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Consacré aux entrepreneurs, ce numéro de Constructif en restitue l’identité profonde, 
au-delà de la diversité de leurs profils, du plus classique jusqu’à l’« egopreneur » qui 
se passe de salarié.

« Dans la majorité des cas, écrit ainsi Alain Fayolle, il s’agit d’un individu passionné, 
convaincu, s’appuyant sur des motivations solides, qui s’engage dans des situations et 
des processus qui vont le révéler, le transformer à travers de multiples apprentissages, 
et l’amener à développer des comportements appropriés à des contextes d’action et de 
décision caractérisés par le changement et l’incertitude. »

En complément d’une analyse des valeurs et des motivations, les auteurs nous livrent 
leurs réflexions sur l’ambiguïté de l’image de l’entrepreneur par rapport à celle de 
l’entreprise, sur le rôle de l’inné ou de l’acquis, l’impact du numérique sur le leadership 
ou les effets dévastateurs du stress, et nous présentent les mesures (méconnues) de 
soutien de l’Union européenne à l’esprit d’entreprise et la façon dont celui-ci s’exerce  
au quotidien en Chine ou en Afrique. Mais ils s’interrogent aussi sur les mécanismes 
du sentiment de déclassement des PME et les limites du discours des startuppers et 
de leur rhétorique de « l’empathie sociale ». 

Au final, il s’avère qu’être entrepreneur relève bien davantage d’un état d’esprit que 
d’un statut, et beaucoup plus de la psychologie que de l’économie.

C’est à cet état d’esprit, ainsi qu’à l’énergie et au courage qu’il exige, que Constructif a 
souhaité rendre hommage, car il porte en germe les emplois de demain et la réussite 
d’un pays.

Président 
de la Fédération Française du Bâtiment

Jacques Chanut
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LES ENTREPRENEURS

Qu’est-ce qu’un 
entrepreneur ? 

Alain
Fayolle
Professeur et directeur du Centre de recherche  
en entrepreneuriat, EM Lyon Business School.

Il a publié notamment :
• Entrepreneuriat. Apprendre à entreprendre,  
 Dunod, « Management Sup »,  
 3e édition 2017.

• « Une approche typologique de  
 l’entrepreneuriat de nécessité »  
 (avec Christel Tessier-Dargent), Revue  
 interdisciplinaire Management, homme &  
 entreprise, n° 22, 2016.

• « L’encouragement à l’autoentrepreneuriat  
 est-il une bonne politique publique   
 pour l’esprit d’entreprendre et la création  
 d’entreprise ? » (avec Brigitte Pereira), Gérer  
 et comprendre, n° 107, mars 2012.

• « Le mythe de l’entrepreneur rationnel »  
 (avec Bernard Surlemont), l’Expansion   
 entrepreneuriat, n° 1, janvier 2009.
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L
es transformations profondes (digitalisation 
de l’économie, globalisation des activités, 
mutation des relations employeurs-em-
ployés) que nous vivons, individuellement 

et collectivement, ont une implication majeure : nos 
économies et nos organisations ont un besoin crois-
sant d’entrepreneurs passionnés, motivés et prépa-
rés pour affronter les défis d’un monde de plus en 
plus complexe et incertain. Ces évolutions en cours 
s’accompagnent d’un changement des mentalités 
et de l’arrivée dans l’économie de générations de 
jeunes portés par des attitudes, des aspirations et 
des valeurs qui les orientent vers l’entrepreneuriat, 
quelle qu’en soit la forme.
Cela explique, sans doute, pourquoi nous n’avons 
jamais autant parlé, en France, d’entrepreneuriat et 
d’entrepreneurs, souvent en qualifiant d’entrepre-
neurs des acteurs économiques qui n’en étaient pas 
vraiment, en réduisant à l’extrême l’extraordinaire 
diversité des profils d’entrepreneur et en survalo-
risant la figure « héroïque » de l’entrepreneur au 
détriment d’une représentation plus ordinaire, cor-
respondant davantage à la variété des situations 
dans lesquelles il est possible d’entreprendre.
L’objectif de cet article est d’apporter des éléments 
de réponse, issus d’une littérature scientifique foi-
sonnante, à plusieurs questions qui nous semblent 
avoir des implications importantes  : a) Qu’est-ce 
qu’un entrepreneur ? b) Quels sont ses ressorts 
psychologiques et ses motivations ? c) Pourquoi 
il faut distinguer entrepreneur, manager et chef 
d’entreprise ? Avant d’aborder ces questions, nous 
donnerons un bref aperçu de la manière dont l’en-
trepreneur a été conceptualisé au fil du temps.

Une petite histoire de l’entrepreneur

L’entrepreneur a sans doute existé dès lors que les 
êtres humains se sont regroupés en communautés 
cherchant à assurer leur survie, leur subsistance et 
s’efforçant de se protéger des menaces affectant 

leur environnement immédiat. L’entrepreneur du 
Moyen Âge est avant tout un constructeur d’ou-
vrage, qui fait écho à l’entrepreneur du bâtiment et 
des travaux publics plus contemporain.
Nous n’allons pas ici présenter dans le détail les 
différentes conceptualisations de l’entrepreneur 
et de sa fonction sociale que les économistes nous 
ont proposées, d’excellentes revues y pourvoient 1. 
Notre propos est plus synthétique et vise à dégager 
les contributions majeures. Un des premiers écono-
mistes à avoir tenté de définir l’entrepreneur est 
Richard Cantillon (1680-1734), qui reconnaît en 
l’entrepreneur une capacité à acheter les moyens 
nécessaires à l’activité à un prix connu et à revendre 
les biens et services à un prix incertain. Le compor-
tement entrepreneurial est défini par cette incerti-
tude dans une transaction commerciale. 
Plus de deux siècles après Cantillon, Frank Knight 
pousse un peu plus loin le raisonnement et avance 
que les entrepreneurs sont des acteurs économiques 
dotés d’une capacité à affronter (et à vivre avec) 
une incertitude non prédictible, liée aux retours 
éventuels de leur activité productive.
Un économiste français, Jean-Baptiste Say, intro-
duit clairement, au début du XIXe siècle, la notion 
de risque, déjà présente en filigrane dès lors que 
la notion d’incertitude est évoquée, en développant 
une conceptualisation de l’entrepreneur centrée sur 
la création d’un produit (ou d’un service) par un 
individu, pour son propre compte, à son profit mais 
aussi à ses risques.
Finalement, Joseph Schumpeter et l’école des éco-
nomistes autrichiens, au cours du XXe siècle, voient 
dans l’entrepreneur un acteur doté d’une capacité 
d’innovation et d’une «  habileté  » à reconnaître 
des opportunités de création de nouveaux produits 
et services, dans un mouvement de création des-
tructrice (l’innovation, majeure ou radicale, dans la 
pensée de Schumpeter, contribue à la création d’un 
nouveau domaine d’activité tout en détruisant ce 
qui existait auparavant).

Difficile de donner une définition de l’entrepreneur tant les profils sont divers.  
C’est en comprenant ce qu’il fait, ses trajectoires et ses motivations, ses modes  
de pensée, de décision et d’action que l’on peut en esquisser un portait.

 A
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1. Pour une publication récente, voir Caroline Verzat et Olivier Toutain, « Former et accompagner des entrepreneurs potentiels : diktat ou défi ? », Savoirs, n° 39, 2015.



2. Sur cette question, voir aussi l’article d’Étienne St-Jean, page 20.

sateur ? Recherche-t-on, au niveau des objectifs, la 
croissance, la rentabilité, l’autonomie ou la péren-
nité ? Dans quel type d’identité sociale situe-t-on 
principalement son rôle en tant qu’entrepreneur ?

• Mieux comprendre l’entrepreneur par ce qu’il fait 
et non par ce qu’il est
Ce qui fait l’entrepreneur, c’est la situation dans 
laquelle il est engagé et le processus de décisions-
actions qu’il conduit. En d’autres mots, ce qui fait 
l’entrepreneur n’a que peu de rapport avec un 
certain «  talent » pour entreprendre, des traits 
de personnalité liés à la prise de risque ou d’ini-
tiative, une capacité à identifier des opportunités 
de création, etc. 
Un individu est entrepreneur parce qu’il est  
dans une situation entrepreneuriale, c’est-à-dire 
une situation caractérisée par la création de  
valeur nouvelle (nouveau produit ou service, 
création d’une nouvelle organisation, d’une nou-
velle activité, etc.), laquelle, par essence, génère 
du changement pour l’individu et pour l’envi-
ronnement auxquels cette nouvelle valeur est 
destinée (donc de l’incertitude et des risques). 
Dans ces situations, les entrepreneurs pensent, 
décident et agissent dans l’incertitude et la pénu-
rie de ressources.

• Mieux comprendre l’entrepreneur dans sa trajec-
toire singulière
On ne naît pas entrepreneur, on le devient dans 
une trajectoire de vie sous influences multiples 2. 
D’un point de vue psychologique, entreprendre est 
un comportement intentionnel et généralement 
planifié. Devenir entrepreneur est la conséquence 
de prédispositions sociologiques, psychologiques 
et situationnelles. L’on connaît, par exemple, au 
niveau sociologique, le rôle joué par les modèles 
parentaux, familiaux ou amicaux, l’importance 
des stages et expériences professionnelles, qui 
s’avèrent être des révélateurs, l’influence des 
milieux et territoires à forte culture entrepre-
neuriale, l’impact d’une exposition à d’autres 
contextes et cultures. 
La littérature montre également que des facteurs 
psychologiques (lieu de contrôle interne, autoef-
ficacité, certaines motivations comme le besoin 
d’indépendance ou d’accomplissement, la pro-
pension à l’action, au risque) peuvent orienter un 
individu vers l’entrepreneuriat. Enfin, des facteurs 
situationnels comme la perte d’emploi, des chan-
gements professionnels qui génèrent des frus-
trations ou des insatisfactions, peuvent avoir le 
même résultat. Ces différents facteurs entraînent 
des changements d’attitude et de perception qui 
élèvent le niveau de désirabilité et la perception 
de faisabilité du comportement entrepreneurial.

Les économistes offrent donc une représentation 
de l’entrepreneur innovateur (Schumpeter), orga-
nisateur de ressources (Say), doté d’une capacité à 
reconnaître des opportunités de création (Schum-
peter et les économistes autrichiens), engagé dans 
des transactions incertaines (Cantillon, Knight) et, en 
définitive, preneur de risques (tous).

Les économistes offrent une 
représentation de l’entrepreneur 
innovateur (Schumpeter), 
organisateur de ressources (Say), 
doté d’une capacité à reconnaître 
des opportunités de création 
(Schumpeter et les économistes 
autrichiens), engagé dans des 
transactions incertaines (Cantillon, 
Knight) et, en définitive,  
preneur de risques (tous).

Qu’est-ce qu’un entrepreneur ?

Qui est l’entrepreneur ? Est-ce lié à un ou des 
traits de personnalité ? Naît-on entrepreneur ou le 
devient-on ? Toutes ces questions sont largement 
documentées aujourd’hui et l’image de l’entrepre-
neur apparaît de plus en plus consensuelle et moins 
sujette à débat qu’il y a une trentaine d’années.
Nous n’allons pas définir ce qu’est un entrepreneur 
ou ce qu’il n’est pas, mais plutôt chercher à donner 
un cadre de compréhension susceptible de mieux le 
saisir dans sa singularité, mais aussi dans sa com-
plexité et sa pluralité, dimensions caractéristiques 
des êtres humains en général.
• Mieux comprendre l’entrepreneur dans sa diversité

Dans les années 1980, un chercheur américain, 
William Gartner, relevait qu’il y avait autant de 
diversité chez les entrepreneurs que chez les non-
entrepreneurs, pour mettre un terme à des études 
visant à « discriminer » les entrepreneurs et donc 
à identifier un profil « idéal ». Cette hétérogénéité 
qui caractérise le monde des entrepreneurs vient, 
entre autres, de la diversité de leurs motivations, 
aspirations, objectifs personnels, traits de person-
nalité, croyances, valeurs, compétences et autres 
capacités. 
Ce qui importe n’est donc pas la recherche illu-
soire d’un profil idéal, mais la connaissance de 
son propre profil personnel (le « connais-toi toi-
même  » pour entreprendre) et entrepreneurial 
afin de choisir les situations entrepreneuriales les 
plus appropriées et en cohérence avec un profil 
donné. A-t-on un profil d’innovateur ou d’organi-
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3. Entrepreneuriat. Apprendre à entreprendre.

Les entrepreneurs disposent  
d’un capital psychologique élevé

Entrepreneurs, chefs d’entreprise  
et managers

Comme nous l’avons vu précédemment, ces diffé-
rences ne portent pas sur ce qu’ils sont, mais sur ce 
qu’ils font, sur la manière singulière dont les entre-
preneurs pensent, décident et agissent dans des si-
tuations difficilement prédictibles. Entreprendre est 
un processus de création de valeur nouvelle, dans 
une double dynamique de changement pour l’indi-
vidu et pour l’environnement, qui a un début, une 
durée et une fin. Il n’y a pas de statut d’entrepreneur 
comme il y en a un pour des chefs d’entreprise et 
des dirigeants, lié à leurs mandats sociaux. Tous les 
chefs d’entreprise ne sont pas des entrepreneurs, ils 
peuvent être dans d’autres situations et fonctions, 
non reliées à l’entrepreneuriat. Tous les entrepre-
neurs ne sont pas des chefs d’entreprise (l’abbé 
Pierre, par exemple, a été un entrepreneur lorsqu’il a 
créé le mouvement Emmaüs). Nous allons dévelop-
per plus précisément dans ce qui suit les différences 
entre deux fonctions, celle qui permet d’explorer 
(l’entrepreneuriat) et celle qui permet d’exploiter 
le résultat de l’exploration (le management). Puis, 
nous présenterons deux logiques opposées de déci-
sion-action, la première relevant du management 
tel qu’il est encore très largement conceptualisé et 
la seconde caractérisant le comportement entrepre-
neurial dans l’incertitude.
• Entreprendre versus manager

Nous allons utiliser deux approches pour essayer 
de bien mettre en évidence les différences en 
termes de comportements et de compétences. 
Tout d’abord, nous revenons sur les deux fonc-
tions évoquées dans le paragraphe précédent. 
L’exploration est la fonction principale de l’entre-
preneur en situation. L’exploration peut consis-
ter à s’aventurer dans des territoires inconnus 
(nouveaux marchés), à développer des produits 
nouveaux, à inventer de nouvelles technologies, 
à apporter des solutions innovantes. Une concep-
tualisation de l’entrepreneuriat repose sur l’idée 
qu’entreprendre relève d’un processus d’identi-
fication, d’évaluation et d’exploitation d’oppor-
tunités de création de produits ou de services 
nouveaux. L’exploration fait écho aux deux pre-
mières dimensions. 
Dans une autre analyse, le processus entrepreneu-
rial est segmenté en trois phases : invention, créa-
tion et développement. L’exploration, ici, renvoie 
à l’invention (reconnaissance d’une opportunité) 
et à la création (mise en place de l’organisation, 
assemblage des ressources et lancement des acti-
vités). L’exploitation est la fonction du manager. 

Quelles motivations ?

Les nombreuses études réalisées sur des entrepre-
neurs font ressortir des motivations et des ressorts 
psychologiques largement partagés au sein de cette 
catégorie d’acteurs économiques. Mais cela ne veut 
pas dire que tous les entrepreneurs présentent 
ces caractéristiques au même niveau et avec une 
intensité similaire. Cela ne signifie pas que des non-
entrepreneurs, dirigeants d’entreprise, managers, 
collaborateurs ne disposent pas de ces attributs.
• Entreprendre, oui mais pourquoi ?

Deux types de motivations sont généralement 
distinguées, qui conduisent à deux types d’entre-
preneurs et d’entrepreneuriat. 
Les motivations dites pull (du verbe « tirer » en 
anglais), comme le besoin d’indépendance, d’ac-
complissement, la recherche d’autonomie, de li-
berté, de reconnaissance, de statut, de « fun », ou 
encore l’envie du challenge, de gagner de l’argent, 
de relever des défis, viennent de facteurs plutôt 
positifs. Dotés de ces motivations pull, les entre-
preneurs concernés s’engagent dans un entrepre-
neuriat d’opportunité. 
Le second type de motivations est qualifié de 
push (du verbe « pousser » en anglais), et entraîne 
souvent les individus dans un entrepreneuriat de 
nécessité ou de survie. Parmi les facteurs, ici plu-
tôt négatifs, qui appartiennent à cette catégorie, 
on trouve des insatisfactions professionnelles, le 
licenciement, la menace de perdre son emploi, la 
difficulté de retrouver un emploi salarié.
Une définition de l’entrepreneur, centrée sur les 
motivations, donne une idée de la force de ces 
dernières : « Un entrepreneur est un individu pas-
sionné, épris de liberté, qui se construit une prison 
sans barreaux » 3.

• Quels ressorts psychologiques ?
Les motivations pull constituent déjà de puissants 
ressorts psychologiques. Dans une approche vo-
lontairement restrictive, la documentation exis-
tante proposant plusieurs dizaines de facteurs, 
nous considérons qu’il est difficile d’entreprendre 
et d’avoir des comportements entrepreneuriaux 
sans disposer d’un contrôle interne (sentiment 
de contrôler directement le cours des choses) et 
d’un minimum de confiance en soi, de tolérance à 
l’ambiguïté, de résistance au stress, de persistance 
et de résilience (capacité à rebondir dans des cir-
constances d’erreurs et d’échecs aux conséquences 
importantes). Un construit de psychologie reprend 
certains de ces facteurs, et de nombreuses études 
ont montré que les entrepreneurs disposent d’un 
capital psychologique élevé. Ce dernier comprend 
quatre composantes : l’espoir, l’optimisme, la rési-
lience et l’autoefficacité (concept qui caractérise la 
perception qu’un individu a de sa capacité à être 
performant pour certains types de comportement, 
dont l’entrepreneuriat).
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4. La théorie de l’effectuation a été développée par Saras Sarasvathy au début des années 2000.

disponibles et sous son contrôle. Ces ressources 
concernent notamment des connaissances, des 
compétences et des relations. Cette logique d’ac-
tion est plutôt celle de l’entrepreneur.
Penser le comportement entrepreneurial à travers 
la logique de l’effectuation suppose que le proces-
sus soit initié par un examen des ressources dispo-
nibles, en se centrant sur une série de questions : 
Qui suis-je ? Qu’est-ce que je sais ? Qui je connais ? 
Ces questions permettent d’envisager, compte 
tenu des réponses apportées, ce qui peut être fait 
et de choisir entre les différentes possibilités. Les 
interactions avec les autres et l’engagement avec 
les parties prenantes permettent ensuite d’obtenir 
de nouvelles ressources et d’établir de nouveaux 
objectifs qui conduisent à une réévaluation des 
moyens et des possibilités d’action.

Dans la majorité des cas, il s’agit 
d’un individu passionné, convaincu, 
s’appuyant sur des motivations 
solides, qui s’engage dans des 
situations et des processus qui vont 
le révéler, le transformer, à travers 
de multiples apprentissages.

En définitive, l’entrepreneur, de notre point de vue, 
n’est pas un super-héros, un être hors du commun 
qui accomplit des choses extraordinaires. Il n’est 
pas non plus le demandeur d’emploi poussé vers 
l’autoentrepreneuriat. 
Dans la majorité des cas, il s’agit d’un individu pas-
sionné, convaincu, s’appuyant sur des motivations 
solides, qui s’engage dans des situations et des pro-
cessus qui vont le révéler, le transformer, à travers 
de multiples apprentissages, et l’amener à dévelop-
per des comportements appropriés à des contextes 
d’action et de décision caractérisés par le change-
ment et l’incertitude. l

Ce dernier met en œuvre les ressources et opti-
mise le fonctionnement en cherchant à valoriser 
le mieux possible l’opportunité façonnée par l’en-
trepreneur-explorateur.
Dans une seconde approche, l’entrepreneur est 
distingué du manager par son orientation vers 
les opportunités, sa propension à se saisir rapi-
dement des opportunités identifiées, son rapport 
aux ressources (capacité à faire beaucoup de 
choses avec peu de moyens) et le type d’organi-
sation qu’il met en place (structure plate, flexibi-
lité, polyvalence, agilité). À l’inverse, le manager 
est orienté vers le contrôle des ressources qui lui 
sont confiées, a une approche très évolutive vis-
à-vis des opportunités, n’est généralement pas 
dans une situation de tension extrême entre les 
ressources nécessaires et celles qui sont à sa dis-
position et agit dans une organisation davantage 
structurée et stabilisée.

• Logique causale versus logique effectuale 4

La logique causale voit dans l’acteur économique 
un individu rationnel qui décide d’abord des 
objectifs et, ensuite, identifie et sélectionne les 
moyens-ressources nécessaires pour atteindre 
ces objectifs. Dans cette perspective, l’action est 
pensée comme un processus linéaire dans lequel 
la volonté de l’acteur dirige la planification et la 
gestion des activités. La logique causale sous-tend 
la démarche de planification et légitime le busi-
ness plan. Cette logique d’action est plutôt celle 
du manager.
La logique effectuale caractérise le comporte-
ment des acteurs économiques confrontés à un 
niveau d’incertitude élevé. Dans ces situations, 
ils adoptent une logique de pensée, de décision 
et d’action différente de celle décrite dans un 
modèle traditionnel, plus rationnel, de prise de 
décision (voir le modèle de la causation). Lorsque 
le niveau d’incertitude est élevé, les objectifs 
changent, sont façonnés et construits chemin fai-
sant et peuvent parfois relever de contingences 
et d’aléas. Au lieu de se focaliser sur les buts, 
l’acteur s’efforce de contrôler le processus à par-
tir d’une focalisation sur les moyens-ressources 



11

CONSTRUCTIF • n° 47 • Juin 2017

LES ENTREPRENEURS
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Jean-François
Roverato
Vice-président et administrateur référent d’Eiffage.

Des valeurs
de transparence 
et d’exemplarité



Fondateur d’Eiffage, troisième groupe de BTP français, qu’il a dirigé jusqu’en 2012, 
Jean-François Roverato y a laissé son empreinte, y compris en ce qui concerne  
les valeurs de l’entreprise, qu’il a codifiées lui-même à deux moments clés de l’histoire 
du groupe. 

Quelles sont les valeurs qui vous semblent 
essentielles pour l’entreprise ?
Jean-François Roverato. La transparence et l’exem-
plarité. Si on applique la transparence, on est for-
cément exemplaire. Si on pratique l’opacité, c’est 
qu’on a quelque chose à cacher.
Or, à notre époque, on ne peut rien dissimuler dura-
blement, et ceux qui essaient d’avoir un discours 
différent de leur comportement s’exposent à de 
graves mécomptes.
Nous n’avons pas encore adopté les règles et principes 
des pays du nord de l’Europe, mais cela va arriver.

En quoi des valeurs peuvent-elles être « utiles »  
à l’entreprise ?
Avoir des valeurs fortes est la seule manière d’obte-
nir durablement l’adhésion des collaborateurs, des 
partenaires, des clients et fournisseurs et des ac-
tionnaires. J’ai compris cela au moment de la reprise 
par Fougerolle de SAE, qui venait d’être ébranlée 
par des affaires de fausses factures. Depuis, aucun 
de mes successeurs n’a décidé de modifier les règles 
que j’avais écrites en 1991 en m’inspirant des va-
leurs de Fougerolle, puis développées en 2008, à 
l’issue de l’offensive de Sacyr contre Eiffage.
La note sur les valeurs a été régulièrement distribuée 
aux collaborateurs du groupe et elle fait l’objet de sé-
minaires pour que ses principes soient bien intégrés. 
Elle précise des sanctions en cas de transgression, 
que nos collaborateurs connaissent. Aujourd’hui, tous 
les comportements déviants ou malhonnêtes sont 
sanctionnés par le groupe et nous parvenons à nous 
tenir à ces valeurs.

Avoir des valeurs fortes est la seule 
manière d’obtenir durablement 
l’adhésion des collaborateurs, 
des partenaires, des clients et 
fournisseurs et des actionnaires.

Dans un contexte concurrentiel, certaines valeurs 
ne peuvent-elles pas constituer un « handicap » 
pour l’entreprise ?
Cela peut être un frein momentané  : il est plus 
compliqué de remporter des affaires en étant fi-
dèle à ses valeurs quand d’autres ne le sont pas. 
Nous avons eu probablement une croissance moins 
forte de notre chiffre d’affaires sur le long terme 
que d’autres groupes. Mais c’est bien parce que 
les grands groupes ont renoncé à utiliser certains 
outils qui étaient des pratiques courantes par le 
passé dans le BTP que des PME ont survécu. Et je 
suis convaincu que les entreprises qui dérogent aux 
règles finissent toujours par « se faire prendre » : 
personne ne peut prétendre que l’entente ou la 
corruption sont des modes normaux de dévolution 
des marchés !

Quand une entreprise est absorbée par une autre, 
faut-il essayer de conserver les valeurs de chacune ?
Je ne crois pas  : si à chaque fois que l’on achète 
une entreprise on se met à repenser ses propres 
valeurs, on n’en sort pas ! La nature humaine a des 
valeurs de base qui s’imposent à toutes les entre-
prises. L’expérience montre que les collaborateurs 
des entreprises reprises acceptent nos valeurs, 
sinon ils partent.

Les salariés détiennent un cinquième du capital 
d’Eiffage. Est-ce un atout ?
L’importance de l’actionnariat salarié ne s’est jamais 
démentie depuis vingt-huit ans, alors que le cours 
de l’action Eiffage est passé de 129 euros au plus 
haut à 16 au plus bas. Tous les ans, une augmenta-
tion de capital réservée aux salariés leur permet de 
souscrire, ce qu’ils ont toujours fait. Et il n’y a pas eu 
de vagues de ventes quand l’action était à son cours 
maximal car les salariés actionnaires sont avant tout 
attachés à la pérennité de leur « boutique ». Ils par-
tagent une tradition d’adhésion à ses valeurs et un 
fort sentiment d’appartenance.
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Au moment de l’offensive du groupe espagnol 
Sacyr, en 2005-2008, ces valeurs ont-elles 
« servi » Eiffage ?
Oui, même les syndicats adhéraient à nos valeurs. Ils 
ont manifesté place de la Bourse, à Paris, pour mon-
trer leur opposition à Sacyr, parce qu’ils voulaient 
que l’entreprise reste telle qu’ils la connaissaient. 
L’application des valeurs d’Eiffage a été un facteur 
de cohésion déterminant. Nous n’aurions pas réussi 
à résister aux Espagnols de Sacyr sans un consensus 
des salariés sur les règles régissant l’entreprise.

En tant que chef d’entreprise,  
je n’ai rien imposé aux autres  
que je ne me sois imposé  
à moi-même.
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Quelle est la responsabilité du chef d’entreprise 
dans l’existence et le respect de ces valeurs ?
Il est essentiel qu’il soit lui-même exemplaire. 
En tant que chef d’entreprise, je n’ai rien imposé 
aux autres que je ne me sois imposé à moi-même. 
Si vous avez la réputation d’être honnête et de faire 
ce que vous dites, cela se sait.

Comment faire évoluer les valeurs de l’entreprise ?
Quand les valeurs sont simples et bien comprises, 
pourquoi vouloir les faire évoluer ? Elles sont liées 
à la nature humaine en général, pas à une entreprise 
en particulier. Jusqu’à présent, en dépit de pratiques 
du pouvoir très différentes, mes successeurs n’ont 
rien changé. Mais je ne revendique rien : s’ils le sou-
haitent, ils pourront décider d’ajouter des codicilles 
à notre charte des valeurs et finalités… l

MORCEAUX CHOISIS

En septembre 1991, alors que se 
préparait le rapprochement de Fougerolle 
et de SAE, qui allait déboucher sur la 
naissance du groupe Eiffage, Jean-
François Roverato a rédigé une note de 
quatre pages sur les « finalités et règles 
de comportement du groupe ». Il étoffera 
ce document et le transformera en 
« Charte des valeurs et finalités d’Eiffage. 
Code de conduite » à l’été 2008, autre 
moment clé de l’histoire du groupe, qui 
venait tout juste de sortir vainqueur  
de l’offensive boursière inamicale menée 
par Sacyr.
Ces deux documents contiennent des 
principes de gestion de l’entreprise mais 
énoncent également ses valeurs. En voici 
des extraits.

En 1991 :
• Comme toute entreprise, le groupe a 

pour objet prioritaire de satisfaire à 
la fois ses clients, ses actionnaires et 
ses salariés.

• Confiance, responsabilité, 
transparence : ces trois mots 
contiennent toutes les règles de 
comportement du groupe.

• Chacun doit revendiquer l’exercice 
de sa responsabilité et rappeler 
courtoisement à son patron les limites 
de son pouvoir : pas de responsabilité 
sans pouvoir et pas de pouvoir sans 
responsabilité, dès lors responsabilité 
et pouvoir sont synonymes. Depuis 
des millénaires, le pouvoir corrompt, 

l’étendue des responsabilités 
accroissant l’intensité de la tentation 
et la facilité d’y céder ; deux antidotes 
à ce poison ont fait leurs preuves : la 
transparence des comportements et 
l’exemplarité des dirigeants.

• Toute erreur connue est corrigée et ses 
conséquences limitées par rapport à 
celles entraînées par une erreur cachée. 
Corriger ses erreurs, c’est progresser !

En 2008 :
• Responsabilité, confiance, transparence, 

exemplarité, lucidité, courage sont les 
six valeurs mises en pratique dans 
le groupe.

• 1. Responsabilité
L’esprit d’entreprise et l’autonomie 
sont reconnus et encouragés. La 
responsabilité est largement déléguée 
suivant le principe de subsidiarité : 
la décision revient au niveau le plus 
proche du terrain qui dispose de tous 
les éléments d’appréciation ; l’entité de 
base est le chantier ou l’affaire.

• 2. Confiance
Tout collaborateur bénéficie de la 
confiance du groupe et, en particulier, 
de son patron direct. Associés, 
fournisseurs et sous-traitants 
bénéficient de la même confiance : les 
conventions, conformes aux règles du 
groupe, sont appliquées loyalement.

• 3. Transparence
La confiance, indispensable à la 
délégation de pouvoir et donc à la 

responsabilité, n’est possible que 
dans la transparence. Fautes graves, 
dissimulations, faux et trucages 
sont sanctionnés impitoyablement, 
irrévocablement et publiquement.

• 4. Exemplarité
La première exigence exprimée ici est 
le respect des autres… Si l’on ajoute que 
les responsabilités sont diffusées au 
plus près du terrain grâce à la confiance 
témoignée à tous ceux qui représentent 
l’entreprise à tous les niveaux vis-à-vis 
des clients et des partenaires, que la 
transparence est le corollaire obligé de 
la confiance, alors cette transparence 
entraîne l’exemplarité des dirigeants, 
car privilèges et comportements 
extravagants ne sont pas supportables 
dans un groupe où le partage des 
satisfactions comme des échecs est 
la règle, tout comme le respect de 
la vie privée de chacun : on ne peut 
pas demander aux autres ce qu’on ne 
s’impose pas à soi-même.

• 5. Lucidité
Les compétences d’Eiffage 
et sa capacité de résistance 
s’affirment en même temps que la 
concurrence s’aiguise.

• 6. Courage et pugnacité
Il ne faut pas se bercer d’illusions, ni 
s’endormir sur ses lauriers : regardant 
la réalité en face, il faut rebondir 
les premiers.



LES ENTREPRENEURS

Les qualités  
de l’entreprise  
patrimoniale

Xavier
Fontanet
Professeur affilié d’honneur à HEC et président de la Fondation 
Fontanet, ancien président d’Essilor International.

Il a publié notamment :
• Que chacun s’y mette ! Odile Jacob, 2016.

• Pourquoi pas nous ? les Belles Lettres-  
 Fayard, 2014.

• Les 12 clés de la stratégie, les Éditions  
 merveilleuses, 2013.

• Si on faisait confiance aux entrepreneurs.  
 L’entreprise française et la mondialisation,  
 les Belles Lettres, 2010.



CONSTRUCTIF • n° 47 • Juin 2017

15

 X
av

ie
r 

Fo
nt

an
et

Quand on parle d’entreprise, il est difficile, voire dangereux de catégoriser  
puisque chaque entreprise est, comme chaque personne, un cas particulier. L’exercice 
peut néanmoins être utile, parce que la comparaison et l’étude de cas sont toujours 
intéressantes. 

dix ans au moins) et de les prendre tous de vitesse. 
Seule une famille propriétaire, passionnée par son 
métier, assumant la modération de ses dividendes, 
pouvait prendre ce risque ; les marchés financiers ne 
l’auraient, à mon avis, sûrement pas pris.

L’ancrage territorial

Autre caractéristique capitale des entreprises fami-
liales : elles sont souvent attachées à une région ou 
à une ville ; cet ancrage territorial est fondamental 
pour l’acceptation du capitalisme par nos conci-
toyens. Quand les sorts de l’entreprise, de la région 
et d’une famille sont liés, la richesse est comprise 
parce qu’elle est associée à une prise de risque et 
constitue un bénéfice évident pour tous sur la très 
longue durée. Le capitalisme est accepté parce qu’il 
a un visage.
Les employés et les habitants de la région com-
prennent qu’il faut bien que quelqu’un porte le 
risque ! Dans les moments difficiles, ils voient bien 
qu’en dernier ressort ce sont les porteurs du capital 
qui assument les pertes. La famille et l’entreprise 
sont ainsi clairement associées à un service rendu à 
la communauté. À entreprise prospère, région pros-
père. On a là vraiment un cas d’école qui doit être 
bien expliqué aux jeunes dans les cours d’économie.

À entreprise prospère, région 
prospère. On a là vraiment un  
cas d’école qui doit être bien 
expliqué aux jeunes  
dans les cours d’économie.

On vient d’évoquer un cas exceptionnel, Bénéteau ; 
il en est beaucoup d’autres tout aussi remarquables, 
mais il est aussi des situations moins brillantes. J’ai 

J’
ai eu la grande chance de travailler 
pour une entreprise familiale, les chan-
tiers Bénéteau, et de pouvoir suivre son 
évolution tout au long de ma carrière 

puisque c’était mon deuxième job.
J’ai eu par la suite beaucoup d’entreprises familiales 
comme concurrents ou comme partenaires ; enfin 
je suis administrateur de sociétés cotées dont cer-
taines ont un fort actionnariat familial.
Il y a une très grande variété d’entreprises fami-
liales, d’abord par la composition du capital : si l’en-
treprise est jeune elle a peu d’actionnaires, si elle a 
connu plusieurs générations elle peut avoir beau-
coup d’actionnaires, ce qui est totalement différent. 
La taille de l’entreprise change aussi beaucoup les 
choses ainsi que le caractère local ou mondial de 
son activité. Je ne me sens pas à même de parler du 
sujet en général, il me paraît d’ailleurs très compli-
qué, je parlerai plutôt de mon vécu.

La perspective du long terme

La qualité fondamentale que j’ai trouvée dans 
l’entreprise familiale est la considération du long 
terme, qui permet d’appuyer des stratégies su-
périeures dans les métiers ayant des durées de 
vie importantes.
J’ai connu les chantiers Bénéteau pour y avoir tra-
vaillé dans le milieu des années 1980  : il y avait 
à peine 100 personnes à l’époque, Bénéteau était 
numéro cinq français. C’est aujourd’hui 10 000 per-
sonnes et un rang de numéro un mondial ; il aura 
fallu cinquante ans pour construire cette entreprise, 
cinquante ans de continuité et de ténacité.
Le leadership a été obtenu grâce à une stratégie 
financière très audacieuse dans laquelle les ac-
tionnaires familiaux, pendant dix ans, ont accepté 
un fort endettement (un ratio dette sur capitaux 
propres supérieur à un) et aucun dividende. Cette 
stratégie financière a permis de croître beaucoup 
plus vite que tous les concurrents (45 % l’an pendant 



La succession du fondateur

D’après mon expérience, l’un des grands rendez-
vous de l’entreprise familiale est évidemment la 
succession du fondateur de l’entreprise, qui est for-
cément quelqu’un d’exceptionnel.
L’histoire est remplie de cas où la transition se passe 
très harmonieusement, avec la famille prenant un 
rôle d’actionnaire stable en choisissant des mana-
gers professionnels. Il y a aussi des échecs et des 
ratés. Il est totalement impossible de généraliser ou 
de théoriser, ce n’est qu’une affaire de personnes 
et de circonstances. On peut tout de même énoncer 
que, quand il y a confusion entre l’arbre généalo-
gique et l’organigramme, sauf cas exceptionnels, 
l’entreprise risque de ne pas attirer de grands mana-
gers et peut s’en trouver fragilisée.
Même si le rapprochement est contre-intuitif, il faut 
mentionner l’actionnariat salarié. Quand il est orga-
nisé et tient sur la durée, il s’apparente au capita-
lisme familial.
C’est un peu l’histoire d’orphelins qui se réinventent 
des parents et une famille. J’en parle parce que c’est 
mon expérience avec Essilor, l’actionnariat salarié 
est une raison du succès de l’entreprise et de la lon-
gévité de ses stratégies. Bien sûr, l’entreprise n’est 
pas contrôlée (et c’est quasiment impossible parce 
que la capitalisation des belles entreprises c’est plu-
sieurs fois la masse salariale annuelle), mais quand 
le personnel réussit à être le plus gros actionnaire, 
sa stabilité sur la très longue durée lui confère une 
sorte de légitimité qui n’est pas sans rappeler celle 
d’un actionnaire familial.
À vrai dire, il y a une sorte de miracle dans la nais-
sance d’un entrepreneur, et toutes les entreprises 
ont commencé par être des entreprises familiales. 
L’entrepreneur et l’entreprise familiale sont des 
éléments infiniment précieux pour toute société. À 
l’heure où on commence à comprendre que la créa-
tion de richesse et l’emploi viennent des entreprises, 
on ne prendra jamais assez soin des entrepreneurs 
et des entreprises familiales. l

À l’heure où on commence à 
comprendre que la création de 
richesse et l’emploi viennent des 
entreprises, on ne prendra jamais 
assez soin des entrepreneurs  
et des entreprises familiales.

vu à plusieurs reprises des entreprises familiales 
non cotées sombrer pour une raison paradoxale  : 
leur marché était trop grand pour elles ! Le danger 
que court en effet l’entreprise, quand son marché 
est trop grand et croît très vite, est que l’action-
naire veuille garder le contrôle alors qu’il n’en n’a 
pas les moyens.
La croissance d’une entreprise non cotée ne peut 
excéder sa rentabilité diminuée des dividendes. Si 
l’entreprise a une rentabilité de 15 % (ce qui est très 
élevé) et désire payer un tiers de ses bénéfices en 
dividendes, elle va croître de 10 % par an. Si son 
marché croît de 30 %, pour prendre un exemple, elle 
va perdre des parts de marché tous les ans (c’est 
de la mécanique financière !). Et risque à terme 
de connaître de réels problèmes de compétitivité. 
J’ai vu le cas se produire à plusieurs reprises dans 
l’optique (où j’ai passé le plus gros de ma carrière), 
chez les concurrents dont les actionnaires étaient 
familiaux et qui sont progressivement devenus mar-
ginaux sur l’échiquier concurrentiel.
Ce mécanisme fut d’ailleurs une source importante 
de croissance externe pour Essilor, car il nous a per-
mis de trouver des familles partenaires soucieuses 
de s’allier à des groupes internationaux. Elles 
avaient compris qu’elles n’auraient pas les moyens 
de suivre le rythme des investissements technolo-
giques. Le jeu a été pour nous d’acclimater un grand 
groupe à la culture d’entreprises familiales, ce qui a 
été facile compte tenu de notre actionnariat salarié, 
sur lequel je reviendrai plus loin.

La question de la cotation

Le point important est évidemment de savoir si l’en-
treprise familiale cote (ou ne cote pas) une partie 
de son capital pour faire entrer de l’argent et assu-
rer de la liquidité aux actionnaires familiaux. Dans 
le cas de Bénéteau, ce fut ce choix qui permit de 
rembourser l’endettement nécessaire à la conquête 
du leadership, une fois celui-ci acquis. Mais la co-
tation change beaucoup de choses puisque qu’elle 
introduit la logique du marché financier (stabilité 
de la croissance des résultats, visibilité, régularité), 
qui n’est pas toujours compatible avec des straté-
gies audacieuses.
Il ne faut pas non plus systématiquement jeter la 
pierre aux marchés financiers. Quand il existe une 
bonne communication entre l’entreprise, les action-
naires de référence et le marché, on peut tout à fait 
construire des stratégies financières de très long 
terme. Mais ça demande beaucoup de doigté de la 
part des dirigeants que de faire le lien entre les exi-
gences de l’actionnaire stable et celles du marché. 
Les cas existent et sont très connus, on en trouve 
parmi les étoiles du CAC 40 et du SBF 120.
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L’esprit 
d’entreprise selon
Werner Sombart



P
our qui cherche à identifier les qualités 
susceptibles de définir un authentique 
entrepreneur, les travaux de Werner Som-
bart (1863-1941), qui fut un des plus il-

lustres représentants de la science économique en 
Allemagne, méritent d’être tirés d’un injuste oubli 
(voir encadré page suivante).
Sans négliger, en bon disciple de Marx, l’incidence 
des conditions historiques, du milieu social et des 
rapports de production sur la vie économique,  
Werner Sombart met ce qu’il appelle la « psychologie 
historique » au cœur de sa réflexion. C’est précisé-
ment cette conviction que les mentalités, les mo-
biles spirituels et les idéaux sont décisifs – « Ce qui 
imprime à une époque, et aussi à une période écono-
mique, son cachet particulier, c’est son esprit », écrit-
il – qui donne à sa pensée une richesse humaine 
bien éloignée des points de vue parfois unilatéraux 
d’une certaine sociologie.
« J’ai fait de l’homme vivant et agissant le centre de 
mes recherches », affirme-t-il ainsi en préambule de 
son ouvrage Le bourgeois, dans lequel il analyse la 
genèse du capitalisme moderne. Significativement 
sous-titré « contribution à l’histoire morale et intel-
lectuelle de l’homme moderne », ce maître livre est 
sans doute celui où Werner Sombart est allé le plus 
loin dans cette démarche introspective.

Conquérant, organisateur et négociant

Au chapitre intitulé «  De l’esprit d’entreprise  », 
après avoir posé comme axiome : « J’appelle entre-
prise, au sens large du mot, toute réalisation d’un 
plan à longue échéance, dont l’exécution exige la col-
laboration durable de plusieurs personnes animées 
d’une seule et même volonté », il examine quelles 
sont les qualités psychiques nécessaires à l’entre-
preneur. Pour Werner Sombart, « s’il veut être sûr du 
succès, [l’entrepreneur] doit toujours être à la fois un 
conquérant, un organisateur et un négociant ».

L’aptitude à concevoir un plan et donc une certaine 
richesse d’imagination ; la résolution de réaliser ce 
plan poussée jusqu’à l’idée fixe ; la persévérance 
et la volonté de surmonter tous les obstacles mais 
aussi la force d’oser et de tout risquer, qui suppose 
une énergie morale hors du commun, telles sont les 
vertus du « conquérant ».
La capacité de subordonner la volonté d’autres 
hommes à la sienne pour coordonner leurs efforts 
de façon efficace, avec comme préalable la capacité 
de les juger en fonction de leurs aptitudes ; le talent 
de les faire travailler à sa place, en les affectant à 
un poste où ils donneront le meilleur d’eux-mêmes 
et en faisant de l’entreprise « un tout à la fois souple 
et indivisible, parfaitement articulé », voilà ce que 
signifie être un « organisateur ».
La capacité de discuter et de convaincre en argu-
mentant et en réfutant, le goût pour la procédure et 
l’art de savoir négocier – « on peut dire sans réserves 
ni restrictions que c’est la négociation qui constitue 
l’âme du commerce moderne », relève-t-il –, le sang-
froid et le discernement nécessaires pour faire face 
à des situations en perpétuelle évolution, mais aussi 
l’esprit de décision qui permet de prendre sans délai 
les dispositions nécessaires : tel est, enfin, ce que 
Werner Sombart entend par « négociant ».

Vivacité d’esprit,  
perspicacité et intelligence

Revenant, dans un chapitre intitulé « Tempérament 
d’entrepreneur  », sur les qualités morales néces-
saires à ce dernier pour s’acquitter de ses fonctions, 
Werner Sombart en cite trois : la vivacité d’esprit, la 
perspicacité et l’intelligence.
Conception rapide, jugement net, souplesse intellec-
tuelle, capacité d’aller à l’essentiel et de saisir l’op-
portunité favorable, esprit de décision et excellente 
mémoire caractérisent la « vivacité d’esprit » pour 
notre auteur.

Pour cet auteur atypique, les phénomènes économiques ne sont pas « neutres » :  
ils subissent l’influence de facteurs invisibles, au premier rang desquels figure  
la prédominance, à une époque donnée, d’un certain nombre de traits de caractère 
propres à ceux qui ont choisi de se livrer à une activité économique.
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Werner Sombart relève  
que l’entrepreneur ressemble  
à bien des égards au chef d’armée 
et à l’homme d’État, qui sont  
eux aussi des organisateurs  
et des négociateurs.

Quiconque a fréquenté de près le monde haut en 
couleur des entrepreneurs en conviendra : ce por-
trait tracé il y a tout juste un siècle par Werner Som-
bart n’a rien perdu de sa pertinence ! 
Les prédispositions qu’il décrit, bien qu’elles  
soient inégalement sollicitées en fonction de 
l’activité exercée, du degré de développement de 
l’entreprise, de la conjoncture économique mais 
aussi de l’équation personnelle de son dirigeant, 
se révèlent aussi nécessaires aujourd’hui qu’elles 
l’étaient hier.
Sans doute faut-il voir dans cette permanence la  
vérification de ce qui fut l’intuition majeure de Wer-
ner Sombart : ce ne sont pas les rapports de pro-
duction qui sont les sujets de l’Histoire, ce sont les 
hommes. l 

Connaissance du monde et des hommes, de leurs 
faiblesses et de leurs forces, jugement sûr, « coup 
d’œil » permettant d’apprécier avec objectivité une 
situation dans ses détails et ses complications : voilà 
ce qu’entend Werner Sombart par « perspicacité ».
Richesse imaginative en idées et en projets, abon-
dance d’énergie vitale qui donne lieu à une véri-
table « joie d’agir », présence en lui « d’un ressort 
toujours en état de tension, d’une force qui le pousse 
sans cesse en avant et lui fait apparaître comme un 
véritable supplice le repos au coin du feu », tel est le 
sens qu’en l’espèce il donne au mot « intelligence ».
Clôturant ce chapitre, l’auteur achève ce portrait par 
deux observations pleines de sens. Tout d’abord, s’il 
pointe que l’hypertrophie de la volonté chez l’entre-
preneur a souvent pour corollaire « une vie affective 
et sentimentale plutôt rabougrie et d’une intensité 
manifestement inférieure à la normale », il souligne 
tout aussitôt que « c’est cela, et cela seul, qui le rend 
capable d’accomplir de grandes choses ». 
Ensuite, en termes de comparaison, il relève que 
l’entrepreneur ressemble à bien des égards au chef 
d’armée et à l’homme d’État, qui sont eux aussi des 
organisateurs et des négociateurs, ajoutant que 
«  l’on retrouve aussi beaucoup de ses traits chez 
le joueur d’échecs et le médecin. L’art du diagnostic 
permet non seulement de guérir des malades, mais 
encore de réussir en Bourse ».
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UN PROFIL HORS-NORME

À la fois économiste, historien et sociologue, Werner 
Sombart (1863-1941) enseigna aux universités de 
Breslau puis de Berlin. Disciple de Marx dans sa 
jeunesse, ce qui lui valut très tôt la réputation de 
« professeur rouge » et une longue mise à l’écart dans 
les milieux universitaires comme « sujet dangereux »,  
il a été l’un des fondateurs des cercles d’études sociales 
dans les universités allemandes. Actif participant, avec 
Max Weber, au débat sur le rôle des facteurs religieux 
dans la genèse du capitalisme, il lui revient d’avoir 
souligné l’importance de la « psychologie historique » 
dans l’analyse de la modernité.

Parmi ses travaux de renommée internationale et 
demeurés des classiques, on peut citer : Socialisme 
et mouvement social au XIXe siècle (1896), L’apogée 
du capitalisme (1902), Les Juifs et la vie économique 
(1911), Le bourgeois (1913), Luxe et capitalisme (1913), 
Le socialisme allemand (1934).

Afin de lever toute équivoque, il est utile de rappeler 
que son dernier livre, Le socialisme allemand, fit à 
sa sortie l’objet aux États-Unis d’une recension très 
élogieuse dans le Wall Street Journal et fut considéré 
en France comme « le couronnement de l’œuvre de 
Werner Sombart » par le quotidien Le Matin, alors 
qu’en Allemagne il se fit écharper par l’ensemble 
de la presse national-socialiste 1. L’attaque la plus 
violente émanait du quotidien du parti nazi (NSDAP), 
le Völkischer Beobachter, qui accusait l’auteur d’une 
ambition « plus que grotesque » et considérait 
l’ouvrage « comme l’exemple même du genre de livres 
que nous n’avons pas voulu écrire ».

1. Voir la préface d’Alain de Benoist à la réédition de l’ouvrage 
Le socialisme allemand aux éditions Pardès, 1990.
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 d’expérience » (avec S. Mitrano-Méda),  
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1. Le concept de lieu ou locus de contrôle (« locus of control ») renvoie à la croyance d’une personne dans ce qui détermine sa réussite dans une activité donnée, les événe-
ments dans un contexte donné ou, plus généralement, le cours de sa vie.

2. E. Chell, The Entrepreneurial Personality. A Social Construction, Routledge, 2008.
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Naît-on entrepreneur ou le devient-on ? Dit autrement, doit-on posséder certaines 
qualités innées pour réussir en tant qu’entrepreneur ou pouvons-nous apprendre  
à exercer cette carrière et développer les qualités requises ? Il s’agit d’une question  
qui suscite des débats depuis plusieurs années, autant chez les praticiens  
que pour les chercheurs. 

entrepreneuriale. Les croyances normatives des 
citoyens à l’égard de l’entrepreneuriat comme choix 
de carrière désirable façonnent les attitudes indi-
viduelles qui permettent de mettre les personnes 
en mouvement vers l’entrepreneuriat. Ainsi, les 
parents, amis, connaissances personnelles ou, plus 
globalement, les citoyens du territoire ont un impact 
important pour expliquer l’activité entrepreneu-
riale et confirment l’importance de l’acquis dans le 
fait d’entreprendre.

Les citoyens du territoire ont un 
impact important pour expliquer 
l’activité entrepreneuriale et 
confirment l’importance de l’acquis 
dans le fait d’entreprendre.

Avant les progrès des travaux sur la génétique, 
chaque perspective (nature contre culture) mettait 
en lumière sa propre explication du phénomène de 
l’entrepreneuriat, rendant alors difficile, voire im-
possible, la tâche de départager la supériorité de 
l’une par rapport à l’autre, ou même de comprendre 
l’effet combiné de l’inné (caractéristiques entrepre-
neuriales) et de l’acquis (contexte donné d’appren-
tissage de l’entrepreneuriat).

L’impact de la génétique

Il faut bien comprendre que la génétique ne permet 
pas de connaître la prédestination d’une personne, 
mais plutôt d’estimer les probabilités d’occurrence 
d’un choix par rapport à d’autres. Pour illustrer la 
nuance, par exemple, la blessure d’un joueur vedette 
dans une équipe de sport ne permet pas de prédire 

J
usqu’à tout récemment, ces débats étaient 
essentiellement théoriques ou du moins, 
partiels. En effet, l’ADN ayant été découvert 
dans les années 1950 et la génétique dans 

les années 1960, le génome humain, quant à lui, n’a 
été décrypté qu’au début des années 2000. Cette 
avancée a permis une progression fulgurante de la 
compréhension des mécanismes permettant d’ex-
pliquer le rôle de la génétique dans beaucoup de 
sphères de la vie humaine, que ce soit la santé, les 
comportements ou, par extension, les choix voca-
tionnels.
En amont de cette découverte et dès les an-
nées 1960, les chercheurs du domaine de la psy-
chologie ont voulu connaître les spécificités de la 
personnalité des entrepreneurs. Il ressort de ces 
études quelques traits qui semblent faire consen-
sus  : un plus grand besoin d’accomplissement, la 
croyance d’être maître de sa destinée (locus interne 
de contrôle 1) et une plus grande propension au 
risque 2. À cela s’ajoutent une personnalité jugée 
plus proactive, une tolérance face à l’ambiguïté, un 
sentiment d’efficacité personnelle accru, voire de 
l’intuition pour identifier ou créer des opportunités.
Parallèlement, plusieurs autres travaux ont mis en 
lumière le rôle de l’acquis dans le développement 
des entrepreneurs, et ce à différents niveaux. 
Au niveau individuel, on peut penser aux différents 
apprentissages qui façonnent les connaissances, les 
compétences et les habiletés permettant d’accom-
plir les tâches liées à l’entrepreneuriat en tant que 
carrière : gérer les employés, comprendre des états 
financiers, planifier le développement de l’entre-
prise,  etc. L’apprentissage peut se faire grâce au 
suivi de formations générales ou spécifiques mais 
également par la pratique et les diverses expé-
riences. 
Au niveau de la société, on sait également qu’il 
existe des territoires avec une plus grande culture 



3. S. Shane, Born Entrepreneurs, Born Leaders. How Your Genes Affect Your Work Life, Oxford University Press, 2010.
4. S. Mannuzza, R. G. Klein, A. Bessler, P. Malloy et M. LaPadula, « Adult Outcome of Hyperactive Boys : Educational Achievement, Occupational Rank, and Psychiatric Status », 

Archives of General Psychiatry, vol. 50, nº 7, p. 565-576, 1993.
5. S. Shane, op. cit.

On sait, par ailleurs, que la personnalité est asso-
ciée à l’entrepreneuriat. Par exemple, les personnes 
extraverties ont beaucoup plus de probabilités de 
devenir entrepreneurs, tout comme celles ayant 
une grande stabilité émotionnelle et une ouverture 
à l’expérience. Aussi, une plus grande propension à 
prendre des risques, un trait de personnalité attri-
bué aux entrepreneurs, possède un ancrage géné-
tique très fort. En effet, plusieurs gènes semblent 
associés à ce comportement, notamment par une 
libération d’hormones plus grande (dopamine, 
adrénaline) lorsqu’une personne prend un risque et 
qu’elle réussit, ce qui l’encourage à adopter ce com-
portement dans le futur.
Quatrièmement, le patrimoine génétique interagit 
avec les situations de l’environnement de la per-
sonne de manière passive, évocatrice ou active 5. 
Prenons d’abord un exemple d’une interaction pas-
sive entre l’environnement et la génétique. Un en-
fant qui a des parents entrepreneurs aura plus de 
chances d’avoir un patrimoine génétique favorable 
à cette carrière, en plus du fait qu’il baignera dans 
un environnement qui va augmenter ses chances 
de choisir ce métier. En effet, en ayant des parents 
entrepreneurs, il entendra parler d’entrepreneuriat 
de manière beaucoup plus marquée et profonde que 
la moyenne des autres enfants. Il aura des occasions 
de visiter l’entreprise et de comprendre finement ce 
que fait un entrepreneur, ainsi que les avantages et 
les inconvénients de cette carrière.

L’interaction évocatrice

L’interaction évocatrice consiste en la réaction de 
l’environnement à l’égard des particularités géné-
tiques. Ainsi, un enfant qui semble particulièrement 
doué pour les affaires sera sans doute encouragé à 
participer à des concours d’entrepreneuriat par ses 
parents ou ses éducateurs, à tenir un kiosque de 
limonade ou à offrir ses services aux voisins à l’ado-
lescence, tout cela augmentant ses probabilités de 
s’intéresser à l’entrepreneuriat. A contrario, à un en-
fant qui possède moins d’initiative entrepreneuriale, 
un parent suggérera plutôt de se trouver un emploi 
salarié pendant l’été et il sera encouragé à participer 
à d’autres concours ou activités plus adaptées à ses 
autres talents (sport, musique, etc.).
Finalement, l’interaction active entre la génétique et 
l’environnement se produit du fait qu’une personne 
adaptée pour certaines activités aura tendance à 
choisir celles-ci, renforçant du coup ses capacités. 
Par exemple, une plus grande propension à prendre 
des risques va amener la personne à se placer en 
situation de risque dès son plus jeune âge, ce qui 
va la rendre de plus en plus à l’aise avec la prise 
de risque au travers de ses expériences de vie. La 
propension au risque, qui se trouve ainsi consolidée 
et confirmée, augmente grandement la probabilité 
de devenir entrepreneur dans le futur.

l’issue du match, mais plutôt d’estimer les probabili-
tés de victoire des équipes concernées.
Quel est l’impact de la génétique sur les choix voca-
tionnels et, en particulier l’entrepreneuriat en tant 
que carrière ? Les travaux sur la question indiquent 
qu’il est assez fort. Par exemple, on sait que l’intérêt 
à l’égard d’une profession est attribuable à la géné-
tique dans une proportion variant d’environ 25 à 
75 % 3. De manière plus spécifique, la tendance à se 
mettre à son compte et à démarrer une entreprise 
peut avoir une explication génétique estimée entre 
37 et 48 %. Comment est-ce possible ? Par différents 
mécanismes qui relient la génétique aux choix voca-
tionnels.
Premièrement, la génétique influence la régulation 
des hormones produites par le corps humain, par 
exemple la testostérone. Cette hormone stimule 
les comportements agressifs et de domination, qui 
peuvent être valorisés dans certains contextes de 
travail, notamment la vente ou chez les avocats 
plaideurs, et attirer certains profils génétiques vers 
ces professions. L’effet direct de la génétique dans 
la production d’hormones procure donc des stimu-
lants directs à certains comportements dans cer-
tains contextes précis.
Deuxièmement, la génétique influence le fonction-
nement et la structuration du cerveau. Par exemple, 
le syndrome d’Asperger, une forme d’autisme, pos-
sède une composante génétique forte. Les personnes 
atteintes de ce syndrome vont avoir tendance à 
choisir la science et l’ingénierie, car elles auront une 
facilité accrue pour comprendre les propriétés phy-
siques et mécaniques des objets, ce qui les avantage 
dans ce type de travail. Autre exemple : le trouble de 
déficit d’attention avec hyperactivité possède 89 % 
de fondement génétique. Les personnes présentant 
ce trouble vont avoir plus de capacités à prendre 
des décisions dans des situations ambiguës (impul-
sivité accrue), seront plus créatives et capables de 
prendre plus de risques, comportements associés 
à l’entrepreneuriat. De fait, environ 30 % des gens 
atteints de ce trouble vont devenir entrepreneurs, 
contre 5 % des gens qui ne l’ont pas 4.

Les personnes extraverties  
ont beaucoup plus de probabilités 
de devenir entrepreneurs,  
tout comme celles ayant  
une grande stabilité émotionnelle  
et une ouverture à l’expérience.

Troisièmement, la génétique est grandement liée à 
la personnalité, qui selon les configurations rend les 
personnes plus ou moins attentives aux détails, plus 
ou moins anxieuses, plus ou moins sociables, etc. 
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pays communiste qui valorise peu ou pas l’entre-
preneuriat. À l’inverse, une personne ayant une 
génétique défavorable aura très peu de probabilités 
de choisir l’entrepreneuriat, même si on lui fournit 
un environnement très favorable, par exemple une 
éducation fortement orientée vers le développe-
ment des qualités et compétences entrepreneuriales 
tout au long de son parcours scolaire.
Ainsi, le développement d’entrepreneurs qui ex-
cellent dans leur profession requiert un « savant » 
mélange de potentiel entrepreneurial des citoyens, 
couplé à un environnement qui permet l’éclosion de 
ce talent. L’approche « orientante » en éducation 7, 
prônée par les systèmes éducatifs de certains pays, 
permet aux jeunes d’identifier rapidement leurs 
forces et habiletés spécifiques et de faire des choix 
éclairés à ce niveau. En sachant qu’une prise de 
conscience rapide de ses talents accentue le déve-
loppement de son potentiel par l’effet d’interaction 
entre l’inné et l’acquis évoqué précédemment, cela 
constitue une voie pertinente, notamment pour le 
développement du potentiel entrepreneurial des 
personnes. l

6. R. Dawkins, The Extended Phenotype. The Long Reach of the Gene, Oxford University Press, 2016.
7. http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/SEC_AppOrientante_19-7030_.pdf. 

Devenir entrepreneur  
(et y exceller) est la conséquence 
d’une génétique favorable dans  
un environnement favorable.

Pour en revenir au questionnement de départ, 
l’entrepreneuriat en tant que carrière est non seu-
lement à la fois inné et acquis, comme nous l’avons 
évoqué, mais l’effet cumulatif des choix faits tout 
au long de la vie qui, en raison d’une génétique 
favorable, démultiplie l’effet d’interaction entre les 
gènes (l’inné) et l’environnement (l’acquis) 6. Autre-
ment dit, devenir entrepreneur (et y exceller) est 
la conséquence d’une génétique favorable dans un 
environnement favorable.
Cela revient à dire qu’une personne avec un ex-
cellent potentiel entrepreneurial n’aura que très peu 
de chances de devenir entrepreneur si son environ-
nement social ne lui permet pas de développer ses 
qualités, par exemple en venant au monde dans un 
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LES ENTREPRENEURS

Les motivations 
de la génération Y

Édouard
Bastien
Président de l’École supérieure des jeunes dirigeants  
du bâtiment (ESJDB), PDG de l’entreprise de couverture-
plomberie Bastien et Trebulle et de l’entreprise de peinture-
ravalement Verzotti.
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1. Référence aux jeunes nés entre 1979 et 2000 dans les pays occidentaux, aux comportements et attentes professionnelles très différents de ceux de leurs parents. Voir dans 
Constructif n° 20 (juin 2008) l’article de Carol Allain : « Faire face à la génération Y » (disponible sur le site www.constructif.fr).
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Ancien élève et aujourd’hui président de l’École supérieure des jeunes dirigeants  
du bâtiment, Édouard Bastien analyse les réponses des étudiants en cours de formation 
aux questions de Constructif. 

me semble que le souhait de reprise est plus fort 
quand l’entreprise est éponyme. C’était le cas pour 
moi. Cela l’est également pour Jacques Chanut, le 
président de la Fédération Française du Bâtiment.

On est sorti du poncif selon lequel 
les enfants reprennent l’entreprise 
familiale par devoir et non de leur 
propre volonté !

L’écoute apparaît comme la première qualité  
du chef d’entreprise, ce qui semblerait très 
nouveau à vos prédécesseurs pour qui « bon sens 
et rigueur » ou « capacité à mener les hommes » 
prévalaient. Comment l’expliquez-vous ?
Ce sont des réponses de la génération Y 1 ! Ils ar-
rivent aux commandes avec d’autres aspirations. 
Tant mieux pour les salariés, car eux non plus n’ac-
ceptent plus d’être commandés comme par le passé. 
Il n’est plus possible aujourd’hui d’avoir un système 
de commandement vertical dans l’entreprise, où le 
patron exige et le salarié exécute. Je ne dirige donc 
pas l’entreprise comme le faisait mon père, car j’es-
time devoir aider mes salariés à devenir plus auto-
nomes.

Il n’est plus possible aujourd’hui 
d’avoir un système de 
commandement vertical 
dans l’entreprise.

Le désir de liberté, le souhait d’autonomie sont  
les motivations de près de la moitié des élèves qui 
nous ont répondu, au même niveau que la volonté 
d’entreprendre et de diriger. Cela vous étonne-t-il ?
Édouard Bastien. Je n’aurais pas fait moi-même ce 
choix – j’aurais plutôt répondu « pour diriger » –, 
mais au final il montre que, pour eux, la somme 
d’ennuis que peut apporter un chef d’entreprise 
passe après leur désir de devenir leur propre patron 
et d’être autonomes et libres. C’est une bonne 
réaction car ces motivations constituent un moteur 
durable pour un entrepreneur, alors que les autres 
peuvent s’éteindre.

Ces élèves ont-ils bien conscience de la lourdeur 
des charges qui pèsent sur le chef d’entreprise ?
La plupart des stagiaires de l’ESJDB travaillent déjà 
dans l’entreprise, donc ils ont une bonne perception 
des difficultés rencontrées au quotidien par le chef 
d’entreprise. A fortiori quand l’entreprise est fami-
liale et qu’ils ont « baigné » dedans tout petits. Les 
enfants d’entrepreneurs comprennent très tôt que 
les trois clés de la gestion de l’entreprise sont le car-
net de commandes, la trésorerie et le climat social, 
et qu’ils peuvent fluctuer. Sans doute s’alarment-ils 
moins quand ces indicateurs baissent !

75 % des stagiaires de l’ESJDB ont un projet de 
reprise de l’entreprise familiale, mais seulement 
un tiers des répondants disent vouloir perpétuer 
l’entreprise familiale…
Cela me semble rassurant : c’est la preuve qu’on est 
sorti du poncif selon lequel les enfants reprennent 
l’entreprise familiale par devoir et non de leur 
propre volonté !
Si je prends mon propre exemple, quand j’ai voulu 
intégrer l’entreprise, j’étais au lycée et mon père m’a 
demandé de passer au moins le bac, puis de faire 
un BTS. La condition que j’ai posée alors était de 
ne pas m’ennuyer au travail pendant quarante ans ! 
Et aujourd’hui, je ne m’ennuie effectivement pas et 
j’ai la main sur mon propre planning. J’ajoute qu’il 



L’ESJDB, UNE ÉCOLE ATYPIQUE

Quand on s’inscrit dans cette école, c’est avant tout 
parce qu’on a un projet de reprise de l’entreprise 
familiale. Environ 75 % des étudiants qui choisissent 
le cursus « entrepreneur du bâtiment » sont dans ce 
cas, tandis que 13 % souhaitent créer leur entreprise et 
12 % seconder un dirigeant 1. « Le plus souvent, c’est la 
motivation des parents qui a été déterminante. Le jeune 
qui s’inscrit porte les espoirs de la famille », résume 
Jacques Lair, président de l’ESJDB de 2002 à 2013.

L’École supérieure des jeunes dirigeants du bâtiment 
propose des formations à la direction d’entreprises de 
BTP à des professionnels de tous niveaux de formation 
initiale (du CAP au diplôme d’ingénieur) et de tous âges 
(de 22 à 50 ans). Depuis sa création, en 1994, elle a 
formé plus de 3 000 stagiaires sur 30 sites en France. 
Avec une population étudiante qui se féminise : la part 
des femmes approche désormais le quart des inscrits.

Au principal cursus, « entrepreneur du bâtiment : pour 
créer ou reprendre une entreprise du BTP » – qui est 

développé sur quatorze mois et compte actuellement 
174 stagiaires répartis dans 12 promotions – et aux 
formations « oser devenir manager » et « patron 
gestionnaire » a été adjoint depuis 2009 un module 
spécialisé, « Visio BTP », pour les dirigeants du BTP qui 
veulent développer une vision stratégique pour leur 
activité, car pour Guy Theillet, le directeur de l’école, 
« la principale qualité du chef d’entreprise, c’est de 
savoir se projeter ».

Chefs d’entreprise, les étudiants le deviennent bel et 
bien puisque, sept ans après la fin de leur scolarité, 
90 % d’entre eux sont dirigeants. Et ils sont nombreux 
à suivre la voie de l’engagement au sein des instances 
professionnelles en y acceptant des mandats.

Site internet : www.esjdb.com.

1. Étude HEC Junior Conseil, décembre 2013, 760 réponses.

LES MOTIVATIONS DES FUTURS DIRIGEANTS DU BÂTIMENT

Afin de comprendre pourquoi les élèves de l’École supérieure des jeunes dirigeants du bâtiment (ESJDB) ont choisi de se préparer 
à la direction d’entreprise, Constructif a posé quatre questions entre le 15 mars et le 6 avril 2017 à 58 stagiaires (42 pour la 
quatrième question) à mi-parcours de leur cursus à l’ESJDB. Plusieurs réponses étaient possibles pour chacune des questions. 
Tous les stagiaires qui ont répondu ont un projet de reprise ou de création d’entreprise dans le bâtiment.

1. Pour quelles raisons avez-vous souhaité 
devenir chef d’entreprise ?

48 % Par désir de liberté, d’autonomie,  
 souhait d’être son propre patron

48 %  Pour diriger, prendre des décisions,  
 entreprendre

34 % Pour perpétuer et développer   
 l’entreprise familiale

24 % Pour faire évoluer l’entreprise  
 et apporter de nouvelles idées

16 % Pour gagner de l’argent

2. En quoi l’entreprise de bâtiment  
vous semble-t-elle différente des 
autres entreprises ?

59 % Par l’importance des relations   
 humaines, du travail d’équipe,  
 de la solidarité et de l’esprit  
  « familial »

38 %  Elle réalise des ouvrages uniques,  
 crée des lieux de vie, laisse  
 une trace

28 % En raison de l’importance des métiers  
 manuels, de la pluridisciplinarité  
 et de la diversité des équipes

3. Quelles sont les qualités dont un chef 
d’entreprise doit faire preuve ?

53 % Écoute, empathie, humanité,   
 exemplarité, sens de la justice

45 %  Rigueur, organisation, efficacité, sens  
 de la bonne gestion

45 % Autorité, charisme, esprit de décision,  
 combativité

38 %  Vision du futur, créativité, ambition,  
 capacité d’anticipation

4. C’est quoi « réussir »  
quand on est entrepreneur ?

69 % Avoir une entreprise qui se développe

43 %  Connaître un épanouissement   
 personnel et pour ses salariés

29 % Dégager des bénéfices

19 % Avoir des clients satisfaits  
 et une bonne ambiance
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L’école a mis en place des entretiens à mi-parcours 
de la formation « entrepreneur du bâtiment ». 
Quels enseignements en tirez-vous ?
À mi-parcours, il est important de vérifier que les 
élèves sont toujours sur de bons rails et que le pro-
jet de reprise se déroule comme prévu. Par le passé, 
nous nous sommes souvent aperçus trop tard que 
des projets tombaient à l’eau. Désormais, grâce à ces 
entretiens, nous essayons de comprendre si tout se 
passe bien et si l’étudiant a, dans le cas contraire, 
un plan B.

Les formatons de l’ESJDB évoluent dans le temps. 
À quelles nouvelles formations réfléchissez-vous ?
Nous voudrions que des jeunes ingénieurs se des-
tinent plutôt à reprendre une entreprise du bâti-
ment qu’à devenir des cadres lambda dans des 
grands groupes. C’est pourquoi nous avons créé en 
2016-2017 une option entrepreneuriat du BTP dans 
le cursus ingénieur du Cesi.

Maintenant que vous êtes dirigeant d’entreprises, 
quelles sont vos ambitions ?
J’ai suivi les cours de l’école en 2000-2001 après 
être entré dans l’entreprise en 1997. Comme je 
vous l’ai dit, au départ, ma principale préoccupation 
était de ne pas m’ennuyer dans mon travail et je 
me suis pris au jeu. Aujourd’hui, mon ambition est 
toujours de développer mon entreprise, ce que j’ai 
fait d’abord par croissance interne, puis, à partir de 
2008, par rachats d’entreprises. Notre chiffre d’af-
faires est ainsi passé de 1 million d’euros en 2000 
à 7 millions en 2016. Pour l’instant, je règle mes 
dettes contractées lors des opérations de croissance 
externe qui ont permis cette évolution et, dans 
trois ans, quand j’y verrai plus clair, je réfléchirai à 
d’autres développements. Mon ambition reste aussi 
de prendre plaisir à ce que je fais et de bien dormir…

Que conseillez-vous aux étudiants de l’ESJDB ?
Je leur dis d’appliquer au fur et à mesure ce  
qu’ils apprennent. Je leur conseille également  
de ne pas attendre que l’échelon du dessus décide 
de partir pour prendre les rênes de l’entreprise : ils 
ne doivent pas hésiter à bousculer un peu le diri-
geant et à montrer leurs capacités pour reprendre 
effectivement l’entreprise. À l’ESJDB, nous formons 
des gens à la reprise d’entreprises, ils ne doivent 
pas attendre ! l

Rejoignez-vous les stagiaires sur l’appréciation des 
spécificités du bâtiment ?
Oui. Ceux qui connaissent le bâtiment savent que 
les relations y sont plus directes et plus franches 
que dans d’autres secteurs. Il n’y a pas la même am-
biance.

Les relations humaines passent avant  
le bel ouvrage ?
On ne construit pas le viaduc de Millau tous les 
jours, pour autant, alors que nous faisons surtout de 
la rénovation-réhabilitation, nos salariés prennent 
souvent des photos des chantiers qu’ils réalisent. 
Nous dirigeons des entreprises dont les salariés 
sont des « manuels » qui sont fiers de ce qu’ils font, 
cela compte !

La réussite, c’est avant tout le développement 
d’une entreprise pour près de 70 % des répondants 
quand ils sont moins de 30 % à évoquer la 
réalisation de bénéfices. Qu’en pensez-vous ?
J’aurais classé en premier la satisfaction du client 
car c’est d’elle que découlent le développement de 
l’entreprise et les bénéfices…

Quel est l’impact de la progression de la part  
des femmes et des salariés repreneurs  
dans les effectifs de l’école ?
J’observe en participant aux jurys de notre école 
que les jeunes femmes arrivent en tête des classe-
ments car elles sont plus studieuses, plus assidues, 
plus méthodiques, plus posées et meilleures à l’oral. 
C’est de bon augure pour leur prise de fonctions 
d’autant que, comme la plupart des confrères de ma 
génération, maris et femmes ne souhaitent plus tra-
vailler ensemble dans l’entreprise, donc les femmes 
qui suivent ce cursus seront bien dirigeantes, ce qui 
est nouveau dans le bâtiment.
En ce qui concerne les salariés, beaucoup de chefs 
d’entreprise n’ont pas d’enfants souhaitant ou pou-
vant reprendre la société et se retournent vers des 
salariés. Ils préfèrent souvent favoriser la reprise 
par des salariés plutôt que vendre, même à meil-
leur prix. La présence des salariés à l’ESJDB est 
le résultat de ce phénomène, car ils sont incités 
à suivre cette formation par le dirigeant qui veut 
transmettre. Pour l’école, il s’agit d’évolutions inté-
ressantes car elles diversifient le profil de la popu-
lation étudiante.
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LES ENTREPRENEURS

Comprendre
la diversité des
entrepreneurs
du bâtiment

Jérôme
Vial
Directeur de la stratégie et des projets réseau  
à la Fédération Française du Bâtiment.
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1. Olivier Torres est le fondateur d’Amarok, observatoire de la santé des chefs d’entreprise. Voir son texte sur les mécanismes de déclassement des PME en page 43  
de ce numéro.
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Les enquêtes réalisées depuis 1989 par la Fédération Française du Bâtiment  
auprès de ses adhérents lui ont permis d’identifier six types de chefs d’entreprise  
et de dégager deux grands modèles. Des données essentielles pour adapter  
les services de l’organisation professionnelle aux attentes de ses membres.

se définit, les rôles qu’il assume dans l’entreprise, 
la signification de l’entreprise pour lui, les objec-
tifs qu’il poursuit.

2. Les valeurs que l’entrepreneur met en avant dans 
son métier, qu’on reconnaît à travers ses facteurs 
de satisfaction et les atouts qu’il développe pour 
son entreprise.

3. Les qualités et les compétences qu’il mobilise 
pour exercer son métier.

4. Les règles du jeu « légitimes » aux yeux de l’en-
trepreneur dans sa profession et dans le secteur.

Six types de chefs d’entreprise

Ce cadre a permis d’identifier six types de chefs 
d’entreprise dans le bâtiment :
« L’artisan local » est généralement créateur de son 
entreprise après une période d’apprentissage et de 
salariat, il est généraliste dans son métier. Peu sou-
cieux de développer son activité, il cherche avant 
tout à s’assurer un revenu suffisant. Homme-or-
chestre faisant peu confiance aux outils d’organisa-
tion, il cherche à rester proche et maître de ce qu’il 
dirige. Sa zone de chalandise est réduite. Il répond 
donc à toutes les demandes, comptant exclusive-
ment sur son implication personnelle et la recom-
mandation de ses clients.
« Le spécialiste » partage des traits de l’artisan local 
(contrôle personnel de toutes les fonctions, implica-
tion sur les chantiers, objectifs de croissance limi-
tés…). Il maîtrise en outre un savoir-faire particulier 
ou de haut niveau qui lui permet de se positionner 
sur des marchés d’excellence et/ou de niche. Sa zone 
de chalandise peut donc être locale, nationale voire 
internationale. La fierté liée à sa maîtrise l’amène à 
mettre en évidence ses réalisations.
« Le “famille” », figure emblématique de la profes-
sion des cinquante dernières années, vit son métier 
comme une responsabilité, celle de faire perdurer 
un capital familial. Il s’attache à valoriser le sérieux, 
l’honnêteté et la fidélité attachés à son nom. La no-

M
agnifié ou critiqué, l’entrepreneur est 
souvent réduit à un idéal type très éloi-
gné de la réalité. Bien sûr, il existe des 
facteurs d’identité communs aux chefs 

d’entreprise, comme la capacité à assumer le risque 
ou le goût pour l’indépendance. On peut également 
relever, comme l’a montré Olivier Torres 1, qu’ils 
partagent un certain nombre de traits de caractère, 
que celui-ci qualifie de « pathogènes » et « saluto-
gènes ». Au titre de ces derniers, on trouve le sen-
timent de maîtriser son propre destin, l’endurance 
apprise à l’épreuve des faits ou encore l’optimisme 
et la passion nécessaires au succès. Cependant, mal-
gré ces points communs, il est aisé de constater des 
différences fortes, parfois clivantes, dans les moti-
vations, les objectifs, voire la conception même du 
métier de chef d’entreprise. C’est également vrai 
pour les entrepreneurs du bâtiment, alors que ce 
secteur est pourvu d’une forte culture de métier. Il 
est l’héritier d’une histoire qui s’incarne parfois dans 
des entreprises multigénérationnelles dont on pour-
rait croire que les caractéristiques professionnelles 
tendent à uniformiser les profils.

Quatre critères sociologiques

Pour un syndicat patronal, la diversité des profils, 
et donc des pratiques et des attentes, est un défi 
auquel il faut apporter des réponses. C’est pourquoi, 
dès 1989, la FFB a réalisé des enquêtes régulières 
auprès de ses membres afin de mieux connaître 
leurs raisons d’adhérer, leurs attentes et leurs per-
ceptions.
Très vite, ces études ont permis de dégager une 
typologie des chefs d’entreprise. Depuis vingt-
cinq ans, celle-ci a montré sa pertinence et sa péren-
nité. Cette typologie est culturelle et rend compte 
de la diversité des logiques de comportement des 
chefs d’entreprise. Elle est construite à partir de 
quatre critères sociologiques.
1. L’identité, c’est-à-dire la manière dont le dirigeant 



cumulés sur plusieurs années, ceux-ci constituent 
un capital mobilisable pour assurer la viabilité d’un 
cycle économique original : mise en relation, vente, 
conception, production. En effet, intrinsèquement, 
l’offre ne préexiste pas à la demande. Le chef d’en-
treprise « pioche » dans des compétences détenues 
dans l’entreprise pour formaliser une offre adaptée 
à chaque client. Dans ce modèle, le client achète une 
promesse de résultat, et non un produit tout fait.
Le second, appelé modèle industriel, regroupe or-
ganisateurs, techniciens et businessmen. L’analyse 
du marché va conduire l’entrepreneur à préparer et 
proposer une offre de prestation. Il va donc inves-
tir dans des procédures, des compétences et des 
savoir-faire lui permettant d’être compétitif. Dans 
ce modèle, la conception de l’offre va précéder la 
demande. On retrouve donc un cycle plus classique : 
marketing, conception, vente, production. Ce modèle 
est celui de la garantie, du respect de la prestation 
définie par un cahier des charges, des normes et 
de la responsabilité contractuelle de l’entreprise. À 
l’heure de la normalisation, de la réglementation et 
du mémoire technique, il est parfaitement adapté.
Il n’y a donc pas de bons ou de mauvais types d’en-
trepreneurs, mais des profils bien ou mal adaptés 
aux marchés auxquels ils se destinent.

Il n’y a pas de bons ou de mauvais 
types d’entrepreneurs, mais des 
profils bien ou mal adaptés aux 
marchés auxquels ils se destinent.

Cette typologie éclaire la relation aux compétences 
et à la technicité des métiers du bâtiment. Alors que 
l’artisan local peut se contenter d’une technicité suf-
fisante tant que le client est satisfait, le spécialiste 
sera nécessairement en pointe pour rester dans l’ex-
cellence. L’organisateur ajustera ses compétences 
internes aux anticipations de marché, tandis que le 
technicien recherchera les gains de productivité que 
telle ou telle innovation technique peut lui procurer.
L’étude des entreprises par le prisme de sociotypes 
culturels nous permet de mieux comprendre les 
comportements et les stratégies des dirigeants et 
d’anticiper leurs réactions aux évolutions de l’envi-
ronnement. C’est également un véritable outil de 
pilotage pour appréhender leurs attentes vis-à-vis 
de l’organisation professionnelle et donc cibler et 
adapter le service qu’elle leur propose. l

toriété et la qualité de son réseau relationnel sont 
des atouts forts. La relation qu’il a créée avec ses 
salariés peut être qualifiée de paternaliste (sans 
aucune connotation négative). Elle l’empêche bien 
souvent d’ajuster sa masse salariale au contexte 
économique, avec tous les risques que cela com-
porte pour l’entreprise.
« L’organisateur », souvent passé par les écoles de 
commerce ou ancien cadre dans un grand groupe, 
est avant tout un pilote qui s’intéresse peu à la 
dimension technique. Il aime organiser l’entreprise 
autour d’objectifs de rentabilité. Son goût pour le 
marketing l’amène à anticiper les évolutions de 
marché et à structurer une offre en conséquence. 
La diversification des activités et la croissance font 
partie de ses objectifs.
«  Le technicien  » s’attache à formaliser des pro-
cess dans l’entreprise qui vont générer des gains 
de productivité. L’investissement dans la maîtrise 
technique lui permet d’être compétitif et de mettre 
en avant des avantages pour le client : coût, suivi, 
qualité. Il aime les chantiers qui sortent de l’ordi-
naire, lui permettant de montrer la maîtrise tech-
nique de son entreprise. Il est souvent en recherche 
de diversification, autant par goût du challenge que 
pour rentabiliser les investissements.
« Le businessman » est apparu plus tardivement 
dans la typologie (2000). Le plus souvent extérieur 
au bâtiment, il se définit par sa capacité à faire des 
affaires. Il se déplace donc constamment sur les 
marchés et peut être amené à quitter le secteur 
si la rentabilité n’est pas suffisante. Il ne s’investit 
personnellement ni en technique ni en organisa-
tion, mais suit attentivement les évolutions de la 
demande. Son objectif principal est d’augmenter la 
valeur financière de l’entreprise.

Deux grands modèles professionnels

Cette analyse nous montre comment différents 
types d’entrepreneurs s’adaptent aux évolutions de 
l’environnement en fonction de leur profil. Elle per-
met également de mesurer l’adéquation entre entre-
preneurs et segmentation du marché, en mettant en 
évidence deux grands modèles professionnels.
Le premier, qu’on appelle modèle relationnel, re-
groupe les artisans locaux, les spécialistes et les 
«  familles  ». Son succès repose sur la capacité à 
construire dans le temps un tissu relationnel fiable, 
basé sur la confiance et générateur à la fois de 
fidélité et de recommandation par les clients. Il 
repose donc sur des investissements commerciaux 
et de conception relativement faibles a priori. Mais  
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De nombreux chefs d’entreprise refusent d’admettre qu’ils sont victimes du stress. 
Pourtant, les effets néfastes et pathologiques du stress ne les épargnent pas,  
il convient donc qu’ils s’efforcent de développer des compétences pour le gérer.

M
aintes fois j’ai été surpris de l’attitude 
d’entrepreneurs que je rencontrais 
alors qu’ils souhaitaient mettre en 
place dans leur entreprise des actions 

de lutte contre le stress. Ils m’expliquaient avec 
force détails les contraintes auxquelles étaient 
exposés leurs salariés pour maintenir de hauts 
niveaux de performance dans un environnement 
en pleine mutation et parfois même en situation 
de crise. J’appréciais bien sûr leur préoccupation à 
prévenir le mal-être que représente le stress pour 
leurs équipes mais aussi pour la performance de 
l’entreprise. Mais, lorsque je m’aventurais à leur 
demander si eux aussi pouvaient être concernés 
par le stress, ils exprimaient la plupart du temps 
de l’étonnement. Ils jugeaient à l’évidence mon 
interrogation incongrue ! Cette attitude de déni de 
nombreux dirigeants vis-à-vis de leur propre stress 
est une réalité inquiétante. Elle s’explique par leur 
sentiment qu’être stressé traduirait un état de fai-
blesse et pourrait remettre en cause leur légitimité 
à entreprendre et à diriger. En un mot, le stress 
n’est pas acceptable pour eux, et le mythe du su-
perman reste très vivace.
Pourtant nous savons, au travers de plusieurs 
études, que le stress les concerne tout autant que 
leurs salariés, même s’il peut prendre des formes 
bien différentes dans ses causes, ses manifesta-
tions et ses conséquences. Sont particulièrement 
concernés les dirigeants de petites et moyennes 
entreprises, plus que ceux de grands groupes, tout 
comme les managers de proximité encadrant de 
petites équipes sont plus victimes de stress que 
les cadres dirigeants. Les effets néfastes et patho-
logiques du stress n’épargnent donc pas les entre-
preneurs et les chefs d’entreprise. Ils se manifestent 
par l’apparition de maladies cardiovasculaires 
(hypertension artérielle, infarctus du myocarde ou 
AVC) ou le développement de maladies psychiques 
(dépression, épuisement et burn-out), qui peuvent 
mener jusqu’au suicide. Pour eux aussi, comme le 
soulignent tous les grands rapports internationaux 

(de l’OMS à l’OCDE), le stress est devenu le premier 
problème de santé au travail.

Facteurs de risque  
et facteurs de protection

On aurait tort de penser que la charge de travail 
est le seul facteur de stress auquel sont confrontés 
les entrepreneurs. Bien sûr, les longues heures de 
travail et la quantité de tâches à réaliser dans une 
journée représentent à l’évidence un risque majeur 
d’épuisement. Mais l’impact sur la vie personnelle, 
tout aussi inquiétant, ne peut être sous-estimé. 
L’équilibre entre vie professionnelle et vie person-
nelle, revendication de plus en plus forte et légitime 
des salariés, s’avère être aussi un enjeu majeur pour 
la santé des entrepreneurs. Le développement des 
nouvelles technologies (dont on ne saurait nier l’in-
térêt à faciliter le travail des individus) a fait aussi 
apparaître des conséquences néfastes, brisant la 
séparation nette et souhaitable entre l’univers du 
travail et celui de la vie privée. La « déconnexion » 
n’existe plus, et les spécialistes du cerveau savent 
bien que la charge cognitive qui s’ensuit est consi-
dérable et dommageable. L’invasion des mails est 
une constatation banale et, parmi toutes les catégo-
ries socioprofessionnelles, les entrepreneurs et les 
dirigeants en sont les plus grandes victimes.
Une autre source majeure de stress est liée à l’in-
certitude dans laquelle se trouve l’entrepreneur. La 
visibilité de son activité est de plus en plus réduite 
et la possibilité de prévoir fortement diminuée. Les 
chercheurs en psychologie ont bien montré que 
cette absence de prévisibilité augmente considé-
rablement l’anxiété. Face à l’inconnu, l’être humain 
développe une réaction de stress quasi animale, 
car la situation est potentiellement menaçante et 
dangereuse. En outre, dans de nombreux cas, le 
risque de faire un mauvais choix lorsque des déci-
sions sont à prendre est une véritable source de 
stress. Comme quelques autres professions (les 
aiguilleurs du ciel et les chirurgiens réanimateurs, 
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majoritairement négative chez les autres catégories 
de travailleurs. Le stress est pour eux synonyme de 
challenge et de dynamisme. Ils ont en partie rai-
son, mais ils sous-estiment l’autre visage du stress, 
celui du danger qu’il peut représenter pour la santé. 
Ce double aspect est bien mis en évidence dans les 
études conduites sur les liens entre stress et perfor-
mance, d’une part, et entre stress et maladie, d’autre 
part. D’ailleurs, le premier grand rapport de la Com-
mission européenne sur le stress au travail, publié 
dans les années 1990, était sous-titré « piment de la 
vie ou baiser de la mort ». Beaucoup trop de respon-
sables se « nourrissent » de stress. Leur appétence 
à la stimulation est grande et, hélas, peut devenir 
véritablement addictive. Les études ont montré que 
certains traits de personnalité, plus fréquemment 
rencontrés chez les entrepreneurs et dirigeants, tra-
duisent en fait une dépendance à l’adrénaline, l’une 
des principales hormones du stress. La lutte contre 
le temps (être toujours pressé et impatient, faire tout 
vite et mener plusieurs activités en même temps) 
ainsi que les attitudes permanentes de compétition, 
les émotions d’agacement et d’hostilité envers les 
autres et l’hyperactivité, voire le « workaholisme », 
caractérisent un fonctionnement comportemental 
dit de type A. Sans surprise, on constate que chez 
ces personnes en hyperstress le risque d’accident 
cardiovasculaire ou de burn-out est multiplié par 
trois ou quatre.

La gestion du stress

Confronté à de nombreuses situations de stress, 
l’entrepreneur peut être comparé à un navigateur 
sur un océan agité. Le risque de chavirer est grand 
et il doit en être conscient afin de savoir s’en pré-
munir. Pour poursuivre cette comparaison, disons 
qu’à défaut de pouvoir toujours agir sur la hauteur 
des vagues, il a la possibilité d’accroître son habi-
leté à piloter son embarcation. Et, de la même façon, 
quand la réduction des sources de stress n’est pas 
possible ou reste très limitée, il devient important 
de développer des compétences personnelles pour 
gérer le stress.
Nos connaissances scientifiques sur le stress nous 
permettent d’identifier des stratégies très précises 
et efficaces pour le réduire. Le stress est en effet 
une réaction à la fois du corps et du psychisme qui 
se déclenche chaque fois que nous sommes confron-
tés à une situation difficile ou menaçante. Sous l’ef-
fet de la sécrétion d’hormones notre organisme se 
transforme : le cœur et la respiration s’accélèrent, 
les muscles se contractent et toute notre physio-
logie se modifie. Dans notre cerveau les émotions 
sont exacerbées, essentiellement celles de peur et 
de colère. Cet état de stress est à l’origine utile pour 
accroître nos capacités physiques et mentales et 
nous mobiliser pour faire face à la cause du stress. 
Lorsque cette réaction de stress est trop forte, trop 

pour ne citer qu’eux), les entrepreneurs sont donc 
confrontés au risque de conséquences graves que 
pourrait entraîner une erreur de leur part. Et il faut 
souligner que, dans la culture française, ce facteur 
de stress est accru du fait que l’échec est toujours 
vécu négativement.
« Homo homini lupus est » (« l’homme est un loup 
pour l’homme »), disait Plaute. Les contacts qu’en-
tretient l’entrepreneur avec ses semblables peuvent 
aussi s’avérer une source non négligeable de stress. 
Les relations avec les clients, les fournisseurs, les 
collaborateurs, les partenaires sociaux peuvent 
prendre parfois des formes conflictuelles, et le dia-
logue social peut devenir éprouvant. À l’inverse, 
la solitude de l’entrepreneur a aussi été soulignée 
comme facteur de stress. Il ne s’agit certes pas d’un 
isolement social, l’entrepreneur étant au contraire 
dans un environnement relationnel riche, mais du 
sentiment de devoir faire face seul aux difficultés 
qu’il peut rencontrer, sans réelle possibilité de les 
partager. Le manque de soutien ou de support social 
fragilise toujours un individu face au stress.

L’environnement de travail d’un 
entrepreneur ne comporte pas que 
des facteurs de risque. Il est aussi 
composé de nombreux facteurs de 
protection qui vont donc réduire 
son stress.

Il faut néanmoins souligner que l’environnement 
de travail d’un entrepreneur ne comporte pas que 
des facteurs de risque. Il est aussi composé de nom-
breux facteurs de protection, qui vont donc réduire 
son stress. En premier lieu, sans doute, le sens qu’il 
donne à sa mission, alors que, dans le monde du tra-
vail d’aujourd’hui, nombre de salariés se plaignent 
de l’absence de signification des tâches qu’ils 
doivent effectuer, et parfois même de leur monoto-
nie, voire de leur inutilité. Les marges de manœuvre 
d’un entrepreneur, même si elles ne sont pas infi-
nies au vu des contraintes environnementales, lui 
laissent malgré tout beaucoup de latitude décision-
nelle. Le stress du dirigeant est donc souvent plus 
« agi » que « subi » et, scientifiquement, on sait bien 
que cette différence est fondamentale en termes de 
danger pour la santé. Enfin, l’entrepreneur bénéficie 
globalement dans notre société d’une image valori-
sante. Cette reconnaissance sociale et le sentiment 
positif qu’il en retire l’aident à supporter les charges 
de son activité.
Il faut aussi souligner les rapports très particuliers 
qu’entretiennent les entrepreneurs, dirigeants et 
cadres supérieurs vis-à-vis du stress. Leur percep-
tion du stress est plutôt positive, alors qu’elle est 
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En complément de notre habileté à mieux contrô-
ler notre corps et notre mental, il est aussi possible 
d’augmenter notre résistance au stress. Une bonne 
hygiène de vie est à cet égard indispensable. Les 
faux amis du stress, ceux qui donnent l’illusion d’ai-
der à y faire face, doivent être éliminés (le tabac, les 
substances psychostimulantes) ou fortement réduits 
(l’alcool, le café). Une alimentation saine ainsi qu’un 
sommeil de qualité sont à préserver. L’activité phy-
sique régulière, à défaut de la pratique d’un sport, 
favorise aussi la résistance au stress.

Une compétence entrepreneuriale

Ces compétences à gérer le stress, dans le domaine 
physique ou mental, deviennent une priorité à 
acquérir pour un entrepreneur. Comme toute com-
pétence, elles s’acquièrent progressivement. D’ail-
leurs, dans certains pays plus en avance que nous 
dans la lutte contre le stress professionnel (ceux 
d’Europe du Nord ou le Canada, par exemple), ces 
compétences sont enseignées dans des écoles de 
management et au sein des entreprises à leurs 
dirigeants. Car, au-delà des enjeux concernant leur 
propre santé, les entrepreneurs doivent prendre 
conscience qu’il s’agit aussi d’enjeux de perfor-
mance pour eux-mêmes et leurs équipes. Peut-on 
sérieusement imaginer qu’un dirigeant très stressé 
puisse conduire efficacement son entreprise et 
ne pas être à son tour une source de stress pour 
ses collaborateurs ?

Peut-on sérieusement imaginer 
qu’un dirigeant très stressé 
puisse conduire efficacement son 
entreprise et ne pas être à son 
tour une source de stress pour 
ses collaborateurs ?

De nombreuses fois consulté par des entrepreneurs 
et dirigeants qui ne souhaitaient plus « vivre dans 
le stress », et après les avoir aidés à acquérir ces 
compétences à gérer le stress, je les ai entendus 
me dire que, dans leur vie professionnelle, il leur 
avait fallu apprendre beaucoup de choses pour 
devenir de plus en plus compétents, faire face aux 
challenges de leur quotidien et s’adapter à tous 
les changements. Et de me citer, selon les cas, le 
perfectionnement dans une langue étrangère ou 
dans des techniques commerciales, la maîtrise des 
nouvelles technologies de l’informatique ou du 
numérique, et bien d’autres choses encore. En me 
confiant : « Finalement, la chose la plus importante 
que j’ai apprise, et la plus utile, c’est de savoir mieux 
gérer le stress. » l

répétitive ou trop chronique, le stress perd sa fonc-
tion d’adaptation pour devenir un risque pour notre 
santé. On constate donc que c’est la mise en état de 
stress (tant au niveau physique que mental), autant 
si ce n’est plus que les situations de stress que nous 
affrontons, qui pose problème. Le principe même de 
la gestion du stress part de ce constat et va consis-
ter à savoir contrôler cet état.

Le contrôle de la réaction 
physique de stress repose sur de 
nombreuses techniques.

Le contrôle de la réaction physique de stress repose 
sur de nombreuses techniques. À cet égard, la pra-
tique régulière de la relaxation représente l’un des 
axes essentiels de la gestion du stress. Il existe de 
nombreuses formes de relaxation dont l’efficacité a 
été bien démontrée, reposant sur des éléments com-
muns : le contrôle de la respiration, la détente des 
muscles. Savoir mettre au repos son corps réguliè-
rement tout au long de la journée et même, en allant 
plus loin, s’engager dans des moments de pause ou 
de méditation (dite de « pleine conscience ») pro-
tège des effets néfastes du stress. 
Sur le plan psychologique, le développement d’atti-
tudes mentales efficaces est un objectif important. 
Savoir raisonner « sainement » dans une situation 
de stress (dédramatiser, prendre du recul, relativi-
ser, etc.) permet d’affronter des situations difficiles 
sans être déstabilisé. L’entraînement mental d’un 
dirigeant ressemble beaucoup à celui des sportifs de 
haut niveau. Ceux-ci savent bien qu’en compétition, 
autant sinon plus que la technique, c’est le mental 
qui sera déterminant. 
Dans l’organisation de sa vie, l’entrepreneur doit 
protéger sa vie personnelle, il doit refuser le surin-
vestissement professionnel. Les grandes enquêtes 
européennes sur le sujet indiquent que les Fran-
çais se situent dans le peloton de tête de ceux qui 
accordent au travail le plus d’importance dans leur 
vie, loin devant les Allemands, les Britanniques ou 
les Scandinaves. Et cette caractéristique touche en-
core plus les responsables d’entreprise. Tout comme 
un banquier conseillerait à son client de ne pas 
mettre tous ses capitaux dans le même placement 
mais de diversifier ses investissements financiers, 
l’entrepreneur doit aussi diversifier ses « investis-
sements » émotionnels et ne pas tout placer dans 
le travail. Avoir un hobby, d’autres centres d’intérêt 
dans sa vie est un grand facteur de protection vis-
à-vis du stress professionnel. Les analyses psycho-
logiques réalisées sur des cas de personnes ayant 
présenté un état de burn-out ou s’étant suicidées au 
travail montrent qu’il s’agit le plus souvent d’indivi-
dus trop impliqués dans leur travail.
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L’entrepreneur est aujourd’hui un héros social, célébré par les politiques et adulé 
par la génération Y. Mais ce consensus autour de la « disruption » est aussi source 
de malentendus. Et si le véritable entrepreneur ne devait pas aussi être un paria, 
perturbant idées reçues et valeurs communes ?

L’entrepreneur ne change le monde 
que dans la mesure où il répond  
à la demande du marché.

Si l’on veut rester orthodoxe, et fidèle aux principes 
de l’école autrichienne, il est tentant d’assimiler va-
leur sociale et recherche du profit. L’entrepreneur ne 
change le monde que dans la mesure où il répond 
à la demande du marché. C’est toute l’analyse de 
Ludwig von Mises dans son maître ouvrage L’action 
humaine 3. Si le développement économique consiste 
à tendre indéfiniment vers un équilibre de marché, 
la raison d’être de l’entrepreneur est de combler 
l’écart qui peut exister entre l’offre existante et la 
demande à venir. Son talent ne consiste pas à in-
venter du nouveau mais à prévoir des évolutions 
encore incertaines. Son succès dépend de sa capa-
cité d’anticipation et d’ajustement. Comme l’écrit 
von Mises avec tout l’humour dont il est capable, 
« si tous les entrepreneurs anticipaient correctement 
l’état futur du marché, ils ne feraient aucun profit ni 
aucune perte ». L’entrepreneur existe uniquement 
parce que nous ne sommes pas omniscients. Il tire 
sa légitimité de nos imperfections. 

Les valeurs des startupers

Quid alors de ces valeurs dont les startupers se ré-
clament ? Il n’est pas question de les nier. Mais ce 
sont les valeurs qui émergent au sein de la société, 
et dont l’entrepreneur ne fait que refléter l’évolution. 
Des principes tels que l’esprit d’initiative, le pouvoir 
de la créativité ou la promotion de la diversité, qui 
caractérisent la morale postmoderne, sont apparus 
après des décennies de controverse intellectuelle. 
Ce n’est pas Apple qui « think different », c’est la 
population à laquelle Apple cherche à s’adresser. 
Symétriquement, si l’on veut changer le monde et 

D
e Facebook à l’incubateur du coin, les 
entrepreneurs veulent changer le monde, 
passage obligé de leur pitch de levée de 
fonds 1. Il s’agit de partage, pas de profit ; 

de valeurs, pas de produits ; de coopération, pas 
de négociation. À les écouter, on a parfois l’impres-
sion qu’ils ont dépassé le capitalisme pour inaugurer 
l’ère des communs collaboratifs chère à leur gou-
rou Jeremy Rifkin. Ceux qui réussissent feront des 
TED talks 2 pour expliquer que leur succès est né de 
leurs échecs. Quant à ceux qui échouent… on ne les 
entendra plus. 
On a parfois l’impression que les entrepreneurs ont 
remplacé les curés avec leurs prêches répétitifs pour 
« a better world », égrenant une litanie de concepts 
obligés. L’anglais s’est substitué au latin, les meet 
ups aux messes et l’estrade à l’autel. Mais le fonds 
moral reste le même, en plus manichéen. Même leur 
style vestimentaire est devenu, sous l’étendard du 
cool, un uniforme sans âme ni originalité. Je rêve 
désormais d’un vrai « disrupteur » : un startupper 
cynique en costume trois pièces. 
Surtout, cette générosité de façade contraste cruel-
lement avec la réalité du monde entrepreneurial, où 
les ego sont prépondérants, les investisseurs sans 
pitié et les contrats scrutés à la loupe. La rhétorique 
de l’empathie sociale masque une absence quasi 
totale, et fort dommageable, du débat politique. 
L’économie du partage fait la part belle aux méca-
nismes de marché les plus arides, en transformant la 
moindre de nos possessions en capital échangeable 
et en optimisant nos préférences. Et les startupers 
oublient vite leur amour du prochain lorsqu’il s’agit 
de cash in.
Pour résoudre cette contradiction, je propose 
d’appeler à l’aide les auteurs classiques. Car si les 
entrepreneurs du digital forment sans conteste 
un nouveau groupe sociologique, la nature de 
leur activité est aussi vieille que la théorie éco-
nomique. 
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4. Théorie de l’évolution économique (Theorie der Wirtschaftlichen Entwicklung), traduite en français en 1935. 

qui nous importe le plus : l’entrepreneur est, du 
strict point de vue utilitariste d’un calcul entre peine 
et gain, un être totalement irrationnel. Voilà pour-
quoi Steve Jobs pouvait conclure son fameux dis-
cours devant les étudiants de Stanford par : « Stay 
foolish. » Il faut le prendre au sens littéral. L’entre-
preneur est un fou. S’il suivait son intérêt bien com-
pris, il ferait autre chose. 
Quelle est alors la motivation de l’entrepreneur ? 
Pour la comprendre, Schumpeter s’excuse de de-
voir recourir à une analyse psychologique. Quelle 
surprise et quel embarras, pour un économiste, de 
découvrir que le moteur du progrès économique est 
un facteur non économique ! La volonté de puis-
sance ? Le désir d’indépendance ? La joie de créer ? 
L’illusion de construire son propre royaume ? Quoi 
qu’il en soit, la perspective financière n’intervient 
qu’en second lieu. Si l’on veut devenir riche tranquil-
lement, il suffit d’intégrer une banque d’investisse-
ment. Il y a au contraire une passion nietzschéenne 
dans l’ascèse, le sacrifice de soi, l’énergie dispropor-
tionnée que demande l’entrepreneuriat. Il est d’ail-
leurs frappant de constater que, bien souvent, les 
entrepreneurs ne peuvent ou ne savent pas s’arrê-
ter ; ils ont à peine revendu leur entreprise qu’ils en 
commencent une autre. Rien ne les incommoderait 
davantage que de jouir de leur rente.

L’entrepreneur seul contre tous

Dans ce cadre théorique, que devient le rôle social 
de l’entrepreneur ? Précisément… sa « capacité à 
s’opposer à son environnement social ». Comme 
le scientifique qui brise des tabous bien ancrés, 
l’entrepreneur choque. Comme le fils de famille 
qui part sur des routes de traverse, l’entrepreneur 
dévie. Comme l’inventeur qui rend obsolète du jour 
au lendemain des pans entiers de l’activité humaine, 
l’entrepreneur détruit. Ses innovations lui aliènent 
certains amis, lui créent de nombreux ennemis et 
– initialement – laissent indifférents les consomma-
teurs. Car il ne répond pas à la demande du mar-
ché, comme le pensait classiquement von Mises : il 
crée des marchés nouveaux. Il lui faut démontrer, 
convaincre, réfuter. Sa vie, précise Schumpeter, est 
tout sauf glamour. Il faut fuir les entrepreneurs trop 
fêtés, trop aimés, trop connectés : ils ont abandonné 
leur mission. Le véritable entrepreneur est un for-
cené qui se bat seul contre tous.
Gardons-nous donc de nous bercer d’illusions et 
d’endormir nos entrepreneurs par un discours trop 
convenu sur les vertus sociales de la disruption ou 
les merveilles philanthropiques de la tech. Restons 
fidèles à Schumpeter. L’entrepreneur ne fait rien 
pour la société. Il innove contre la société, contre 
les idées reçues et les valeurs communes. Et c’est 
ainsi qu’il nous permet à tous de progresser. l

les valeurs qui le gouvernent, il faut se battre avec 
des idées devant l’opinion publique, pas avec des 
produits devant le consommateur. « C’est la tâche 
des philosophes de changer les idées et les idéaux des 
gens, admet von Mises. L’entrepreneur, lui, doit ser-
vir les consommateurs tels qu’ils sont aujourd’hui. » 
Constat à la fois enthousiasmant pour les intellec-
tuels et cynique pour les entrepreneurs. Un entre-
preneur qui voudrait vraiment changer le monde, 
en proposant des concepts inédits pour un marché 
inexistant… devrait rapidement mettre la clé sous 
la porte. 
Il ne faut donc pas confondre la cause et l’effet. C’est 
parce que les notions d’intimité et d’amitié avaient 
évolué que Facebook a pu exister. L’entrepreneur 
n’est que « l’idiot utile » de l’histoire des idées. Qu’il 
l’assume, plutôt que de se rêver en rédempteur du 
genre humain. 

Quelle hiérarchie ?

Une telle analyse échoue néanmoins à établir une 
réelle différence entre l’entrepreneur et le chef 
d’entreprise, entre l’innovateur et le simple homo 
œconomicus. Ne faut-il pas admettre qu’il existe des 
personnalités hors du commun, qui jouent dans le 
processus économique un véritable rôle de créa-
tion ? Et qui, en ce sens, dépassent les mécanismes 
de marché pour acquérir une dimension sociale ?
Pour le comprendre, il faut revenir à la Théorie de 
l’évolution économique, publiée en 1911 par Joseph 
Schumpeter 4 et introduisant l’idée d’une variation 
interne aux processus économiques : un change-
ment spontané provoquant une rupture de l’équi-
libre de marché. Une telle rupture est opérée par 
l’introduction de nouvelles combinaisons entre les 
moyens productifs existants ; autrement dit, l’inno-
vation, portée par un personnage qui reprend le rôle 
de premier plan que lui avait reconnu Jean-Baptiste 
Say : l’entrepreneur.

Contrairement à la doxa courante, 
l’entrepreneur n’est pas celui qui 
prend des risques.

Contrairement à la doxa courante, l’entrepreneur 
n’est pas celui qui prend des risques. Schumpeter 
l’écrit très clairement : les capitalistes sont là pour 
ça. Ce n’est pas Steve Jobs qui a pris un risque en 
lançant Apple dans son garage, mais Sequoia Capital 
en investissant dans une jeune compagnie inconnue. 
L’entrepreneur n’est pas non plus un technicien : qui 
se souvient de Steve Wozniak, qui est pourtant le 
véritable inventeur de l’Apple I ? Enfin, et c’est ce 
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Un créateur  
qui ne peut rien 
sans les autres



P
our beaucoup, et pas seulement pour les 
économistes, tout a été dit sur l’entrepre-
neur dès 1942 par Schumpeter dans Capita-
lisme, socialisme et démocratie : « Le rôle de 

l’entrepreneur consiste à réformer ou à révolutionner 
la routine de production en exploitant une invention 
ou, plus généralement, une possibilité technique inédite 
(production d’une marchandise nouvelle, ou nouvelle 
méthode de production d’une marchandise ancienne, 
ou exploitation d’une nouvelle source de matières pre-
mières ou d’un nouveau débouché, ou réorganisation 
d’une branche industrielle, et ainsi de suite). » Le rap-
pel de cette définition paraît inutile en ces jours de 
révolution digitale où il est de bon ton de citer aussi 
de façon récurrente le non moins célèbre développe-
ment de Schumpeter sur le « processus de destruc-
tion créatrice » inhérent au système capitaliste. 
Or c’est précisément l’apparente actualité – ou pé-
rennité – de cette analyse qui pose problème. On ne 
veut pas voir qu’elle faisait partie d’un paragraphe 
intitulé « Le crépuscule de la fonction d’entrepre-
neur » dans un chapitre lui-même intitulé «  Les 
murs s’effritent ». Rien donc qui incline à une ex-
trapolation tranquille d’une donnée permanente 
de notre système économique, moins encore à un 
optimisme béat. Telle est l’énigme qui doit nous 
inciter à regarder d’un œil neuf le rôle et le statut 
de l’entrepreneur : c’est précisément parce que sa 
caractérisation du rôle et du statut de l’entrepre-
neur semble universellement admise comme per-
tinente, en 2017 comme en 1942, qu’il nous faut 
comprendre où Schumpeter s’est trompé dans son 
pronostic si sombre sur « la civilisation du capita-
lisme ». Celui-ci se fondait sur une accumulation de 
raisons : la « disparition des occasions d’investisse-
ment », la mécanisation ou la bureaucratisation du 
processus d’innovation et l’autodestruction du cadre 
institutionnel, culturel et moral de la société capita-
liste, du fait même de ses succès. Ce n’est pas ici le 
lieu de reprendre, un à un, chacun de ces facteurs. 
Je vais plutôt faire retour sur cette définition désor-
mais conventionnelle de l’entrepreneur. Je vais ex-

pliquer qu’elle est fausse – non tant dans ce qu’elle 
dit que dans ce qu’elle ne dit pas : si elle intègre 
à juste titre la dimension proactive, elle oublie la 
dimension interactive, pour ne pas dire collective, 
de la personnalité de l’individu entrepreneur, dont 
je confirme qu’il ne s’agira en aucune façon de nier 
l’individualité. Bien au contraire, celle-ci en ressortira 
complexifiée et enrichie. 

Pas d’entrepreneur sans entreprise

Mon point de départ sera une proposition qui n’est 
pas un pléonasme, même si elle en a tout l’air : il 
n’y a pas d’entrepreneur sans entreprise. Il est en 
vérité stupéfiant – révélateur à tout le moins – que 
Schumpeter ait pu définir l’entrepreneur sans men-
tionner l’entreprise ! Car l’un ne va pas sans l’autre. 
En revanche, la réciproque n’est pas vraie : sans 
vouloir être désobligeant, il se peut qu’une entre-
prise soit dirigée par un dirigeant que l’on hésiterait 
à qualifier d’entrepreneur. Le message subliminal de 
Schumpeter est en effet que l’entrepreneur serait un 
individu d’exception, membre génial de l’espèce des 
inventeurs, dans l’ordre économique. Tout se passe 
comme si l’entreprise qui va porter son invention 
était une sorte de point d’application totalement ex-
térieur, alors qu’elle lui est évidemment consubstan-
tielle. L’entrepreneur n’est ni le professeur Tournesol 
ni Géo Trouvetou. Il est certes l’initiateur d’une idée 
neuve, mais celle-ci va s’incarner dans une organi-
sation dédiée à son exploitation commerciale, avec 
une épreuve de réalité redoutable et multidimen-
sionnelle : lever des capitaux, trouver des crédits, 
recruter des salariés, acquérir les équipements ap-
propriés, concevoir l’organisation du travail, et, last 
but not least, convaincre des clients. Sans la totalité 
de ces interactions, nous avons peut-être un génie 
(méconnu), nous n’avons pas un entrepreneur. D’où 
l’on déduit que l’entrepreneur présente bien d’autres 
compétences – et toutes de nature relationnelle – que 
la seule créativité. Celle-ci est nécessaire, elle n’est 
nullement suffisante.

Si la définition très largement acceptée de l’entrepreneur par Schumpeter intègre à juste 
titre la dimension proactive, elle oublie la dimension interactive. Or, l’entrepreneur  
doit assurer un rôle sociétal et contribuer à la création collective.
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sépare de son créateur, pour devenir une société par 
actions, avec appel public à l’épargne. Certes, dès la 
constitution de la personne morale de la société qui 
va être le support juridique de l’entreprise, celle-
ci a un patrimoine distinct de celui de la personne 
de l’entrepreneur, à l’origine du projet d’entreprise. 
Néanmoins, le retrait du créateur, ou son intégra-
tion dans les structures de direction de la nouvelle 
entité, produit une vraie discontinuité, surtout si les 
parts sociales sont ouvertes au public, sur les mar-
chés financiers. L’effacement de l’entreprise derrière 
la figure de l’entrepreneur, inhérente à la définition 
de Schumpeter, n’est plus tenable, à supposer qu’elle 
ait été dotée d’un certain réalisme jusque-là.
Quelle est donc la marque constitutive de l’organisa-
tion communément appelée « entreprise », durable-
ment installée dans le paysage économique, une fois 
dissipé le côté spectaculaire ou anecdotique des tout 
premiers temps, dans un garage, une arrière-cuisine 
transformée en atelier, une chambre de résidence 
universitaire, avec un personnage charismatique ? 
La réponse n’est pas à chercher du côté des éco-
nomistes, qui ont toujours préféré se concentrer 
soit sur le marché soit sur l’homo œconomicus. On la 
trouvera dans les travaux historiques et théoriques 
des chercheurs en gestion, car l’entreprise, au sens 
où je vais en parler désormais, est une invention 
institutionnelle relativement récente : dans le der-
nier tiers du XIXe siècle, pour la première fois, l’in-
novation dans la production marchande devenait 
une affaire collective, ou, plus précisément encore, 
l’affaire d’un collectif organisé à cette fin 6.

L’entreprise est un dispositif de 
création collective – ce que la 
littérature de management traite à 
travers le concept d’apprentissage 
organisationnel.

L’entreprise est un dispositif de création collective 
– ce que la littérature de management traite à tra-
vers le concept d’apprentissage organisationnel (or-
ganizational learning). Les « inventions » qui sont au 
cœur de la définition de Schumpeter résultent d’un 
fonctionnement collectif. Même le produit informa-
tique qui porte le plus la marque d’une personna-
lité emblématique, quand il arrive sur le marché, 
résulte de la coopération multiforme de centaines, 
voire de milliers d’individus, sans lesquels la per-
sonnalité emblématique serait condamnée au rêve à 
perpétuité. Est-ce à dire (comme semblait le penser 
Schumpeter) qu’il n’y a plus de place pour l’expres-
sion de différences de talent ou de tempérament 
ou de responsabilités dans l’animation de ce pro-
cessus de création collective ? Au contraire, émerge 

L’entrepreneur présente bien 
d’autres compétences – et toutes de 
nature relationnelle – que la seule 
créativité. Celle-ci est nécessaire, 
elle n’est nullement suffisante.

Je me suis exprimé sur un mode quasi psycholo-
gique. En réalité, nous sommes ici à un carrefour 
fondamental de la théorie économique, là où se 
rencontrent le courant dominant et les courants cri-
tiques. Dans un article provocant « À quoi servent 
les patrons ? » 1, l’économiste radical d’Harvard 
Stephen Marglin avait scruté les documents histo-
riques sur l’origine de la division du travail lors de 
la révolution industrielle. Son investigation érudite 
mit en évidence une logique de pouvoir (diviser 
pour mieux régner) bien plus que d’efficacité, ce qui 
avait aussitôt suscité l’objection du grand écono-
miste néoclassique Paul Samuelson : si le pouvoir 
est inefficace, comment se fait-il que d’autres modes 
d’organisation du travail ne se soient pas imposés ? 
Marglin reprit donc son argumentation en intégrant 
l’hypothèse que certains individus avaient effecti-
vement un talent particulier « pour conceptualiser 
les différentes phases de la production » 2, et que cela 
leur conférait un pouvoir considérable, source d’iné-
galités mais aussi de formes d’efficacité, les unes 
et les autres typiques de l’économie capitaliste. La 
fonction d’organisation ou plutôt de coordination 
venait ainsi s’ajouter à la fonction schumpétérienne 
d’innovation dans la reconstitution de l’ADN person-
nel de l’entrepreneur – c’était là un premier résultat 
remarquable. Il y en a un deuxième : par la même 
occasion, l’entreprise prenait de l’épaisseur (puisque 
la production appelle une coordination spécifique 3), 
tant il est vrai qu’une théorie de l’entrepreneur ne 
va pas sans une théorie de l’entreprise.
Précisément, je m’en suis tenu plus ou moins jusqu’à 
présent à la figure de l’entrepreneur comme créateur 
d’entreprise. Il faut maintenant aborder le cas plus 
difficile, et plus général, de l’entreprise déjà exis-
tante, petite ou grande. En quel sens peut-on encore 
parler d’entrepreneur (plutôt que de dirigeant ou de 
manager) ? Je me dois d’expliciter la conception de 
l’entreprise qui m’autorise à réviser et généraliser 
la conception schumpétérienne de l’entrepreneur 4.

Entreprise et création collective

D’abord il convient, au risque de prendre une nou-
velle fois le lecteur à contre-pied, d’affirmer la pri-
mauté de l’entreprise sur l’entrepreneur (quel que 
puisse être son éventuel nouveau rôle). L’écono-
miste américain Daniel Spulber, dans un ouvrage 
récent et remarqué 5, parle de « déplacement fonda-
teur » (« foundational shift ») quand l’entreprise se 
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7. Michael Piore et Richard Lester, Innovation. The Missing Dimension, Harvard University Press, 2004.
8. Hannah Arendt caractérise le politique par l’émergence d’un monde commun dans un contexte de pluralité.
9. Voir les travaux d’Elinor Ostrom, Prix Nobel d’économie 2009.

même à des collectifs, ayant leur identité et leurs 
intérêts, pas seulement à des individus avec leur 
verre à la main. C’est pourquoi cette troisième fonc-
tion se rapproche d’une compétence politique au 
sens le plus noble du terme 8, et cela n’est pas tout 
à fait surprenant, car la recherche contemporaine 
sur l’entreprise, sur laquelle je m’appuie, aboutit 
justement à la conclusion que l’entreprise devrait 
être pensée comme une entité politique d’un type 
nouveau (distinct du type étatique, et, de ce fait, 
largement impensé jusqu’à aujourd’hui). 

L’entreprise est l’institution 
politique de la création collective 
« privée ». En conséquence, le rôle 
sociétal de l’entrepreneur  
est d’en assumer la responsabilité, 
dans toutes ses dimensions. 

L’entreprise est l’institution politique de la création 
collective « privée ». En conséquence, le rôle socié-
tal de l’entrepreneur est d’en assumer la responsa-
bilité, dans toutes ses dimensions. Recherche-t-il le 
profit ou le bien commun ? 
Si l’analyse qui précède est juste, le profit est le 
produit net de cette création collective : il est en 
somme un bien commun 9, certes limité à la collec-
tivité qui l’a produit. Mais rien n’interdit à cette ins-
titution « privée » d’élargir son horizon en mettant 
son potentiel de création collective au service d’un 
intérêt plus général, avec l’élargissement paral-
lèle du concept de profit. Une des clés de l’avenir 
est donc l’attitude personnelle des entrepreneurs. 
Selon qu’ils accepteront ou non cet accroissement 
de responsabilité, selon qu’à la tête de leurs entre-
prises ils viseront davantage de bien commun ou 
régresseront vers un profit, propriété de la seule 
composante financière, l’histoire du XXIe siècle 
empruntera des cours plus que différents : radica-
lement opposés. l

une nouvelle fonction, à rajouter dans l’ADN pro-
fessionnel de la figure de l’entrepreneur : créateur 
de nouveaux espaces, de nouveaux registres ou 
de nouvelles modalités de création collective. Plus 
brièvement : créateur de création collective ; soit ex 
nihilo, dans le cas d’une entreprise nouvelle, soit 
à travers une mutation de son projet, dans le cas 
d’une entreprise existante. 
Cette troisième fonction prolonge les deux fonc-
tions déjà identifiées : invention (dans un sens indi-
viduel) et coordination (des ressources nécessaires 
pour matérialiser l’invention précédente). Elle les 
dépasse ou les fait évoluer vers un profil d’entre-
preneur aux vertus encore plus interactives que les 
précédentes. Car cette créativité a ceci d’exceptionnel 
qu’elle consiste à rendre plus créatifs d’autres que 
soi, organisés de surcroît dans des structures col-
lectives. Or la créativité, individuelle ou collective, 
ne se commande pas, pour ainsi dire par définition 
(sinon on ne parlerait pas d’invention). Imprévisible, 
elle n’est pas pour autant aléatoire. Comment sortir 
de ce dilemme, qui est le nœud gordien du couple 
entreprise-entrepreneur ? 

Forger un langage commun

Michael Piore, économiste institutionnaliste améri-
cain, spécialiste d’économie du travail et d’écono-
mie industrielle au MIT (Massachusetts Institute of 
Technology), a trouvé, en enquêtant sur le design 
des nouveaux produits, une métaphore efficace 
pour donner une première lecture du nouveau rôle 
de l’entrepreneur et du nouveau type de coordi-
nation-invention dont il est responsable : il donne 
l’exemple du maître de maison dans une soirée 
amicale, en tant que responsable de la qualité de la 
conversation entre ses hôtes. Il doit créer du lien, en 
vue d’un résultat commun, inatteignable s’il est pré-
déterminé, puisqu’il comporte une part essentielle 
d’improvisation 7. L’entrepreneur-maître de maison 
est celui qui réussit à forger un langage commun 
entre les différentes composantes de son entreprise 
afin que celle-ci produise collectivement du neuf.
Il n’en faut pas moins dépasser cette métaphore, 
car l’entrepreneur est confronté à des groupes, et 
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1. Pierre Bourdieu, Sur l’État. Cours au Collège de France 1989-1992, Raisons d’agir-Seuil, 2012.
2. Pierre Bourdieu, op. cit.
3. Michel Crozier, Le phénomène bureaucratique, Seuil, « Points essais »,  1963.

Dans les diverses hiérarchisations institutionnelles, étatiques ou marchandes,  
les PME sont mécaniquement minorées ou ignorées, constamment soumises à des effets 
d’éviction. Cela nuit à la compréhension de l’économie réelle.

«Monsieur le préfet, Mesdames et Messieurs 
les élus, Mesdames et Messieurs les chefs 
d’entreprise », voilà en quels termes et dans 
quel ordre s’expriment avec constance les 

présidents de chambre de commerce et d’industrie, 
les présidents de chambre de métiers, les présidents 
de chambre d’agriculture, les présidents des syndi-
cats patronaux, que ce soit le Medef, la CPME ou 
l’UPA. Tous les représentants du monde patronal 
commencent leur discours en public par remercier 
d’abord la présence du représentant de l’État, puis 
celle des élus locaux. Dans l’ordre protocolaire, le 
chef d’entreprise n’arrive qu’en fin de peloton. 
Pierre Bourdieu disait que l’État était « un produc-
teur de principe de classement » 1. Pour comprendre 
la place de la PME dans la société française, il n’est 
pas inutile de s’intéresser à l’ordre de préséance. 
Cet ordre est une hiérarchie symbolique définissant 
le rang des officiels lors des cérémonies protoco-
laires. Édicté par Napoléon Ier, il a été réactualisé 
en 1989, en l’honneur de la célébration du bicen-
tenaire de la Révolution française. Il est cocasse de 
noter que c’est au nom du tiers état qui se libère 
en 1789 qu’on le « remusèle » deux cents ans plus 
tard. De manière générale, les classifications sont 
« des formes sociales socialement constituées et arbi-
traires ou conventionnelles, c’est-à-dire relatives aux 
structures d’un groupe considéré » 2. Or, ici, c’est bien 
l’État qui se réserve la part du lion, reléguant l’éco-
système PME à des rangs si inférieurs que cela en 
devient humiliant (la 41e place est réservée au pré-
sident du tribunal de commerce de Paris, à la 48e se 
trouvent les présidents de CCI France, de l’assem-
blée permanente des chambres d’agriculture et de 
l’assemblée permanente des chambres de métiers 
et d’artisanat et à la 49e le président de la CCI de 
Paris). La seule notable exception est le président 
du Cese (Conseil économique, social et environne-
mental), qui peut, mais c’est plutôt rare, être un diri-
geant d’entreprise, comme c’est aujourd’hui le cas 
en la personne de Patrick Bernasconi ou hier avec 
Jacques Dermagne.

L’ordre protocolaire

Cette hyperdomination de l’État, particulièrement 
prisée en France, est-elle surprenante ? La formule 
« je me soumets et m’engage », souvent écrite lors 
des procédures d’appel d’offres public est une illus-
tration de cette domination. Dans la même veine, le 
couple donneur d’ordre - sous-traitant est également 
représentatif de cette relégation de la PME-TPE dans 
le langage courant des affaires. Je ne compte pas les 
innombrables conférences où l’on donne du « Mon-
sieur le préfet » en province, comme on s’incline à 
Paris devant un ministre. 

La puissance symbolique  
de l’ordre du rang joue pleinement 
sur le psychisme des acteurs  
et participe à construire  
un ordre social fortement 
hiérarchisé autour de l’État.

La force de ce classement est qu’il agit sur les es-
prits. C’est même sa raison d’être. La puissance sym-
bolique de l’ordre du rang joue pleinement sur le 
psychisme des acteurs et participe à construire un 
ordre social fortement hiérarchisé autour de l’État. 
C’est comme cela que l’État renforce son caractère 
institutionnel en existant dans la réalité et dans les 
cerveaux. Déjà en 1963, Michel Crozier notait que 
dans un profond sentiment qui mêle hostilité et allé-
geance, le petit patronat faisait preuve « d’attitude 
infantile à l’égard de l’État » 3. 
Toujours dans ce registre de l’ordre protocolaire, la 
place des PME dans les attributions ministérielles 
est symptomatique de ce déclassement. Bien que 
représentant 99,84 % des entreprises françaises, les 
PME n’ont fait l’objet d’un ministère de plein exercice 
qu’en de très rares occasions, et ont été reléguées la 
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luxe, les biens de consommation, la communication, 
les technologies de l’information, les services, la fi-
nance… Ce sont aussi, pour la majorité, de grandes 
entreprises ayant déjà derrière elles une belle longé-
vité : Sodexo, Legrand, Bouygues, Renault, L’Oréal… » 
Bref, avec ces classements, il faut que tout change 
pour que rien ne change puisque qu’à la fin ce sont 
toujours les mêmes hyperfirmes qui sont classées 
tandis que l’écosystème « PMiste » reste l’éternel 
absent. On a beau changer les règles, c’est toujours 
le même jeu de cartes que l’on bat et rebat. Seules 
les grandes entreprises ont droit de cité, elles sont 
au centre du village planétaire. Le classement Lin-
kedIn des 100 entreprises les plus attractives pro-
cède de la même logique que le classement « Best 
Workplaces » de l’institut Great Place to Work. Cette 
attractivité des seules grandes entreprises, magni-
fiée par tous ces palmarès et classements, exerce 
par contrecoup un effet repoussoir au détriment des 
PME, lesquelles éprouvent structurellement des dif-
ficultés pour recruter.

Cette attractivité des seules 
grandes entreprises, magnifiée par 
tous ces palmarès et classements, 
exerce par contrecoup un effet 
repoussoir au détriment des PME.

Les grandes écoles ont aussi un pouvoir déterminant 
sur les élites françaises et sur les représentations de 
l’économie. Or, ces écoles ont tendance à survalori-
ser les grandes entreprises au détriment des PME. 
Prenons un exemple précis de cette hiérarchisation 
implicite. Voulant répondre au fameux classement 
de Shanghai des universités dans le monde – où les 
établissements d’enseignement français sont assez 
mal placés –, l’École des mines a proposé un classe-
ment alternatif. L’un des critères de ce classement 
est le nombre d’anciens élèves qui vont occuper des 
places de n° 1 dans les 500 premières entreprises 
mondiales. Voici en quels termes les concepteurs 
du classement justifient leur critère : « Nous avons 
donc choisi de retenir un critère simple, non déclaratif 
et vérifiable : le nombre d’anciens élèves occupant 
le poste de n° 1 exécutif (chief executive officer ou 
équivalent) dans une des 500 plus grandes entre-
prises internationales, à la date et avec les éléments 
du classement Fortune Global 500. » Ce critère est 
certes « simple, non déclaratif et vérifiable », mais 
difficile de faire plus élitiste ! Où sont les PME et 
les entrepreneurs dans ce classement ? Ce n’est pas 
faute d’y avoir pensé, mais voici maintenant  en 
quels termes les initiateurs du projet évoquent la 
question pour mieux l’occulter : « Pour mesurer la 
qualité des formations, différents critères peuvent 

plupart du temps à la tutelle de secrétariats d’État 
tout au long de la Ve République. Cette hiérarchie 
n’est pas neutre sur le plan constitutionnel, car les 
secrétaires d’État sont rattachés à un ministre, ne 
peuvent contresigner les décrets, n’ont pas de bud-
get propre et ne siègent au Conseil des ministres 
que sur invitation. À cela s’ajoutent les évolutions 
sémantiques de l’intitulé (vingt appellations diffé-
rentes sous la Ve République), qui  augmentent d’un 
sentiment de confusion ce déclassement permanent. 
La PME n’est pas un référentiel stable, de telle sorte 
que le ministre des PME n’existe pas vraiment. Les 
PME, peut-être du fait de leur hétérogénéité, ne for-
ment pas une entité ministérielle attractive et rares 
sont les politiques de premier plan l’ayant occupée, 
à l’exception de Jean-Pierre Raffarin, ancien Pre-
mier ministre. 

La PME n’est pas un référentiel 
stable, de telle sorte que le ministre 
des PME n’existe pas vraiment.

Les classements de l’excellence 
économique

Mais il n’y a pas que l’État qui classe et déclasse. 
Notre société regorge de classements qui font la 
part belle aux grandes entreprises. Le classement 
Forbes, par exemple, dresse chaque année le palma-
rès des 500 premières fortunes dans le monde. Le 
CAC 40 est également à sa manière un classement 
des principales cotations boursières en France en 
hiérarchisant les grandes entreprises en fonction du 
montant de leur capitalisation. De nombreux maga-
zines publient chaque année pléthore de palmarès. 
Le dernier en date est le classement des « 100 meil-
leurs PDG du monde » réalisé par l’Harvard Business 
Review. « Les PDG les plus performants du monde. 
Forcément, cela intrigue », commence la journa-
liste 4. Comme toujours, ce classement se distingue 
des autres, par l’ajout d’une nuance qui fait, selon 
les concepteurs, toute la différence. Ici, l’Harvard 
Business Review a ajusté son mode opératoire en 
enrichissant les résultats financiers par la prise en 
compte des performances en matière environne-
mentale, sociale et de gouvernance. Et en combi-
nant ces deux dimensions, tout change puisque Jeff 
Bezos, le président d’Amazon, classé 1er en 2014, 
rétrograde à la 87e place, laissant le titre de num-
ber one à Lars Rebien Sørensen, à la tête du géant 
pharmaceutique danois Novo Nordisk. L’ajout de la 
dimension RSE a un réel impact, poursuit Caroline 
Montaigne, puisque « il y a quasiment trois fois plus 
de Français qu’en 2014, 11 au lieu de 4. À travers 
ces 11 Français, ce sont des secteurs très divers qui 
sont distingués : l’énergie, l’automobile, l’industrie, le 
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être envisagés, comme “les postes de direction occu-
pés par les diplômés”, cependant la définition d’un 
dirigeant peut être variable d’une entreprise à une 
autre ; de plus, comparer le directeur d’une PME au 
directeur général d’un grand groupe international 
peut poser quelques problèmes de cohérence. » Plus 
loin, ils ajoutent : « Les créations d’entreprise par 
les anciens élèves seraient aussi un critère pertinent 
à prendre en compte, mais là encore, les données au 
plan mondial sont inexistantes et les réalisations (en-
treprises créées) difficiles à comparer. »
En clair, on cherche les clés de l’économie sous le 
réverbère parce qu’il y a de la lumière. Mais la clé 
du propriétaire est ailleurs. La création d’entreprise 
serait un bon critère, mais les données sont inexis-
tantes et difficilement comparables. De ce fait, on ne 
cherchera jamais à les établir et la réalité continuera 
à se construire sur cet effet d’éviction des PME et de 
l’entrepreneuriat au profit des grandes entreprises.
C’est un fait, les élèves des grandes écoles préfèrent 
travailler dans les grandes entreprises ; cela s’ex-
plique certainement par des raisons objectives. Ce 
sont les grandes entreprises qui ont le plus besoin de 
cadres, et les salaires sont meilleurs dans les grandes 
entreprises que dans les PME 5. Cela explique aussi 
que l’immense majorité des cours se fonde sur des 
cas de grandes entreprises. Tous les grands théori-
ciens du management moderne (Taylor, Fayol, Mayo, 
Porter, Bartlett et Ghoshal…) se sont basés empiri-
quement sur la très grande entreprise. À ce jeu-là, 
la grande entreprise est l’horizon professionnel le 
plus crédible pour les étudiants. Certes, de plus en 
plus d’écoles misent sur la création d’entreprises (EM 
Lyon…), mais ce sont surtout les start-up et les PME 
high-tech, c’est-à-dire les « grandes entreprises po-
tentielles », qui suscitent l’attention et l’admiration. 

La grande entreprise est l’horizon 
professionnel le plus crédible pour 
les étudiants.

Cette attraction mutuelle des grandes écoles et des 
grandes entreprises fonctionne comme une sym-
biose. François-Xavier Dudouet et Hervé Joly ont 
remarquablement analysé la prégnance de certaines 
écoles comme Polytechnique, HEC et l’ENA dans la 
formation des dirigeants du CAC 40. « On retrouve 
là le processus ultime de production des élites à la 
française. Si le passage par les grandes écoles est un 
facteur déterminant pour accéder à la direction des 
grandes entreprises, il est tout aussi important d’en 
sortir parmi les mieux classés 6. »

L’archivage historique

Quand l’historien de l’économie Jacques Marseille 
regrette que « les historiens [aient] tendance à privi-
légier les approches macroéconomiques » et négligent 
« les rudes fantassins de l’économie mondiale » 7, par 
fantassin, il entend Pont-à-Mousson, Rhône-Poulenc, 
Renault… « L’historiographie, en accordant une place 
centrale au concept de révolution industrielle, s’est […] 
longtemps focalisée sur la grande entreprise et l’usine, 
délaissant les petites entreprises et les artisans 8. » 
L’explication de cette focalisation sur les seules 
grandes entreprises tient au rôle primordial des ar-
chives dans le travail de l’historien. Et à ce compte-
là, si la grande entreprise fournit un terrain riche 
et fertile, les PME présentent le plus souvent des 
archives faméliques, voire inexistantes. « Les ar-
chives les mieux conservées sont sans doute celles 
des grandes entreprises, qui disposent d’archivistes 
privés. Elles ne croupissent plus, on ne les perd plus, 
mais la mission de l’archiviste privé ne se limite pas à 
ces dimensions : à la source de l’Histoire, ils orientent 
la perception des documents : par le classement in-
terne qu’ils en font, avant communication, ils peuvent 
valoriser certains éléments et tâcher d’en dissimuler 
d’autres 9. » Ce poids des archives est encore plus 
fort quand la grande entreprise est nationalisée en 
raison de son importance sur le plan macroécono-
mique. Or, dès lors qu’une entreprise appartient à 
l’État, elle est soumise, comme une administration, 
à fournir ses archives. Ainsi, pour le cas français, on 
retiendra les travaux de Jean-Pierre Daviet sur le 
tricentenaire de Saint-Gobain ou ceux de Patrick Fri-
denson, autre précurseur dans l’usage des archives 
d’entreprise, qui s’est consacré aux usines Renault.
Mais ce biais des archives porte en lui le germe 
d’une énorme confusion de beaucoup d’historiens, 
entre les dirigeants managers non propriétaires et 
les vrais patrons patrimoniaux. Ainsi peut-on lire 
dans le Dictionnaire historique des patrons fran-
çais : « Quoi de commun entre Jean-Marie Messier, 
dit “Moi-Même Maître du Monde”, fondateur d’un 
empire mondialisé de communication, et le directeur 
d’une fabrique de rubans de Saint-Étienne dans les 
années 1880 ? Entre le dirigeant d’une société d’ex-
portation basée en Indochine et Anne Lauvergeon 
[ex-PDG d’Areva] ? Entre la famille Rothschild et Jean 
Panzani ? Si leurs parcours et leurs vies n’ont rien en 
commun, ou presque, tous sont des patrons 10. » Or, 
ni Anne Lauvergeon ni Jean-Marie Messier ne sont 
des patrons au sens étymologique du terme. Ils sont 
des patrons par abus de langage, issus tous deux de 
la sphère de la fonction publique et des ministères. 
La liste de ces « hauts fonctionnaires-grands diri-
geants » est longue et témoigne de parois poreuses 
entre les écosystèmes bureaucratiques privé et pu-
blic, comme naguère celles qui séparaient le clergé 
de l’aristocratie. Les PME, quant à elles, restent 
confinées au rôle de tiers état 11. l
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africains



1. http://www.lemonde.fr/afrique/article/2015/06/19/la-taille-de-la-classe-moyenne-africaine-divise-les-experts_4658109_3212.html.
2. Revenus supérieurs à ce qui est requis pour satisfaire les besoins essentiels.
3. « Lions on the Move: The Progress and the Potential of African Economies », 2010 (http://www.mckinsey.com/global-themes/middle-east-and-africa/lions-on-the-move).
4. Le magazine américain Forbes publie chaque année une liste des milliardaires africains.

Entreprendre en terre africaine oblige à surmonter de nombreuses difficultés.  
Ceux qui y parviennent avec talent sont d’autant plus innovants et vigilants  
quant à l’impact sociétal de leur activité. Les exemples sont aujourd’hui nombreux 
d’hommes et de femmes qui donnent un nouvel élan à leur continent. 

L’
Afrique, terre d’entrepreneurs. L’Afrique, 
terre d’opportunités. Le continent afri-
cain attire et interroge depuis un peu plus 
d’une décennie. Le changement de para-

digme d’une Afrique en faillite à une Afrique qui 
s’éveille a stimulé les appétits des entrepreneurs et 
des investisseurs. Cela a favorisé certes un change-
ment de posture pour les multinationales, mais aussi 
pour de nombreux nouveaux investisseurs dans 
les différentes régions du continent africain. Cette 
dynamique a contribué très fortement à réveiller, à 
libérer les énergies des Africains eux-mêmes pour 
croire en leurs potentialités, en leurs pays, en leurs 
sous-régions, en l’Afrique. 
 
Terre de tous les possibles

Aujourd’hui, l’Afrique compte quelque 1,2 milliard 
d’habitants avec une classe moyenne 1 en croissance. 
Celle-ci rassemble un nombre de consommateurs de 
plus en plus important, et offre donc des opportuni-
tés pour les entrepreneurs dans les différentes ré-
gions du continent. En effet, 128 millions de foyers 
africains auront des revenus discrétionnaires 2 en 
2020 et la moitié de la population vivra dans des 
villes, selon un rapport de McKinsey & Company 3. 
En 2040, le continent comptera près de 2 milliards 
d’habitants, dont plus de 1,1 milliard en âge de tra-
vailler, et une classe moyenne qui dépassera les 
900 millions d’individus. Les défis du continent sont 
donc nombreux (alimentation, éducation, santé, etc.) 
et constituent autant d’opportunités pour les entre-
preneurs et les investisseurs. 
Dans ce cadre, l’entrepreneuriat arbore différents 
visages en Afrique. Il est incarné par des patrons 
que l’on trouve dans les classements des grandes 
fortunes mondiales, mais également par des mi-
croentrepreneurs très souvent classés parmi les 
« champions » de l’économie informelle. 
Les entrepreneurs fortunés 4 sont de plus en plus 
nombreux et se trouvent dans les diverses régions 

du continent. Ils ont investi dans l’agro-industrie, 
les télécommunications, le ciment, l’immobilier, la 
banque et l’assurance ou encore les mines et les hy-
drocarbures. Ils s’appellent Aliko Dangote ou Mike 
Adenuga et sont nigérians. Ils s’appellent Nicky 
Oppenheimer, Christoffel Wiese ou Johann Rupert 
et sont sud-africains. Ils s’appellent Othman Benjel-
loun ou Aziz Akhannouch et sont marocains. Ils s’ap-
pellent les frères Sawiris ou Mohamed Mansour et 
sont égyptiens. On peut aussi citer le Swazi Nathan 
Kirsh ou l’Angolaise Isabel Dos Santos. 

Le plus gros de l’entrepreneuriat en 
Afrique est un entrepreneuriat de 
masse et pas d’élite. On entreprend 
par nécessité. 

Mais le plus gros de l’entrepreneuriat en Afrique est 
un entrepreneuriat de masse et pas d’élite. On entre-
prend par nécessité. Il faut souvent compenser les 
faiblesses des États et résoudre des problématiques 
sociales ou sociétales. Il faut répondre aux attentes 
de base. Lorsqu’on traverse les villes africaines et 
que l’on ressent leur dynamique, leur croissance 
et leur puissance humaine, on se rend compte en 
même temps que les besoins sont énormes et que 
les réponses sont locales. Elles ne peuvent être dic-
tées par une instance internationale. Les motos-taxis 
font office de moyens de transport en commun, 
des entrepreneurs assurent la distribution d’eau et 
d’électricité dans certains quartiers et ainsi de suite.

Changer l’environnement

Les entrepreneurs en Afrique évoluent dans des 
environnements reconnus comme hostiles. Les pays 
africains sont généralement mal classés dans le rap-
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des emplois et améliorer le niveau de vie des produc-
teurs ». C’est dans cet esprit qu’il a créé Biotropical 6 
en 1988, après ses études d’agronomie. L’entreprise 
prospère. Elle continue à investir et à saisir les op-
portunités qu’offrent les marchés français, allemand 
et italien, friands de fruits bio. Ses produits recon-
ditionnés et exportés, frais ou transformés, surgelés 
ou séchés, rencontrent un vrai succès, acclamé par 
toute la chaîne de valeur, des nombreux producteurs 
aux actionnaires de Biotropical. Et pour consolider 
ses relations avec les agriculteurs, l’entreprise in-
vestit dans la formation technique pour l’agriculture 
biologique au profit des producteurs indépendants, 
qui se trouvent souvent dans des zones enclavées. 

Les entrepreneurs africains  
sont en général fortement engagés 
sur le plan sociétal.

Les entrepreneurs africains sont en général forte-
ment engagés sur le plan sociétal. Ils sont très sen-
sibles à la précarité et aux réalités sociales de leur 
environnement. Nombreux sont ceux qui intègrent la 
dimension d’engagement sociétal et de responsabilité 
sociale en amont dans leur mission. Ils n’attendent 
pas de réussir pour contribuer en redistribuant et 
faire ainsi leur give back. Ils sont porteurs de valeurs 
de promotion sociale et de développement humain 
pour impacter davantage leurs sociétés.

L’innovation au cœur des projets

Les entrepreneurs africains font de l’innovation un 
élément essentiel, moteur de leurs initiatives et de 
leurs entreprises. Ils innovent aussi par nécessité. L’in-
novation est le moyen de contourner les contraintes 
posées par l’environnement des affaires. Le manque 
d’infrastructures, les coûts de facteurs de production 
(eau, énergie électrique, hydrocarbures, Internet…), le 
manque de disponibilité de chaînes logistiques effi-
cientes obligent les entrepreneurs à trouver les solu-
tions les plus ingénieuses pour déployer leurs projets 
et répondre aux attentes des consommateurs. 
Ces entrepreneurs voient la bouteille à moitié pleine 
malgré les difficultés rencontrées sur le terrain. Les 
entreprises locales sont même avantagées par rap-
port aux entreprises multinationales sur les marchés 
africains, selon le rapport du BCG « Dueling with 
Lions: Playing the New Game of Business Success 
in Africa » 7. Elles ont une réelle avance sur ces 
marchés, puisqu’elles ont une intelligence des situa-
tions grâce à une meilleure connaissance du terrain 
et des attentes des consommateurs. Ces entrepre-
neurs arrivent à compenser le manque de fiabilité 
des données sur les marchés et savent identifier les 

port « Doing Business » de la Banque mondiale. Mal-
gré la prise de conscience au cours de cette dernière 
décennie et les efforts fournis par certains pays tels 
que le Maroc, le Rwanda, le Sénégal ou le Kenya, 
pour citer quelques exemples, entreprendre en terre 
africaine, c’est faire face aux nombreuses hostilités. 
Ces dernières ont notamment trait à la bureaucratie, 
aux lourdeurs administratives, au manque de finan-
cement, aux insuffisances de la chaîne logistique… 
Les entrepreneurs cherchent à changer leur envi-
ronnement et voient les opportunités là où les diffi-
cultés résident. Momarr Mass Taal, jeune Gambien, 
après une première expérience entrepreneuriale à 
17 ans dans le textile, se lance dans l’agroalimen-
taire et crée une entreprise de conditionnement de 
mangues et d’arachides, Tropingo Foods, pour mieux 
valoriser la production de son pays. Il emploie plus 
de 150 personnes et exporte ses produits en Europe 
et en Asie. Au Kenya, Barclay Okari fonde Impact 
Africa Industries pour répondre aux besoins des 
familles en couches pour bébé et en serviettes hy-
giéniques. Si le marché mondial est dominé par des 
multinationales, en Afrique, la demande est récente 
et en croissance. Les budgets logistique et marke-
ting doivent être comprimés pour maîtriser les coûts 
et favoriser l’accès aux consommateurs. Fondée en 
2010, Impact Africa Industries exporte depuis en 
Ouganda et au Soudan du Sud. 
Les cas de ces profils d’entrepreneurs par nécessité 
sont nombreux. Nous pouvons aussi citer l’exemple 
de Fatchima Cissé, pharmacienne nigérienne qui a 
réagi à la misère touchant son pays et d’autres pays 
sahéliens et a décidé de s’engager contre la malnu-
trition enfantine. Elle devient en 2001 chef d’entre-
prise et fonde la STA 5, la Société de transformation 
alimentaire, en s’associant au groupe PlumpyField. 
La démarche de la STA est d’accompagner la popula-
tion par le développement de produits de nutrition 
(compléments, prévention, traitement), car la malnu-
trition constitue le principal facteur aggravant des 
maladies. Jean Zombo est, lui, camerounais. Il a l’au-
dace de créer une entreprise privée dans un secteur 
où l’activité est définie comme « social business » et 
est généralement portée par des ONG : la microfi-
nance. Acep Cameroun, née en 2005, est spécialisée 
dans le financement des très petites entreprises en 
milieu urbain. Son projet rencontre un réel succès, 
puisqu’il s’était donné comme objectif de mettre sur 
pied un dispositif efficace et rentable pour transfor-
mer Acep Cameroun en institution financière privée, 
par le biais de l’ouverture de son capital. Il emploie 
actuellement près de 300 personnes dans les princi-
pales villes du pays, Douala, Yaoundé et Bafoussam. 
Au Cameroun, nous pouvons aussi citer l’expérience 
de Jean-Pierre Imélé. Il se donne pour mission de 
faire des affaires en mettant sur pied une entreprise 
qui produit, transforme et exporte des fruits tro-
picaux issus de l’agriculture biologique vers divers 
marchés dans le monde, mais également de « créer 
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rencontrent une réussite planétaire et voient leur 
brique utilisée dans divers endroits du monde, y 
compris aux États-Unis, dans les États du Wisconsin, 
de Washington et du Minnesota. Leur promesse est 
simple et forte : « If it works in Africa, it will work 
anywhere » (« si ça marche en Afrique, ça marchera 
partout »). Platon, dans « la République », n’avait-il 
pas dit « la nécessité est la mère des inventions » ? 
Cette dynamique contribue à la tendance de l’inno-
vation inversée, qui consiste à prendre des idées 
créatives des pays du Sud ou préémergents pour les 
exploiter sur les marchés industrialisés et matures. 

Avec la poussée démographique 
et les aspirations des jeunes à une 
meilleure vie, l’entrepreneuriat est 
l’une des solutions majeures pour 
les différents États africains.

Des entrepreneurs pour sauver l’Afrique

Avec la poussée démographique et les aspirations 
des jeunes à une meilleure vie, l’entrepreneuriat 
est l’une des solutions majeures pour les différents 
États africains. Le continent aura besoin de créer 
plus de 100 millions d’emplois dans les dix pro-
chaines années. Il faudra donc libérer les énergies, 
admettre que les femmes pourront jouer un rôle 
primordial et sans délai. Elles sont nombreuses à 
donner l’exemple. Dans les cérémonies des Bâtis-
seurs de l’économie africaine, elles sont remarquées. 
Elles créent des groupes impressionnants qu’elles 
dirigent avec un talent d’exception. On peut citer 
à titre d’exemples la Namibienne Martha Namund-
jebo-Tilahun, dont l’United Africa Group compte 
42 filiales, la Kényane Osman Amina Hersi Moghe et 
son Oasis Group (nominée au prix Nobel de la paix 
en 2015) ou la Sénégalaise Mame Khary Diène, qui 
a créé les Laboratoires Bioessence après une belle 
expérience dans des grands groupes et qui fait tra-
vailler des milliers de femmes en Casamance. 
Dans la même dynamique, les États devront chan-
ger de posture et d’attitude à l’égard de l’économie 
informelle. Ils devraient travailler à accompagner et 
soutenir ces entrepreneurs de l’informel dans une 
logique d’inclusion. Petite entreprise bien gérée 
deviendra grande et créera des emplois. Le Maroc 
a expérimenté une politique publique dans ce sens, 
qui donne de très bons résultats. 
En célébrant ses entrepreneurs, l’Afrique se déve-
loppera plus vite. Il faut plus de 10 millions d’entre-
preneurs dans les toutes prochaines années. C’est 
la seule issue pour être en rupture définitive avec 
l’économie de rente et des emplois que la fonction 
publique ne peut plus créer. l

circuits de distribution les mieux appropriés pour 
leurs produits. 
Aucun secteur n’est épargné par cette capacité d’in-
venter des modèles adaptés aux réalités africaines. 
De nombreuses multinationales l’ont appris à leurs 
dépens dans l’agroalimentaire, la cosmétique, les 
détergents et, évidemment, dans les services tels 
que la fourniture et la maintenance des systèmes 
d’information.
Pour illustration, nous citerons le cas de Bakhresa 
Group, groupe tanzanien devenu une référence afri-
caine dans l’agroalimentaire, ayant des stratégies 
adaptées pour chacune de ses marques, des bois-
sons aux produits laitiers. C’est également le cas du 
groupe familial kényan Bidco Africa, qui réussit dans 
de nombreux secteurs allant des huiles et corps gras 
aux produits d’hygiène en passant par les déter-
gents et le savon. Son concitoyen Kapa Kenya réus-
sit autant dans l’agro-industrie et sert près d’une 
vingtaine de pays à partir de l’Afrique de l’Est. Nous 
pouvons citer l’exemple de la coopérative Copag, 
dans le sud du Maroc, qui donne du fil à retordre à 
la multinationale Danone. L’angolais Refriango fait 
de la qualité, de l’innovation et du sens de l’entre-
preneuriat les moteurs de sa puissance et vend 
diverses boissons dans de nombreux pays africains. 
En outre, il faut rappeler que l’Afrique a été en 
avance à l’échelle mondiale dans le domaine du 
paiement par téléphone. En 2007, l’opérateur ké-
nyan Safaricom a lancé le service de paiement par 
téléphone mobile M-Pesa. Cette innovation répon-
dait au besoin de transférer de l’argent et de payer 
des produits ou services, dans un pays où le taux 
de bancarisation de la population était de l’ordre de 
15 % seulement. M-Pesa a apporté une solution pour 
contribuer rapidement à la bancarisation de millions 
de citoyens tout en sécurisant les transactions. Il 
faut souligner que cette innovation a répondu à des 
attentes effectives de consommateurs en recourant 
à des téléphones portables simples et basiques, le 
développement du marché des smartphones étant 
beaucoup plus récent sur le continent. 
Pour répondre aux besoins d’utilisation d’Internet 
dans des espaces enclavés au Kenya, les fondateurs 
de la société BRCK ont créé un boîtier fonctionnant 
avec des batteries et permettant une connexion à 
Internet en Wi-Fi. Cette invention, de la forme d’une 
brique, résout le problème d’accès à Internet en per-
mettant à de nombreux pays d’Afrique de l’Est et 
d’Afrique australe d’offrir une solution adaptée à 
leurs populations. Il faut dire que 90 % des écoles 
et 30 % des pays d’Afrique de l’Est n’ont pas accès à 
Internet. Les fondateurs de BRCK étaient à l’origine 
de la plate-forme collaborative Ushahidi, créée au 
Kenya en 2007 au cours des émeutes post-électo-
rales, pour permettre aux habitants de Nairobi d’évi-
ter les lieux dangereux. Depuis, cette plate-forme a 
obtenu un franc succès et a été utilisée par des mil-
liers de projets à l’international. Ces entrepreneurs 
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1. Le principe d’expérimentation est symbolisé dans la célèbre formule de Deng Xiaoping : « Traverser le gué en tâtonnant de pierre en pierre. » Quant à celui du pragmatisme, 
entre communisme et capitalisme, Deng Xiaoping dira : « Peu importe que le chat soit blanc ou noir, l’important est qu’il attrape les souris. »

2. Shi Lu et Bernard Ganne, « Des outils agricoles à la voiture électrique. Étude du développement d’un cluster industriel chinois : le cas de Yongkang au Zhejiang  
(1980-2010) », Perspectives Chinoises, n° 1-2016.

Inscrit dans une perspective historique récente, l’esprit entrepreneurial est devenu  
un enjeu capital pour la Chine en termes de croissance et d’internationalisation.

A
vant de devenir, fin 2014, la première 
puissance économique mondiale en parité 
de pouvoir d’achat, avec un esprit entre-
preneurial fort, la Chine avait connu la 

route de la soie et les commerces florissants des 
XVIIe et XVIIIe siècles. Et pourtant, au XIXe siècle, 
la même Chine passe à côté de la révolution indus-
trielle, prêche le modèle confucéen vénérant le 
culte des ancêtres et n’a que mépris pour les af-
faires. Quant à l’ère communiste de Mao Tsé-Toung 
(1949-1976), l’entreprise privée y est bannie. Mais 
quels paradoxes, quels ressorts ont pu faire renaître 
l’ADN de l’entrepreneuriat chinois ? Un nom : Deng 
Xiaoping (1904-1997), surnommé le « Petit Timo-
nier », qui, pour de nombreux entrepreneurs chinois 
actuels, incarne toujours les qualités requises pour 
l’entrepreneuriat : être visionnaire, pragmatique, ex-
périmentateur et savoir s’adapter en permanence 1.

Des métamorphoses 

La première métamorphose chinoise repose sur les 
trois piliers de la politique de « réforme et d’ou-
verture », impulsée en 1978 par Deng Xiaoping. 
Il s’agissait en premier lieu de lancer les « quatre 
modernisations » 2 essentielles pour sortir la Chine 
de son immobilisme : agriculture, industrie, techno-
logie et défense. Le deuxième pilier s’ancre dans une 
transformation des infrastructures urbaines et ru-
rales avec l’aide exceptionnelle des paysans chinois 
besogneux, appelés « flottants ». Et le troisième 
pilier porte sur l’urbanisation, avec le passage d’une 
société agricole à une société urbaine.
Ainsi, en 1979, les entrepreneurs sont autorisés 
à être représentants du peuple à l’Assemblée na-
tionale populaire (ANP). Dans les faits, le premier 
entrepreneur élu représentant du peuple, M. Bai Shi-
ming, ne le sera qu’en 1983. En 1982, l’article 11 
de la Constitution chinoise de 1949 est modifié 
pour protéger l’entrepreneur. Concrètement, c’est 
en 1984 que l’entreprise privée chinoise connaît 
un véritable essor, parallèlement au développe-
ment des zones d’économie spéciale où les entre-

preneurs chinois créent des joint-ventures avec les 
entreprises étrangères. Les getihu, entrepreneurs 
individuels, vendeurs de rue, sans éducation, s’enri-
chissent également, souvent en marge de la légalité. 
En 1988, le secteur privé est reconnu par l’article 1 
de l’amendement à la Constitution. En 1993, « l’éco-
nomie socialiste de marché » est entérinée par l’ar-
ticle 15 ; l’article 11 confirme en 1999 l’importance 
des secteurs non publics de l’économie. En 2004, 
la propriété privée est protégée par l’article 13 
modifié. Mais les banques chinoises financent uni-
quement les entreprises publiques, le secteur privé 
n’étant qu’un complément du secteur public. Ce sta-
tut de « complément » pénalisera les entrepreneurs, 
privés des moyens nécessaires à leur développe-
ment jusqu’en 2014.
La deuxième métamorphose repose sur la démons-
tration du « pragmatisme socialiste chinois », alliance 
d’une économie planifiée et d’une libéralisation pro-
gressive du marché. Cette association deviendra un 
terreau très fertile pour l’entrepreneuriat chinois, 
dissonance cognitive ou aporie pour les pro-
maoïstes et les Occidentaux ! Celle-ci se cristallisera 
aussi dans le principe « un pays, deux systèmes » 
prôné par le président chinois Jiang Zemin lors de 
la rétrocession de Hongkong, en juillet 1997. Ce 
principe participera à la prise de conscience par les 
entrepreneurs chinois qu’il ne faut pas négliger le 
management interculturel dans les fusions et acqui-
sitions, à savoir : « une entreprise, deux cultures ». 
Décidément, l’entrepreneur chinois apprend vite !
La troisième métamorphose voit le jour en dé-
cembre 2001, quand la Chine intègre l’Organisation 
mondiale du commerce, ce qui sécurisera les inves-
tisseurs étrangers et la diaspora chinoise diplômée, 
apportant un souffle vivifiant pour les PME et les 
entreprises d’État. En 2003, malgré les peurs géné-
rées par l’épidémie de grippe aviaire, un air nouveau 
souffle avec la politique du going abroad dictée par 
les autorités chinoises, qui encouragent les entre-
prises locales à devenir internationales. L’entrepre-
neur chinois se met à rêver ! Douze ans après, en 
2015, les investissements directs étrangers chinois 
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3. En 2015, les IDE chinois s’élevaient à 145 milliards de dollars, contre 135,6 pour ceux entrant en Chine.
4. Ce projet privilégie « un encouragement global de l’entrepreneuriat de masse, la promotion active de la participation de masse, l’application multidimensionnelle du soutien de 

masse, le développement continu du financement de masse, pour rassembler les forces vives de la nation chinoise en vue de les engager dans l’innovation, renforcer et développer 
l’emploi, aider les entrepreneurs et développer le financement ».

5. Hurun Global Rich List 2016.
6. PDG.
7. Réseau social très organisé qui structure les rapports individuels dans le groupe, fondé sur des relations fraternelles et amicales entretenues par la solidarité, la réciprocité 

et l’échange de faveurs.
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dépassent ceux entrant en Chine 3. Dans le même 
esprit, en 2014, Xi Jinping, président actuel, lance 
le projet gigantesque One Belt, One Road, traversant 
60 pays, s’inspirant de la route de la soie, nouvelle 
pépinière pour les entrepreneurs chinois en quête 
de marchés nationaux et globaux.
Au-delà de ces importantes transformations, les 
années 2008, avec les Jeux olympiques à Pékin, 
et 2010, avec l’exposition universelle à Shanghai, 
ont façonné dans l’esprit chinois un sentiment de 
fierté, de confiance retrouvée et de désir d’ailleurs. 
Aujourd’hui, on recense environ 10 millions de PME 
chinoises contre 2,5 millions en 2000, entreprises 
familiales pour la plupart, représentant 60 % du PIB 
chinois et 75 % des emplois urbains.

Aujourd’hui, on recense environ 
10 millions de PME chinoises 
contre 2,5 millions en 2000, 
entreprises familiales pour  
la plupart, représentant  
60 % du PIB chinois  
et 75 % des emplois urbains.

La quatrième métamorphose s’inscrit dans une crois-
sance chinoise qui, après les « trente glorieuses » 
(1978-2010), s’essouffle à 7 %. En 2015, l’État 
décide d’encourager l’entrepreneuriat et les start-
up, perçus comme le nouveau moteur de la crois-
sance économique. Le projet des « quatre masses » 4 
évoqué le 5 mars 2016 par le Premier ministre 
Li Keqiang, lors de la 4e session de la 12e Assem-
blée populaire nationale en est la concrétisation. 
L’entrepreneuriat de masse stimulera l’innovation et 
la consommation de masse. Les « quatre masses », 
pure invention chinoise, offrent des opportunités de 
rêver aux nouvelles générations.
Une nouvelle ère s’annonce pour l’entrepreneuriat 
chinois ! À Pékin, Zhongguancun, un des 260 parcs 
technologiques en Chine, appelé aussi la « Silicon 
Valley chinoise », situé près des prestigieuses uni-
versités chinoises (Beida, Tsinghua et Renmin), 
incarne l’idée d’une plate-forme où se côtoient pro-
moteurs immobiliers, financeurs, incubateurs, start-
up, think tanks et les grands acteurs de l’Internet 
(étrangers et chinois) et de la haute technologie. Une 
effervescence entrepreneuriale chinoise se déploie 
avec une ferveur singulière ! M. Mou, responsable 
du parc technologique de Pékin me disait en avril 
2017  : «  Nous sommes ici pour faire décoller les 
start-up et se connecter avec le monde. » 
En 2016, pour la première fois Pékin devient la ville 
qui accueille le plus de milliardaires au monde 5. 

Parmi les 124 femmes chief executive officers (CEO) 6 
les plus importantes au monde, 93 sont chinoises. 
Nombreux sont les entrepreneurs chinois de moins 
de 30 ans qui réussissent dans l’e-commerce, le tou-
risme, le big data et les services. La liste est longue, 
mais citons l’exemple de Ma Yun (Jack Ma), CEO d’Ali-
baba, le géant du e-commerce en Chine, qui prend le 
contrôle de Paytm E-Commerce en Inde, achète un 
journal à Hongkong ou lève des milliards de dollars 
aux États-Unis. Le 26 janvier 2015, avec huit entre-
preneurs chinois, à Hangzhou, capitale du Zhejiang, 
un des berceaux de l’entrepreneuriat chinois, il crée 
Hupan College, business school privée, favorisant 
les principes confucéens (exemplarité, harmonie, 
respect, loyauté, adaptation constante et ténacité), 
prônant la culture chinoise avec l’idée vitale que 
cette école est un vivier, non pas pour former les 
entrepreneurs, mais les « découvrir », selon le mes-
sage de Ma Yun. L’entrepreneur chinois a décidément 
retrouvé son ADN sur le sol chinois !

Trois profils types

On pourrait recenser une multitude de portraits 
d’entrepreneurs chinois. Pour simplifier, voici les 
trois principaux profils. Le premier appartient à la 
« génération perdue » issue de la Révolution cultu-
relle chinoise (1966-1976). Il a quitté sa danwei, 
entreprise d’État. Il est parti de rien, n’a connu ni 
l’école ni l’université. Il a été soutenu et aidé par 
la famille, les amis et la guanxi 7. C’est donc un self-
made-man, besogneux et visionnaire, avec une 
capacité d’adaptation constante. Pour lui, l’intérêt 
national prime sur l’intérêt individuel. Il connaît très 
bien les rouages des institutions d’État. Il est sou-
vent membre du Parti communiste chinois. 
Le deuxième est issu de la période de la politique de 
l’enfant unique (après 1980). Il est diplômé, voyage 
beaucoup en Chine, il peut parler anglais, avoir fait 
des études à l’étranger ou en Chine (MBA, EMBA, 
diplôme d’ingénieur). Il veut réussir et aspire à être 
« global ».
Le troisième, c’est la jeune génération Y. Il est di-
plômé, pleinement ancré dans l’ère de l’Internet, du 
e-commerce, du paiement virtuel, des loisirs et du 
plaisir. Il est hédoniste. S’il le peut, il partira faire 
des études à l’étranger. Il ne comprend pas toujours 
la « génération perdue », celle de ses parents ! Il ne 
connaît pas les rouages de l’administration chinoise. 
Il est l’entrepreneur chinois de demain. Ces trois 
portraits ont en commun un désir d’apprendre, le 
sens de la guanxi, la capacité d’adaptation et de 
flexibilité et un nationalisme élevé. Preuve que 
l’entrepreneuriat chinois est au cœur des métamor-
phoses de la Chine, le gouvernement compte sur lui 
pour être un ressort de la croissance, source de sta-
bilité interne. Il est également à l’image du retour 
de la Chine impériale sur la scène internationale : 
ambitieux et innovant. l
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Si l’entrepreneuriat est perçu favorablement dans l’Union européenne, les Européens 
sont moins nombreux que les Américains à lui accorder un rôle important  
dans l’économie. En offrant un ensemble de mesures de soutien visant les jeunes,  
les décideurs politiques pourraient augmenter les intentions de création d’entreprise  
et améliorer leur qualité en Europe.

leur transition vers une économie de marché après 
1989. Il est donc moins probable que les adultes de 
ces pays aient une expérience de l’entrepreneuriat 
ou connaissent sa fonction dans l’économie. Ensuite, 
les pays à fort taux de chômage (c’est-à-dire les 
pays du sud de l’UE) ont souvent un taux de travail 
indépendant plus élevé, car il y a moins d’oppor-
tunités de travail. Il est donc plus probable que les 
gens y aient une expérience de l’entrepreneuriat et 
en aient une opinion plus favorable. Enfin, les pays 
dans lesquels une part importante des femmes sont 
actives sur le marché du travail tendent également 
à avoir un taux élevé de travail indépendant parmi 
elles. Leur attitude vis-à-vis de l’entrepreneuriat 
tend donc à être plus positive.
Il y a également des différences d’attitude vis-à-vis 
des entrepreneurs en fonction des groupes sociaux. 
Les femmes ont une perception légèrement moins 
favorable des entrepreneurs que les hommes 6, ce 
qui reflète les stéréotypes traditionnels qui tendent 
à éloigner les femmes de l’entrepreneuriat 7. De 
plus, les personnes âgées ont une opinion légère-
ment négative du rôle des entrepreneurs, parce que 
la plupart d’entre elles ont eu une carrière salariée. 

Changer le regard sur l’entrepreneur

Encourager une attitude positive vis-à-vis de l’en-
trepreneuriat peut avoir plusieurs avantages pour 
la société. Inculquer le rôle de l’entrepreneuriat et 
développer les attitudes entrepreneuriales devrait 
augmenter les intentions de création d’entreprise, 
mais aussi créer un environnement plus favorable 
à la création d’entreprise. C’est particulièrement im-
portant pour les groupes sous-représentés ou désa-
vantagés parmi les entrepreneurs (par exemple les 
jeunes, les femmes, les seniors, les personnes han-
dicapées, les immigrés et les minorités ethniques), 
qui risquent plus de se heurter à des stéréotypes 

L’
entrepreneuriat joue un rôle important 
pour encourager l’innovation, créer 
des emplois, stimuler la croissance 
économique, et il est un promoteur de 

l’inclusion sociale 1. Dans l’Union européenne (UE), 
l’entrepreneuriat est généralement perçu de manière 
positive. Des enquêtes récentes suggèrent que plus 
de 90 % des Européens perçoivent les entrepreneurs 
de manière « globalement favorable » ou « neutre », 
notamment parce qu’ils reconnaissent leur rôle dans 
la création d’emplois (87 %) et de nouveaux produits 
et services qui profitent à tous (79 %) 2. Ces chiffres 
suggèrent qu’en règle générale, les habitants de l’UE 
comprennent et apprécient le rôle des entrepre-
neurs dans l’économie. Des enquêtes internationales 
confirment qu’ils sont plus nombreux à percevoir les 
entrepreneurs de manière favorable ou neutre que 
les Japonais (84 %) ou les Coréens du Sud (83 %), par 
exemple, mais moins que les habitants des États-
Unis, qui sont convaincus à 95 % que l’entrepreneu-
riat est positif 3.

Des différences régionales

Au sein de l’UE, les attitudes vis-à-vis de l’entrepre-
neuriat varient beaucoup selon les États membres. 
En général, les habitants des pays du Nord et du Sud 
ont une attitude très positive vis-à-vis de l’entrepre-
neuriat. Au Danemark, en Irlande, en Finlande, en 
Espagne, en Estonie, en Italie et en France, plus de 
60 % des gens perçoivent les entrepreneurs « assez 
favorablement », ce qui contraste avec les pays de 
l’est de l’UE tels que la Slovaquie et la Hongrie, où 
moins de 35 % des habitants ont une opinion posi-
tive des entrepreneurs 4. 
Ces différences peuvent être expliquées par plu-
sieurs facteurs 5. Tout d’abord, l’entrepreneuriat 
est un concept très nouveau dans plusieurs pays 
d’Europe centrale et orientale, qui ont commencé 



8. Ibid.
9. European Commission (2012), ibid.
10. « Entrepreneurship in Education : What, When and How », Entrepreneurship 360, OECD, 2015, consultable sur : http://www.oecd.org/site/entrepreneurship360/blog/

entrepreneurship360backgroundpaper.htm. 
11.  À ce jour, des études HEInnovate ont été entreprises en Bulgarie (2014), Irlande (2015-2016), Pologne (2015-2016), Hongrie (2015-2016) et aux Pays-Bas (2016-2017).
12. E. Rasmussen, S. Mosey et M. Wright, « The Evolution of Entrepreneurial Competencies. A Longitudinal Study of University Spin-Off Venture Emergence », Journal of 

Management Studies, vol. 48 (6), pp. 1314–1345, 2011 (http://doi:10.1111/j.1467-6486.2010.00995.x). 
13. H. M. Neck et P. G. Greene, « Entrepreneurship Education : Known Worlds and New Frontiers », Journal of Small Business Management, Vol. 49 (1), pp. 55-70, 2011.

entrepreneuriale, ainsi que les connaissances et 
compétences nécessaires à identifier les opportu-
nités et à créer des entreprises pour les exploiter.
Même si une touche de génie est importante pour 
entreprendre, la plupart des connaissances néces-
saires pour mettre une nouvelle idée sur le marché 
peuvent être enseignées. Le point de départ est le 
« raffinement d’opportunité », c’est-à-dire la capa-
cité à découvrir des opportunités émergentes dans 
le contenu et les connaissances contextuelles que les 
étudiants acquièrent au cours de leurs études, ainsi 
que des opportunités qui naissent de leur partici-
pation à des activités de recherche et de les affiner 
jusqu’à en faire des idées commercialement viables. 
Cette compétence est renforcée par le recours aux 
ressources internes et externes et par le leadership, 
c’est-à-dire la capacité à prendre l’initiative pour 
organiser ces ressources sous forme d’une nouvelle 
entreprise 12.
Pour aider efficacement les entrepreneurs en de-
venir, les programmes de formation et d’éducation 
doivent inclure des compétences techniques et 
sociales. Idéalement, ces formations doivent être 
ouvertes à tous les étudiants intéressés, quelle que 
soit leur discipline d’origine, car beaucoup d’idées 
d’entreprises viables et innovantes peuvent naître 
d’un mélange entre savoirs techniques, scien-
tifiques et créatifs. Des recherches récentes de 
l’OCDE ont montré que les cours sur la création 
d’entreprise qui mettent l’accent sur le «  raffi-
nement des opportunités » sont essentiellement 
proposés dans les domaines de l’économie et du 
commerce. Ces cours doivent être ouverts à tous 
les étudiants, car les activités qui impliquent des 
groupes d’étudiants interdisciplinaires conduisent 
le groupe à trouver des idées et des projets plus 
variés 13. Le principal défi des activités interdisci-
plinaires est d’obtenir l’adhésion des professeurs. 
Tous ne considèrent pas l’entrepreneuriat comme 
pertinent pour leur discipline. Pour surmonter 
cet obstacle, les activités de génération d’idées 
et de « raffinement des opportunités » sont sou-
vent organisées en dehors du cursus. La demande  
des étudiants pour ces activités augmente, comme  
le prouvent les données des établissements  
interrogés.
À ce jour, les EES ont mis l’accent sur les activités 
d’éducation à l’entrepreneuriat visant à développer 
un ensemble d’attitudes, de connaissances et de 
compétences qui permettent aux étudiants d’iden-
tifier les opportunités et d’en faire des entreprises 
qui réussissent. Mais l’éducation à l’entrepreneuriat 
ne suffira pas si les EES veulent devenir des envi-
ronnements favorables aux jeunes entrepreneurs. 
Le mentorat, la participation active des étudiants 
aux activités de recherche, la création d’espaces 
de coworking et d’incubateurs, ainsi qu’une aide en 
matière de propriété intellectuelle et d’accès aux 
financements publics et privés comptent parmi les 

négatifs et à des discriminations et ont souvent une 
confiance en eux plus faible.
En outre, cela peut aider les individus à devenir 
plus entreprenants, innovants et flexibles, ce qui est 
utile même en dehors d’une création d’entreprise. 
Ces caractéristiques sont recherchées par les em-
ployeurs et peuvent également être précieuses pour 
faire du bénévolat ou dans d’autres domaines de la 
vie personnelle. Enfin, favoriser des attitudes posi-
tives peut également améliorer la qualité des acti-
vités entrepreneuriales, car ceux qui comprennent 
l’entrepreneuriat et en ont une opinion favorable 
ont plus de chances de chercher des formations ou 
d’autres formes d’aides à la création d’entreprise, et 
savent où les obtenir 8.

Ceux qui comprennent 
l’entrepreneuriat et en ont 
une opinion favorable ont plus 
de chances de chercher des 
formations ou d’autres formes 
d’aides à la création d’entreprise.

Des leviers politiques

L’un des leviers politiques clés permettant d’encoura-
ger le développement d’attitudes positives vis-à-vis 
de l’entrepreneuriat consiste à offrir des informations 
sur la nature, les défis et les avantages de l’entrepre-
neuriat au cours de l’éducation scolaire. Des enquêtes 
récentes montrent que des adultes de la majorité des 
pays de l’Union européenne pensent que leur éduca-
tion scolaire a contribué à développer leur attitude 
entrepreneuriale et leur esprit d’initiative. L’adhésion 
à cette idée est la plus forte au Portugal (75 %), en 
Roumanie (73 %) et en Finlande (64 %) 9. 
Les meilleurs résultats sont obtenus par un modèle 
progressif, qui introduit l’entrepreneuriat par une 
modification graduelle des contenus, de la pédago-
gie, des résultats et des stratégies d’évaluation 10. On 
peut prendre l’exemple du Danemark, où la Fonda-
tion danoise pour l’entrepreneuriat soutient l’éduca-
tion à l’entrepreneuriat de la maternelle au doctorat. 
Avec un taux d’entrée dans les établissements d’en-
seignement supérieur (EES) proche de 58 % pour 
des programmes de niveau licence dans la zone 
OCDE en 2014, ces établissements font l’objet d’une 
demande croissante de soutien à l’entrepreneuriat 
chez leurs diplômés. Ils proposent donc de plus en 
plus de cours portant sur l’entrepreneuriat et l’esprit 
entrepreneurial. Jusqu’à présent, les évaluations 
des politiques de l’OCDE et de la Commission euro-
péenne 11 dans l’Union européenne montrent que 
l’accent a été mis sur les activités d’apprentissage 
de l’entrepreneuriat visant à développer l’attitude 
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14. P. Sieger, U. Fueglistaller et T. Zellweger, Student Entrepreneurship 2016 : Insights From 50 Countries, St. Gallen/Bern : KMU-HSG/IMU, 2016. 
15. Guesss (Global University Entrepreneurial Spirit Students’ Survey) est une étude sur les intentions des étudiants de créer une entreprise immédiatement après l’obtention    

   de leur diplôme et cinq ans plus tard. Elle a débuté en 2003 et est conduite par l’Institut suisse de recherche sur les petites entreprises et l’entrepreneuriat de l’université  
   de Saint-Gall.

16. The Missing Entrepreneurs. Policies for Inclusive Entrepreneurship in Europe, OECD Publishing, 2014. 

Une priorité pour de nombreux 
gouvernements de l’UE

Encourager une attitude positive vis-à-vis de l’en-
trepreneuriat a été une priorité de nombreux gou-
vernements de l’UE ces dernières années, afin de 
stimuler la création d’emplois. Parmi les principales 
approches figurent des campagnes d’information sur 
le rôle des entrepreneurs dans la société, la promo-
tion de l’entrepreneuriat comme carrière potentielle 
par les services d’aide à l’emploi et d’orientation 
professionnelle et la mise en avant des exemples 
de réussite qui inspireront les personnes tentées 
par l’entrepreneuriat. Cette politique a constitué 
une part importante de la réponse à la crise du 
chômage des jeunes dans l’UE. En conséquence, les 
États membres ont mis en place la Garantie jeunes, 
qui prévoit que tous les jeunes de moins de 25 ans 
recevront une offre d’emploi de qualité, une forma-
tion ou un accès à l’éducation ou à l’apprentissage 
dans les quatre mois qui suivent la fin de leur cursus 
scolaire ou le moment où ils sont au chômage. Pour 
soutenir la mise en œuvre de la Garantie jeunes, 
l’Union européenne offre des aides financières sup-
plémentaires, dans le cadre de l’Initiative pour l’em-
ploi des jeunes aux pays comptant des régions où le 
chômage des jeunes est supérieur à 25 %.

Les États membres de l’UE ont 
recours à un large éventail de 
politiques et de programmes 
pour encourager et soutenir 
l’entrepreneuriat des jeunes.

Les États membres de l’UE ont recours à un large 
éventail de politiques et de programmes pour en-
courager et soutenir l’entrepreneuriat des jeunes. De 
nombreux pays tels que l’Espagne et la Lituanie ont 
développé des stratégies à plusieurs niveaux pour 
l’entrepreneuriat des jeunes, notamment la promo-
tion d’exemples de réussite entrepreneuriale, des 
offres de formation à l’entrepreneuriat, des coachs et 
des mentors en entrepreneuriat et l’usage de récom-
penses et de campagnes montrant les réussites pour 
inspirer d’autres jeunes. Il est démontré que les sou-
tiens les plus intensifs (par exemple le coaching et le 
mentorat ou les formations à l’entrepreneuriat) sont 
les plus efficaces pour faire changer les attitudes et 
stimuler l’intention d’entreprendre, mais il est impor-
tant de les accompagner de méthodes moins oné-
reuses mais dont l’impact est plus large 16. l

Retrouvez le texte intégral de cet article en anglais sur 

www.constructif.fr.

services d’aide complémentaires clés que les EES 
ont lancés au cours des deux dernières décennies. 
La décision de créer une entreprise peut ne pas être 
prise au cours des études ou immédiatement après 
le diplôme. Souvent, elle a lieu après une période 
de salariat initiale, au cours de laquelle les diplô-
més acquièrent de l’expérience quant au fonction-
nement des entreprises et des marchés. D’après la 
dernière enquête Global University Entrepreneurial 
Spirit Students14, environ 8 % des étudiants inter-
rogés pensent créer une entreprise juste après leur 
diplôme, tandis qu’environ 30 % des personnes 
interrogées pensent que c’est un choix de carrière 
probable cinq ans après leur diplôme 15. Dans le pre-
mier cas, les étudiants peuvent donc ne pas cher-
cher d’aide à la création d’entreprise, mais plutôt 
des activités éducatives qui stimulent leur créati-
vité et exigent d’utiliser leurs connaissances pour 
résoudre des problèmes concrets. Ces activités sont 
souvent extérieures au cursus. Il est important que 
les étudiants aient la possibilité de documenter les 
compétences développées dans le cadre de ces acti-
vités, par exemple avec des annexes à leur diplôme 
ou des certificats, en particulier s’ils décident de 
retarder leur projet de création d’entreprise et de 
chercher un travail salarié. 

Des établissements d’enseignement 
supérieur innovants

Pour soutenir le développement de la culture et de 
l’esprit d’initiative, les EES doivent également se 
montrer eux-mêmes entrepreneuriaux dans la ma-
nière dont ils perçoivent et organisent leurs fonc-
tions clés dans les domaines de l’éducation, de la 
recherche et de l’engagement, en termes de réparti-
tion des ressources, d’avantages pour les salariés et 
d’initiatives de formation continue – ainsi que sur la 
manière dont ils se positionnent dans leurs parte-
nariats stratégiques locaux, nationaux et mondiaux. 
Les politiques publiques ont un rôle important à 
jouer, en créant les cadres et les mesures incitatives 
qui promeuvent les approches entrepreneuriales 
dans les EES. 
L’OCDE et la Commission européenne ont déve-
loppé l’outil HEInnovate (www.heinnovate.eu) pour 
aider les EES et les décideurs politiques à rendre les 
EES plus entrepreneuriaux et innovants. HEInno-
vate comprend un cadre de travail qui définit sept 
dimensions de l’« université entrepreneuriale », 
avec un outil en ligne d’autoévaluation qui aide les 
EES à organiser un exercice participatif d’évalua-
tion destiné à identifier les réussites stratégiques 
et les domaines à améliorer. Il est possible de faire 
participer une large palette de responsables de 
l’éducation supérieure.
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LES ENTREPRENEURS

Image, images

Erell
Thévenon-Poullennec
Directrice des études de l’Institut de l’entreprise.
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1. « Les entreprises en France », Insee, 2016. 
2. Il n’existe pas de définition exacte et partagée par tous : les millennials – aussi appelés génération Y – sont les personnes nées entre 1980 et 2000 environ.
3. Citons par exemple Éric Carreel (Withings), Jean-Baptiste Rudelle (Criteo) ou Ludovic Le Moan (Sigfox). 
4. 61 % des chauffeurs travaillant avec Uber ont au moins le bac. A. Landier, D. Szomoru, D. Thesmar, « Travailler sur une plateforme Internet ; une analyse des chauffeurs 

utilisant Uber en France », étude réalisée pour la société Uber, mars 2016. 
5. David Ménascé, « La France du Bon Coin », Institut de l’entreprise, septembre 2015. 
6. Fin juin 2015, le réseau des Urssaf comptabilisait 1 075 000 autoentrepreneurs inscrits (Acoss Stat n° 227, janvier 2016).

L’image de l’entrepreneur est très différente de celle de l’entreprise ; la bienveillance 
dont bénéficie en général l’entrepreneur n’est pas de mise dans le jugement souvent 
radical porté « contre » l’entreprise.

d’un emploi. Bien que peu ou pas diplômé 4, il aspire 
à l’autonomie et voit dans cette forme d’entrepre-
neuriat un moteur d’émancipation, une possibilité 
d’échapper à son destin. Cette image d’entrepre-
neur « par nécessité » est celle de « la France de la 
débrouille » 5, la France de ceux qui n’attendent pas 
grand-chose du marché du travail, des entreprises, 
des institutions, mais qui aspirent néanmoins à maî-
triser leur destin, leur parcours, leur employabilité. 
Cet entrepreneur est une des figures de l’autoentre-
preneur. On en compte aujourd’hui plus de 1 mil-
lion 6. Salariés, chômeurs, retraités, étudiants… ils se 
lancent dans l’aventure entrepreneuriale, avec l’es-
poir de développer le projet qui leur tient à cœur, 
entre besoin d’air et besoin de revenus complémen-
taires ou principaux. 
Poursuivons notre examen. Il porte un projet, dé-
finit les étapes qu’il devra franchir pour atteindre 
son objectif, entraîne ses équipes. Il bénéfice d’une 
grande autonomie bien qu’il soit salarié. Voici 
l’«  intrapreneur », entrepreneur dans son entre-
prise. L’« intraprenariat » est un état d’esprit plutôt 
qu’un statut, que les organisations privées comme 
publiques s’efforcent de promouvoir pour dévelop-
per une culture et une dynamique de l’innovation 
en leur sein. 

L’image plurielle de l’entrepreneur

Entre mythes et fantasmes, qu’est-ce qu’un entrepre-
neur ? Celui qui est mû par la volonté de construire, 
de développer, de porter un projet à la double di-
mension professionnelle et personnelle (les deux 
sont difficilement dissociables), individuelle et/ou 
collective. Il prend des risques financiers et person-
nels, parfois importants. Il crée, gère, développe. Il 
se bat pour trouver des clients et gagner des mar-
chés ; il se bat (n’en déplaise à certains contrôleurs 
de l’administration) pour respecter la réglemen-
tation. Il crée des emplois, au minimum le sien. Il 
est libre et contraint en même temps. L’appât du 
gain est rarement sa seule motivation et nombreux 

L
e dictionnaire Larousse donne de l’entre-
preneur la définition suivante : « 1. Chef 
d’entreprise. 2. Chef d’entreprise spécialisé 
dans la construction, les travaux publics, les 

travaux d’habitation. » En voici l’image. Il est jeune 
ou pas, homme ou femme, qualifié le plus souvent. 
Il emploie un, dix, cent salariés. S’il gagne parfois 
très bien sa vie, sa rémunération est la plupart du 
temps modeste bien qu’il ne compte pas ses heures 
de travail. Il œuvre dans tous les secteurs d’activité. 
C’est donc, entre autres, l’entrepreneur général en 
bâtiment. Le patron d’une des 3,7 millions de TPE ou 
PME que compte le pays 1. Il fait partie de notre quo-
tidien, ne fait pas de bruit. On en oublierait presque 
que c’est un entrepreneur. 
Mais la notion d’entrepreneur évoque d’autres situa-
tions. Voici un autre portrait à la mode : il est jeune, 
dynamique. Faux dilettante – il travaille en jean, 
en coworking –, c’est un individu brillant. Il joue et 
construit avec le numérique, qui fait partie de son 
ADN. Il n’a pas vraiment de lieu de travail, encore 
moins d’horaires. Il est enthousiaste et confiant 
dans son avenir. Il boude les institutions, la grande 
entreprise, la carrière à la papa-maman. Il veut que 
son job ait du sens parce qu’il a envie de changer 
le monde. Cette image de l’entrepreneur-startup-
per vient naturellement à l’esprit en ce début de 
XXIe siècle. Elle a la cote, mais masque une réalité 
plus complexe. D’une part, le startupper est souvent 
un homme, diplômé et bien né : entreprendre dans 
ces conditions est réservé aux happy few. D’autre 
part, les entrepreneurs qui réussissent ne sont pas 
forcément des « Y » ou des millennials 2 : des quadras 
et quinquas sont à l’origine de brillantes réussites 3. 
Autre portrait d’un genre nouveau : jeune, d’origine 
modeste ou de quartier difficile, il a quitté l’école de 
bonne heure. Il s’est offert un costume et une berline 
noire qu’il entretient avec soin. Cette image d’Épinal 
d’entrepreneur est le « chauffeur Uber », l’arbre qui 
cache la forêt des autres situations. Cet entrepre-
neur est hors système et a trouvé, via les plates-
formes de marché numériques, une activité à défaut 
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7. David Simonnet, « L’entreprise, une défiance française », in Jean-Marc Daniel et Frédéric Monlouis-Félicité (dir.), Sociétal 2017, Eyrolles. 
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l’entreprise.

preneurs –, se creuse entre, d’un côté, ceux qui 
surfent sur la vague des mutations économiques et 
sociales avec aisance et, de l’autre, ceux qui tentent 
de prendre cette vague et surnagent. Les premiers, 
les plus favorisés, maîtrisent les nouvelles techno-
logies, innovent et imaginent de nouveaux business 
models, produits ou services. Leurs échecs seront 
autant d’atouts pour construire la suite de leur par-
cours. Les seconds y aspirent mais n’ont en réalité 
pas le capital pour y parvenir. Ils s’appuient sur ces 
nouvelles formes et organisations du travail et du 
marché pour tenter d’en tirer parti. Ils espèrent maî-
triser ces nouveaux modèles. Ils n’en sont en réalité 
que des rouages, voire des victimes. 
L’autre fracture, verticale cette fois, isole ceux qui 
se tournent résolument vers l’avenir, dont l’horizon 
est le monde, de ceux qui en ont peur. Les premiers, 
entrepreneurs, entreprises ou individus, absorbent 
les nouvelles technologies, transforment et se trans-
forment. Les seconds se crispent, appellent à la 
construction, vaine, de digues en tout genre. 

Ces images de l’entrepreneur 
reflètent une société déchirée entre 
craintes et espoirs, fragmentée et 
en voie de polarisation.

Ces images de l’entrepreneur reflètent une société 
déchirée entre craintes et espoirs, fragmentée et en 
voie de polarisation. Or, l’entreprise, qu’elle soit pe-
tite, moyenne ou grande, est un lieu privilégié pour 
embrasser les transformations du monde : c’est dans 
et avec elle que se joueront les prochains actes. 
Les citoyens doivent comprendre que l’entreprise 
est aussi au service de l’intérêt général 9. Encore 
faut-il qu’elle le prouve, notamment en donnant  
à voir ce qu’elle tente et ce qu’elle réussit  
dans les domaines économique, technologique 
mais aussi social et sociétal. L’enjeu est majeur. 
Faisons le pari que la convergence des images de 
l’entrepreneur et de l’entreprise nous renverra le 
reflet d’une société qui aura enfin décidé de se 
prendre en main. l

sont ceux qui « galèrent », avec plus ou moins de 
bonheur. L’image de l’entrepreneur est donc large 
et plurielle. Elle suscite des sentiments positifs : 
enthousiasme, admiration, bienveillance, respect, 
envie… et nous invite à imaginer que notre société 
serait plus entreprenante qu’on ne l’imagine ou que 
l’on veut bien l’admettre. Les Français seraient en-
treprenants, et ce au-delà des frontières de classes 
et de générations. 

La mauvaise image de l’entreprise

Ce constat ne manque pas de surprendre ! Car cette 
bienveillance vis-à-vis de l’entrepreneur tranche 
brutalement avec les mythes et fantasmes attachés 
à l’entreprise. L’image du grand patron-entrepre-
neur, particulièrement mauvaise, cristallise ce para-
doxe. Ceux qui ont bâti un empire qui fait honneur 
au pays et emploient des milliers de personnes dans 
le monde entier sont régulièrement voués aux gé-
monies. Car l’image de ces entrepreneurs se confond 
avec celle de l’entreprise qui, sauf lorsqu’elle est 
« petite », est honnie. L’entreprise suscite rejet, in-
compréhension, détestation…

L’image de ces entrepreneurs se 
confond avec celle de l’entreprise 
qui, sauf lorsqu’elle est « petite »,  
est honnie. L’entreprise  
suscite rejet, incompréhension, 
détestation…

Plusieurs raisons peuvent expliquer ce désamour : le 
poids des traditions, celui de l’État, le décalage entre 
l’enseignement scolaire et les réalités économiques 
et professionnelles… 7. Au-delà de ces explications, 
ce contraste entre les images respectivement détes-
table et satisfaisante de l’entreprise et de l’entre-
preneur reflète la double fracture qui traverse notre 
société, et qu’illustre la carte de France des résultats 
de l’élection présidentielle 8. 
La première fracture, horizontale – dont l’on per-
çoit le reflet dans les différents portraits d’entre-
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Le Roux
Président-fondateur de Key People, membre du conseil 
d’orientation d’Entreprise et Progrès.

Il a présidé un chantier de réflexion réunissant 
pendant un an une trentaine de dirigeants du 
think tank Entreprise et Progrès, qui a donné 
lieu à la publication en 2015 de l’ouvrage 
collectif Être un leader à l’ère numérique 
(version papier et PDF téléchargeable dis-
ponibles auprès d’Entreprise et Progrès).

L’impact  
du numérique 
sur le leadership 
des dirigeants



Face à la révolution numérique à laquelle aucune entreprise ne peut échapper,  
le dirigeant est en première ligne. Il doit transformer l’organisation de son entreprise, 
mais aussi repenser son propre mode de management.

C
onvenons-en, c’est une évidence devenue 
difficile à contester, la révolution digitale 
est derrière nous. Des milliards d’individus 
sont déjà interconnectés. Depuis quelque 

temps déjà, la convergence des NBIC (nanotechno-
logies, biotechnologies, informatique et sciences co-
gnitives) a déclenché une révolution technique sans 
précédent dans toute l’histoire humaine. Même si 
nous assistons à un phénomène qui n’en est qu’à ses 
balbutiements, le changement n’est plus linéaire, il 
est exponentiel. Cela bouleverse totalement l’ancien 
ordre économique et social. C’est une transforma-
tion complète de la société. Elle touche le monde 
entier. C’est l’âge numérique. 
De nouveaux usages, de nouveaux services, de 
nouveaux acteurs et de nouveaux modèles écono-
miques surgissent en mode accéléré, fondés sur la 
mobilité, le cloud, le big data, les objets connectés. 
Mais une nouvelle vague arrive déjà, celle de l’intel-
ligence artificielle, de l’informatique cognitive et de 
la désintermédiation (blockchain). Vertigineux !
Avec cette révolution qui touche un à un tous les sec-
teurs, les dirigeants des entreprises traditionnelles 
entrent dans une ère de déstabilisation permanente, 
même ceux qui se sentent encore à l’abri. Leur seule 
certitude est qu’ils doivent désormais vivre avec 
l’incertitude. Autrement dit, être capables d’agilité 
et de modestie. Il s’agit de bouger très vite, mais 
avec discernement. Comme le disent les Américains, 
le monde est Vuca (volatility, uncertainty, complexity 
and ambiguity) : tout change tout le temps.
Dans ce contexte, il est illusoire de croire que 
la nécessaire transformation digitale de chaque 
entreprise ne concerne que le marketing, la com-
munication ou le système d’information. Ou que 
l’acquisition de start-up résoudra tout. Tout comme 
l’embauche d’un chief digital officer (CDO, directeur 
du numérique) au pouvoir mal positionné, peu défini 
et, en définitive, limité.
Fort heureusement, de plus en plus de PDG com-
prennent qu’il est illusoire d’imaginer faire mieux de 
la même façon. Ils sont désormais convaincus que 

leur entreprise arrive au bout d’un modèle. L’heure 
est à la métamorphose systémique et en profon-
deur pour que la culture numérique pénètre tous 
ses compartiments. Sans exception.

L’heure est à la métamorphose 
systémique et en profondeur  
pour que la culture numérique 
pénètre tous les compartiments  
de l’entreprise. Sans exception.

Cela implique d’élaborer une nouvelle stratégie 
(conçue autrement car les anciens modèles d’ana-
lyse ne fonctionnent plus). Et une nouvelle vision 
qui redéfinit la mission, les objectifs, le business 
model, l’organisation, la culture interne et l’écosys-
tème dans son ensemble. Pas moins.
Avec le conseil d’administration et le comité de 
direction, le dirigeant est en première ligne. Sa res-
ponsabilité est considérable. 

Une transformation radicale

C’est désormais une chose entendue : une trans-
formation digitale signifie des changements longs, 
profonds, compliqués et coûteux. Elle affecte l’en-
semble d’une organisation qui a pourtant démontré 
son efficacité au fil des décennies. En effet, forgée 
autour de modèles économiques et de principes 
d’action éprouvés, mais qui n’ont guère évolué, cette 
dernière se révèle soudain inadaptée au nouveau 
monde qui arrive.
Au cœur de celui-ci, l’innovation devient centrale 
et globale. C’est l’affaire de tous. Elle se déploie à 
l’appui de nouvelles façons de travailler. On entre 
dans l’ère du collaboratif et de l’intelligence collec-
tive, car les grandes idées ne viennent jamais d’une 
seule personne. Le terrain reprend l’initiative et par-
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On est donc face à la nécessité de conduire un 
changement de culture managériale sous-jacent à 
la transformation digitale. Le manager va devoir 
opérer un virage à 180° dans l’exercice de ses res-
ponsabilités. C’est ainsi, à quelques exceptions près, 
que le monde du top down, fondé sur la détention 
de l’information et l’obéissance, va progressivement 
disparaître. 

Le nouveau manager devient  
un facilitateur et l’animateur  
de l’expérimentation collaborative 
permanente. Sa posture de chef 
solitaire coercitif s’estompe,  
il devient entraîneur-inspirateur  
en réseau.

Il lui faut devenir un leader d’influence pour promou-
voir des logiques inédites de création de valeur fon-
dées sur le coworking et le partage d’informations. 
À son initiative, de nouvelles règles du vivre-en-
semble fondées sur la gentillesse ou le don - contre-
don apparaissent. Le nouveau manager devient un 
facilitateur et l’animateur de l’expérimentation col-
laborative permanente. Sa posture de chef solitaire 
coercitif s’estompe, il devient entraîneur-inspirateur 
en réseau. C’est à ce prix qu’il embarque les équipes 
et contribue au renouveau de l’entreprise. Mieux, 
avec un tel changement de mentalité, celle-ci gagne 
en cohérence et en performance. Elle attire et fidé-
lise les meilleurs et boycotte les mercenaires. Sur-
tout, elle est payée en retour par l’engagement de 
chacun dans toutes les fonctions et l’excellence que 
cela produit au bénéfice des clients.
Pour autant, lorsque beaucoup d’efforts et d’inves-
tissements sont consacrés à la recherche d’innova-
tions technologiques, beaucoup moins le sont aux 
innovations managériales et à la transformation du 
leadership. C’est pourquoi le DRH se voit investi d’un 
rôle primordial : il est désormais propulsé au pre-
mier rang des facteurs clés du succès de la « digita-
lisation » de l’entreprise. À condition de lui donner 
les moyens d’une transformation culturelle puissante 
fondée sur la confiance, une évolution assumée de 
l’ADN et une rénovation complète des comporte-
ments managériaux.
Telle est finalement la nouveauté la moins iden-
tifiée de l’ère numérique : l’émergence d’un nou-
veau leadership culturel et humain qui fera toute 
la différence. Les chefs d’entreprise les plus éclai-
rés l’ont compris : en reconnaissant la primauté 
de la culture et de l’homme sur la technologie, ils 
augmentent sérieusement leurs chances de réussir 
cette transition. l

ticipe bien plus aux décisions, les équipes travaillent 
en réseau éclaté.
C’est sans aucun doute le plus grand défi associé à 
l’ère numérique : instaurer le travail coopératif en 
mode transversal pour faciliter la rapidité, l’agilité et 
l’esprit entrepreneurial. Mais aussi mieux dessiner des 
stratégies nouvelles de rupture afin d’embarquer tous 
les métiers et de fluidifier les interactions entre eux.
L’organisation devient polycellulaire et s’affranchit 
des frontières internes. Fondée sur l’autonomie et 
les communautés qui se font et se défont, elle remet 
en cause les logiques de contrôle et de pouvoir qui 
freinent la créativité, l’initiative et la prise de risque. 
Le numérique supprime les échelons intermédiaires 
inutiles. Les structures en silo, baronnies et autres 
systèmes corporatistes s’en trouvent bousculés, 
ainsi que le management pyramidal et très hiérar-
chisé, particulièrement en France. 
On le constate, avant de penser opérationnel et ou-
tils, la transformation digitale est culturelle et mana-
gériale. C’est un enjeu stratégique majeur.
Il s’agit d’un projet global qui doit être porté par le 
dirigeant en personne. Car il est le seul à pouvoir 
impulser un mouvement qui, c’est sûr, va chahuter 
violemment l’ordre établi. L’exercice est difficile, 
car cela va remettre en cause les pouvoirs et les 
influences au sein de l’entreprise.
Pour réussir, il lui faut donc beaucoup anticiper les 
résistances au changement (et les chiffrer en consé-
quence dans le retour sur investissement du chan-
tier) et éviter de se contenter de rajeunir de vieux 
principes. Comme le disait Keynes, « la difficulté n’est 
pas de comprendre les idées nouvelles, mais d’échapper 
aux idées anciennes ». Il s’agit de faire autrement.
Pour cela, il faudra au dirigeant développer sa solidité 
intérieure, faire preuve de vision, de courage, d’abné-
gation, de pugnacité et d’indifférence aux critiques, 
aux pressions, aux lobbys… Il découvrira que le che-
min est plus important que l’objectif, devenu impré-
dictible. Pour faire face, il affichera plus d’attitude 
que d’aptitude, plus de convictions que de certitudes, 
plus de savoir-être que de technique. Car c’est dans 
sa posture d’ouverture aux idées de rupture, d’envie 
de changer et de capacité de remise en cause perma-
nente des hypothèses que se fera la différence. En 
cohésion et en solidarité, le comité de direction n’est 
pas en reste ; il doit relayer, expliquer, entraîner… 

Un nouveau leadership doit émerger

On l’a vu, le numérique remet en cause la légiti-
mité et le rôle des hiérarchies. Les managers sont 
aussi rudoyés par l’arrivée d’une nouvelle généra-
tion de millennials – les jeunes adultes nés « avec » 
Internet  –, peu adeptes du modèle « commande-
contrôle » multiséculaire. La crise de l’autorité qui 
depuis quarante ans a affecté la famille, l’école, 
l’université ainsi que les institutions morales, reli-
gieuses et politiques a ainsi rejoint l’entreprise.
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1. L’individuation consiste en la possibilité de se distinguer des autres individus sans pour autant s’isoler du collectif. Cette idée, initiée par Durkheim, Jung et Simondon, est 
aujourd’hui développée par Cynthia Fleury avec la notion d’irremplaçabilité : se donner les moyens d’être irremplaçable par les expériences conduit un individu à exiger 
pour soi-même des conditions singulières d’existence afin de réussir son individuation comme style de vie. 

2. Alain Touraine, La fin des sociétés, Seuil, 2013.
3. Zygmunt Bauman, Le présent liquide, Seuil, 2007.
4. Giorgio Agamben, La communauté qui vient, Seuil, « la Librairie du XXe siècle », 1990.

 J
ea

n 
Lo

ui
s 

M
ag

ak
ia

n

Le développement du travail indépendant et de nouvelles formes d’organisation  
se traduit par l’apparition d’un « intrapreneuriat » pour soi, composé d’« egopreneurs »  
qui cultivent leur autopromotion et se passent de salariés.

propre à soi) en opposition avec une vie nue (le seul 
fait de vivre). 
Plus récemment réapparaît la notion de multitude 
pour qualifier cette mutation sociale : les organi-
sations fonctionnent à la fois comme totalités et 
sommes d’individualités. Ces évolutions conduisent 
à un renouveau de l’autonomisation des individus 
à l’égard des entreprises, au rejet du contrat de 
subordination et de la hiérarchie. Nous constatons 
non seulement le recul de la notion de tâche dans le 
cadre du travail, mais aussi le déclin de la relation 
d’appartenance à l’entreprise en faveur d’autres cri-
tères participatifs comme l’« encapacitation » (em-
powerment). Avec la singularisation des existences 
professionnelles comme de la vie privée, on passe 
d’un environnement et d’activités économiques 
imposés de l’extérieur à l’« intrapreneuriat » pour 
soi : du travailleur indépendant (aux savoirs stan-
dardisés) aux « egopreneurs » qui développent leur 
stratégie personnelle (personal branding) !

On passe d’un environnement et 
d’activités économiques imposés 
de l’extérieur à l’« intrapreneuriat » 
pour soi : du travailleur 
indépendant (aux savoirs 
standardisés) aux « egopreneurs » 
qui développent leur stratégie 
personnelle (personal branding) !

Mutations managériales des entreprises

Le travail suppose des connaissances, et l’emploi ne 
se réalise que par la subordination. Ces deux modes 
de collaboration nécessitent d’anticiper à la fois les 
compétences et les actions en préalable à l’organi-
sation. Il s’agit de concevoir à l’avance ce qui va 

L
es entreprises sont des objets soumis aux 
contingences historiques : elles dépendent 
des conditions économiques et sociales 
de leur temps. Le management comme la 

figure de l’entrepreneur sont également soumis à 
cette condition d’historicité. Mais il en résulte que 
les conditions de travail, salarié ou indépendant, 
sont aussi assujetties à ces facteurs historiques, 
notamment les dispositions sociales, les pratiques 
managériales et les contraintes stratégiques. La no-
tion même d’entreprise évolue donc dans sa forme 
comme dans sa finalité sociale. Aussi est-il envisa-
geable de voir de nouvelles formes d’organisation, 
y compris sans salariés, côtoyer d’autres modèles 
d’entreprises. Quelles sont les mutations en cours 
qui pourraient déboucher sur des entreprises sans 
salariés ? 

Les mutations sociales du travail

Au cours du XXe siècle, les sociétés modernes ont 
institutionnalisé les entreprises au travers des 
règles de contrôle et de coopération. Ce sont ces 
règles qui permettent de fournir un sens commun 
aux pratiques professionnelles, mais également de 
contenir les actions collectives en constituant un 
dispositif intentionnel de mise sous contrôle des 
individus. L’entreprise s’est développée essentiel-
lement en créant une organisation-environnement 
pour faciliter cette dialectique coopération-contrôle. 
Le XXIe siècle qui s’ouvre favorise au contraire l’in-
dividuation 1 en lieu et place d’une institutionnalisa-
tion stable du contrat social commun, ce qui conduit 
à la disparition de la notion de société pour Alain 
Touraine 2 ou à l’avènement d’un monde liquide 
pour Zygmunt Bauman 3. Giorgio Agamben perçoit 
dès 1990 cette autonomisation de l’individu comme 
conséquence des contraintes collectives 4 : ni indivi-
duel ni universel, l’individu qui vient fera commu-
nauté sans présupposé ni condition d’appartenance 
et avec le souci de soi comme finalité. Il est à la 
recherche d’une vie qualifiée (une manière de vivre 



5. Voir la théorie des coûts de transaction développée par Coase et Williamson. 
6. Gary Hamel, avec Bill Breen, La fin du management, Vuibert, 2008.

(discours, images, croyances…). L’entreprise devient 
un dispositif intellectuel et non plus un dispositif de 
production, mais aussi un dispositif émancipateur 
où le management sert de « metteur en scène » des 
contextes cognitifs où vont se construire les rela-
tions d’interaction entre les individus (collabora-
teurs et consommateurs) et les objets techniques. 
Manager consiste alors à configurer cet environne-
ment matériel qui incite, sollicite, encourage, stimule 
les activités cognitives : il s’agit bien de la « fin du 
management » 6, mais surtout de la fin du manage-
ment de subordination et de l’avènement d’un ma-
nagement relationnel ou de la « pensée distribuée ». 

Mutations stratégiques

Les autoentrepreneurs occupent une nouvelle place 
dans les chaînes de valeur des entreprises. Quand 
il leur est possible d’apporter plus que leur simple 
force de travail ou l’utilisation du seul travail ma-
nuel sans intensification, les autoentrepreneurs de-
viennent plus que des sous-traitants, ils deviennent 
des « surtraitants », des apporteurs de compétences 
et de connaissances se situant en amont de la 
conception industrielle et de la chaîne de valeur.
Même si, pour une grande proportion d’indivi-
dus, ce statut est bien souvent le résultat d’une 
contrainte, notamment par la fragmentation des 
employeurs et le recours aux contrats éphémères, 
certains exploitent de nouvelles opportunités. Ils 
profitent de possibilités juridiques afin d’échap-
per aux contraintes de l’entreprise traditionnelle, 
comme les CDI-I (contrats à durée indéterminée 
intérimaire) ; ou s’appuient sur des opportunités 
industrielles, notamment avec la « servicisation » 
des industries pour participer provisoirement à la 
chaîne de valeur.
Enfin, la digitalisation des organisations construit 
un contexte favorable à la personnalisation des 
activités professionnelles. L’entreprise devient plus 
une sorte de réseau – mettant en relation algo-
rithmes, systèmes de production, connaissances, 
datas, acteurs internes et externes, y compris les 
clients – qu’un espace privatif de capital financier 
ou technologique. 
Le mouvement de mutation des entreprises est donc 
multiple : d’un côté, elles changent de nature pour 
devenir des espaces collaboratifs et non plus des 
espaces de subordination ; de l’autre, la condition de 
salariat passe du travail à l’emploi et de l’emploi à 
l’activité, avec notamment l’avènement de l’action 
individuée et de la subjectivation comme condition 
d’existence : agir pour soi (individuation) et par 
soi (« encapacitation ») ! La rencontre de ces deux 
mutations implique des formes organisationnelles 
inédites, avec de nouvelles logiques économiques et 
managériales comme l’émergence des plates-formes 
exploitant, à l’image d’Uber, des marchés doubles 
(two sided markets), mais aussi de nouveaux 

être fait et ce qui doit être fait par les individus. 
Mais le profit nécessite ici l’obtention d’un surtravail 
avec comme conséquence un surprofit : c’est-à-dire 
le surcroît de bénéfice par l’appropriation d’un tra-
vail résiduel expliquant l’existence de l’entreprise et 
l’accumulation de capital dans un rapport cadrage-
contrôle-capital. En effet l’ouvrage à la tâche du 
XIXe siècle s’explique par la faible compétence des 
niveaux hiérarchiques, le rapport économique (le 
surprofit) étant dû à la seule mise en concurrence des 
individus. Par la suite, l’organisation hiérarchique et 
managériale permettra non seulement un meilleur 
contrôle du collectif, mais surtout la réduction des 
coûts de contrôle (les coûts de contractualisation, 
d’agence et de coordination 5) et l’émergence de la 
stratégie destinée à intensifier et orienter le travail. 
En opposition avec ces contraintes externes, la 
notion d’activité nécessite une mise en situation 
de soi par le sujet, lequel se construit sa propre 
stratégie, son propre espace matériel et cognitif 
dans lequel il peut engager, intensifier et valori-
ser ses actions. Il y a donc un rapport contexte-
activité-sujet pour réaliser un enjeu personnel : la 
compétence, la créativité, l’imagination, l’attention, 
la passion, le plaisir, le jeu, etc. L’activité nécessite 
des ressources personnelles qui dépassent les pra-
tiques managériales, alors que le travail exige une 
exécution sous contrôle externe et que l’emploi de-
mande une expertise propre à un domaine. Pour sa 
part, l’activité requiert une prise de conscience afin 
d’être effective. Le temps n’est pas celui de l’exécu-
tion ou de l’expertise, mais celui d’un engagement 
attentionnel et passionnel pour réaliser l’activité, 
qui ne peut être que la résultante d’une « mise en 
action » de l’exécutant lui-même avec son environ-
nement matériel. 

Il s’agit bien de la « fin du 
management », mais surtout  
de la fin du management  
de subordination et de l’avènement 
d’un management relationnel  
ou de la « pensée distribuée ».

Cet engagement dans les activités est au centre des 
start-up, fab labs ou tiers lieux. Là où la fonction 
managériale et l’organisation impliquaient une mise 
en conformité des actions avec un modèle préétabli, 
on assiste à la montée en puissance de contextes 
où l’organisation est réduite à la mise en place d’un 
environnement matériel et du sens collectif pour 
laisser émerger l’activité. L’organisation est moins 
un espace fermé qu’un espace commun : un agen-
cement matériel, agissant comme un milieu dans 
lequel prend place telle ou telle conduite cognitive 
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7. La société hyper industrielle, Seuil, 2017.
8. Voir l’ouvrage collectif Fandom. Identities and Communities in a Mediated World, New York Press, 2007.
9. Karl Polanyi, La grande transformation (1944), Gallimard, « Tel » 2009.

En premier lieu, les organisations transactionnelles. 
Ces organisations two sided markets, ces plates-
formes fonctionnant grâce à un algorithme qui met 
en relation des parties tierces (clients et fournisseurs) 
pour la réalisation d’une activité ne nécessitant au-
cune intervention managériale et dont l’économie 
provient de l’externalisation des capitaux d’exploita-
tion de l’activité aux fournisseurs eux-mêmes. C’est 
l’exemple d’Uber : les chauffeurs prennent en charge 
l’investissement capitalistique des véhicules, rédui-
sant la charge des capitaux d’exploitation d’Uber à la 
seule plate-forme algorithmique. 
En second lieu, les organisations communautaires. 
Proches de l’utopie fouriériste des phalanstères et 
familistères (comme l’usine Godin au XIXe siècle), ces 
organisations créent avant tout un contexte pour 
produire la valeur relationnelle entre différents en-
trepreneurs individuels, les « egopreneurs ». Il s’agit 
d’un contexte éco-collaboratif afin que les activités 
entre les individus puissent se réaliser au moyen du 
réseau et indépendamment de toute sorte de hié-
rarchie. On assiste au développement extrêmement 
rapide de ces contextes organisationnels : des tiers 
lieux aux work spaces et même à des territoires 
complets qui sont ainsi dédiés à la mise en relation 
de ces « egopreneurs » entre eux. La Silicon Valley 
réunit plus d’individus venant apporter leurs com-
pétences individuelles en tant que « surtraitants » 
qu’en tant que salariés. L’exemple peut aller plus 
loin avec Samsung City ou Zee-Town, la cité créée 
par Mark Zuckerberg pour réunir un contexte de vie 
et de travail sur un même lieu ; ou encore Zenata au 
Maroc, une éco-cité totalement destinée aux « ego-
preneurs » et à leurs familles. 
Enfin une troisième catégorie d’organisation sans 
salariés apparaît dans notre contexte économique : 
les organisations passionnelles, les fandoms 8. Les 
fanas d’un domaine, d’un jeu, d’une marque sont 
ainsi prêts à travailler occasionnellement et collec-
tivement pour le développement de leur passion. 
Auto-organisés en réseaux et collectifs collaboratifs, 
les fans d’un jeu vidéo ou d’une série TV produisent 
de nouveaux scénarios ; ou bien les fans d’une 
marque produisent de nouvelles idées de produits 
pour cette entreprise (par exemple une partie des 
dernières nouveautés Lego proviennent de la com-
munauté fandom de cette marque). 
L’ « egopreneur » exerce son activité pour lui-même 
dans un contexte collaboratif, et les produits et les 
services auxquels il participe deviennent des inten-
tions temporaires. La limite de ces modèles « zéro 
salarié » sera d’arriver à légitimer ces pratiques col-
lectives, sans pour autant créer un leurre afin de 
dissimuler une relation de subordination. Comme 
l’a montré Karl Polanyi 9, l’institutionnalisation des 
nouveaux processus économiques est toujours en 
retard sur les pratiques sociales, mais ces nouvelles 
formes d’entreprises sans salariés sont bien en 
cours de développement. l

contextes plus collaboratifs comme les open-spaces 
ou les tiers lieux, qui deviennent les références pour 
entreprendre. L’activité est première : c’est elle qui 
fixe la finalité des actions, qui définit l’usage des 
objets à disposition dans cet environnement, qui 
justifie les moyens utilisés pour se réaliser. Le ma-
nagement, en tant que technique, cherche de son 
coté à mieux configurer un espace relationnel entre 
les acteurs pour réaliser l’activité collective. Les 
organisations sont alors des espaces transitoires 
d’intelligence, où se combinent objets et activités 
dans lesquels les sujets s’engagent relationnelle-
ment pour expérimenter et intensifier leurs activi-
tés. Pierre Veltz 7 parle même d’une économie de 
plus en plus relationnelle, où la performance dépend 
de la qualité des relations entre les acteurs dans les 
entreprises, entre les entreprises elles-mêmes mais 
aussi avec les institutions. C’est ainsi que l’indus-
trie d’Hollywood s’est développée : des individus 
apportent leurs compétences et certaines firmes 
se regroupent le temps de monter un projet et de 
le réaliser, puis se séparent pour rejoindre d’autres 
projets. De cette façon se sont constituées certaines 
entreprises : des pools de compétences circulantes 
sans relation d’appartenance. Ce réseau relationnel 
est plus important pour la valeur que les ressources 
physiques, et la conséquence n’en est pas neutre. 
Au lieu d’une firme contrainte par un capital fixe, 
l’entreprise se répartit entre les acteurs du réseau 
en minimisant ce capital fixe et y substituant un 
capital digital relationnel. L’entreprise ne se réalise 
plus par l’accumulation d’un capital productif, mais 
par l’extension du réseau d’acteurs afin d’exploiter 
ce capital relationnel. 

Au lieu d’une firme contrainte 
par un capital fixe, l’entreprise se 
répartit entre les acteurs du réseau 
en minimisant ce capital fixe et 
en y substituant un capital digital 
relationnel.

La valeur du réseau relationnel

Une entreprise peut-elle avoir zéro salarié ? Oui, 
si l’entreprise devient un contexte relationnel, un 
environnement ouvert au sein duquel peuvent se 
réaliser des activités opérées par des individus qui 
viennent justement exploiter ces environnements 
pour eux-mêmes, leur propre développement. Avec 
les mutations du travail, les mutations managériales 
et les mutations stratégiques des organisations, on 
assiste à l’apparition de nouvelles formes d’entre-
prises « par l’activité », organisées en nœuds de 
coordination d’« egopreneurs ». 
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1. Article « Entreprendre », Les 100 mots de l’entreprise, PUF, « Que Sais-Je ? » 2016.
2. « L’entreprise, une défiance française », Sociétal, Sans totem ni tabou : pour en finir avec les idées reçues, Eyrolles, 2017.
3. http://www.huffingtonpost.fr/fleur-pellerin/echecs-rebond-creation-entreprise_b_4589576.html.

L’entrepreneuriat est le préalable à la croissance économique et à la baisse du niveau de 
chômage. C’est un enjeu économique. Il signifie création d’entreprises, développement 
et reprise d’entreprises existantes, et ne concerne pas la seule figure de l’entrepreneur, 
mais toutes les parties prenantes de l’entreprise. 
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Q
u’est-ce qu’entreprendre ? « Une ambition 
personnelle et collective qui peut paraître 
déraisonnable aux yeux de ceux qui n’en 
prennent pas le risque 1. » Cette ambition 

est aussi une volonté d’émancipation caractéristique 
des nouvelles générations. Alors que les jeunes  
rêvaient il y a plus de dix ans d’être fonctionnaires 
ou salariés de grands groupes, ils veulent désormais 
créer leur entreprise, leur « boîte ». C’est une alter-
native au salariat, comme en témoigne le succès du 
statut d’autoentrepreneur : ce régime instauré en 
janvier 2009, cumulable avec une pension ou un 
salaire, a déjà séduit plus de 1 million de Français. 
La France compte ainsi un taux de création d’en-
treprises moyen parmi les plus élevés au monde, 
quatre fois plus élevé que la moyenne des pays du 
G7 ! Après les « trente glorieuses », l’apparition du 
chômage de masse a finalement fait de la création 
d’entreprises un moyen de pallier la panne de l’as-
censeur social. Pourtant, le passage à l’acte demeure 
relativement modeste. Pire, lorsqu’elle est finale-
ment créée, une entreprise sur deux ne survit pas 
au bout de cinq années. La méfiance des Français à 
l’égard des mécanismes du capitalisme nourrit éga-
lement un rapport ambigu à l’entreprise 2. 
Réfléchir à la politique en faveur de l’entrepre-
neuriat nécessite donc une analyse préalable des 
freins à la réforme. Le premier d’entre eux tient à 
la proportion majoritaire des Français qui vivent 
de rentes sociales, elles-mêmes protégées par 
des corporatismes. La diffusion de l’entrepreneu-
riat aura pour effet d’inverser ce rapport de force 
entre rentiers et entrepreneurs et de favoriser les 
réformes nécessaires à l’ensemble de notre écono-
mie et de notre société. Cette intime conviction du 
rôle politique de l’entreprise incite à plaider pour 
une mobilisation des chefs d’entreprise, de toutes 
les entreprises, afin de promouvoir non seulement 
l’image de l’entreprise, mais surtout de démultiplier 
et valoriser ses rôles sociétaux. L’entrepreneuriat 

constitue en effet une des réponses les plus perti-
nentes aux évolutions du monde du travail et des 
modes de vie.

L’entrepreunariat constitue une  
des réponses les plus pertinentes 
aux évolutions du monde du travail 
et des modes de vie.

Favoriser l’entrepreneuriat implique également 
l’acceptation de la réussite et de… l’échec. Car si 
l’entreprise est parfois le lieu de la réussite, qu’on 
ne veut pas assez reconnaître en France, elle est 
aussi parfois le lieu de l’échec, que l’on ne pardonne 
que trop rarement. Fleur Pellerin, alors ministre 
déléguée aux PME, à l’Innovation et à l’Écono-
mie numérique, relevait déjà cette faille en 2014 :  
« Une année seulement au Danemark, six années en 
Allemagne, neuf années en France : c’est le temps 
qu’il faut en moyenne dans chacun de ces pays d’Eu-
rope pour se remettre d’un échec professionnel et 
se réinventer. C’est un constat : la société française 
souffre aujourd’hui de ne pas savoir suffisamment 
accorder de seconde chance, au risque de brider 
l’audace de sa jeunesse et de tous les talents dont la 
France est riche 3. »

Reconnaître le rôle moteur  
de l’entreprise 

Il faut soutenir la création, le développement et 
la transformation des entreprises, parce qu’elles 
créent de la richesse qui peut ensuite être redistri-
buée et financer les besoins de la collectivité. Une 
politique de soutien à l’entrepreneuriat doit envisa-
ger toutes les entreprises, TPE, PME, ETI et grandes 



4. Deux niveaux d’action publique sont renforcés par la loi NOTRe: la région et l’intercommunalité. Cette clarification des rôles entre collectivités locales était attendue par le 
monde économique. Pour autant, le tandem région-intercommunalité reste à construire. Avec le retrait des conseils départementaux de l’action économique et le strict enca-
drement de leurs interventions économiques, les politiques d’appui au développement économique doivent trouver de nouvelles organisations au sein de l’espace régional 
et à l’échelle des bassins d’emploi.

5. Réseau Entreprendre (http://www.reseau-entreprendre.org/) est de ce point de vue exemplaire.

vecteur de réalisation et de socialisation, de ren-
forcement de l’estime de soi et d’intégration dans 
la société. Or, 80 % des autoentrepreneurs ont entre 
30 et 60 ans. L’attribution automatique d’un numéro 
Siret à chaque jeune Français pour son seizième an-
niversaire serait donc une mesure vertueuse, tout 
comme l’accès au statut d’autoentrepreneur dès 
l’âge de 16 ans. 
Pour créer des passerelles entre deux mondes qui 
ont du mal à échanger, l’éducation nationale et l’en-
treprise, on pourrait créer une épreuve optionnelle 
au baccalauréat, sur le même modèle que l’épreuve 
de TPE (travaux personnels encadrés) et sous la 
forme d’un projet d’entreprise à élaborer et à pré-
senter par les candidats, épreuve qui associerait 
chefs d’entreprise et enseignants dans les jurys. 

Il faut faire de l’apprentissage  
le creuset des échanges entre  
les étudiants et l’entreprise.

Puis il faut faire de l’apprentissage le creu-
set des échanges entre les étudiants et l’entre-
prise. L’apprentissage peut aussi être une voie  
privilégiée de formation pour la création et la 
reprise d’entreprises. Alors que 1,7 million de 
jeunes de 15 à 29 ans sont sans diplôme, sans 
formation et sans emploi, l’apprentissage est 
une priorité. Un plan sur cinq ans aurait pour 
ambition de favoriser les formations courtes bac,  
bac + 2, bac + 3 auprès des élèves, notamment 
dans des métiers et filières indispensables au 
développement d’une industrie innovante. Il fau-
drait également améliorer les conditions de rému-
nération pour les apprentis tout en diminuant les 
charges pour les entreprises vertueuses, charges 
qui seraient financées par une taxation accrue des 
contrats précaires (CDD, intérim…) de toutes les 
entreprises. Ce revenu d’apprentissage permet-
trait également de sortir de nombreux jeunes de 
la précarité et de la pauvreté. Le pendant d’une 
entrée plus précoce et massive sur le marché du 
travail serait un renforcement des possibilités de 
formation plus longue à une autre étape de la vie 
professionnelle, sous la forme, par exemple, d’un 
crédit de formation renforcé pour ces jeunes en-
trés sur le marché du travail après une formation 
courte en apprentissage.
Il faut favoriser la mise en relation des élèves avec 
des tuteurs bénévoles en incitant les chefs d’éta-
blissement à constituer un réseau d’employeurs de 
proximité, autour du collège ou du lycée, susceptible 
d’offrir des débouchés professionnels aux jeunes 
qui y étudient. Cette expérience peut être encoura-
gée par les collectivités qui ont la responsabilité de 
ces établissements, notamment les régions. 

entreprises. Surtout, il faut s’intéresser à tous les 
secteurs. Le succès des start-up de la « french tech » 
et la fascination qu’elles suscitent chez les jeunes 
ne doivent pas faire oublier que la croissance vient 
aussi des entreprises de l’industrie, des services et 
de l’agriculture. 
Avant d’envisager des mesures en faveur des en-
treprises, il faut qu’un objectif simple soit défini et 
serve de cap. La première des ambitions doit être 
de faire grandir les entreprises en diminuant leur 
taux de mortalité et en permettant leur croissance. 
Il faut que la France double en cinq ans le nombre 
d’entreprises de taille intermédiaire, notamment 
en permettant aux ETI existantes de se renforcer 
et aux PME de croître. Un ministère des PME et 
des ETI fédérerait toutes les initiatives en soutien 
à cet objectif. Les ETI bénéficieraient par exemple 
de tous les régimes favorables aux PME et d’une 
stabilité fiscale afin de casser le plafond de verre 
qui empêche la croissance des PME vers un rôle et 
une dimension de champion.

La première des ambitions doit 
être de faire grandir les entreprises 
en diminuant leur taux de mortalité 
et en permettant leur croissance. 

Le taux de défaillance d’entreprises créées de-
meurant élevé, il faudrait envisager de moduler 
les charges sociales de façon croissante afin, par 
exemple, que le créateur ou le repreneur d’entre-
prise bénéficie d’exonération de ces charges au 
moins pendant la première année. 
Il faut également accompagner le créateur ou le re-
preneur de façon décentralisée. C’est un des enjeux 
des politiques de développement économique dont 
les régions sont dépositaires depuis la loi sur la 
nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi NOTRe) de 2015 4. Des grandes entreprises ou 
ETI peuvent jouer un rôle croissant d’incubateurs 
privés, à côté des incubateurs publics, tout en asso-
ciant des structures de formation au management 
des universités ou des grandes écoles. L’accès au mi-
crocrédit pour les jeunes créateurs d’entreprise doit 
être encouragé, ainsi que le mentorat de porteurs de 
projet par des entrepreneurs expérimentés 5.

Démultiplier les opportunités  
de formation

L’éducation et la formation sont les autres enjeux 
d’une politique en faveur de l’entrepreneuriat. Pour 
rapprocher les citoyens et les entreprises, il faut 
promouvoir l’acte d’entreprendre plus largement et 
auprès de tous. Pour les jeunes, c’est à la fois un 
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Aux préalables indispensables que sont le désir ou 
l’envie de créer, la politique en faveur de l’entre-
preneuriat doit ajouter l’instauration d’un environ-
nement plus favorable à l’acte d’entreprendre dès 
l’adolescence et tout au long de la vie des citoyens. 
Une somme de mesures n’y suffira pas. Il faut mobi-
liser les acteurs de l’entreprise dans la promotion de 
l’esprit d’entreprise. Cela passe par une exemplarité 
des dirigeants d’entreprise au sein de leurs entre-
prises et auprès de leurs collaborateurs et de toutes 
les parties prenantes, mais également par une mobi-
lisation au sein de la société à travers des actions 
d’enseignement, de tutorat, de mécénat… en faveur 
de la création d’entreprises. l

Il faut mobiliser les acteurs  
de l’entreprise dans la promotion 
de l’esprit d’entreprise.

Pour les seniors, il faudrait permettre d’avoir le 
droit de démissionner au bout d’une période de 
salariat et de bénéficier de droits au chômage pour 
avoir plus de facilité à créer une entreprise. Pôle 
emploi serait ainsi un business angel ! 
Pour favoriser également la reprise d’entreprises il 
faut simplifier les processus de cession des petites 
entreprises. Dans cette perspective, il serait néces-
saire de supprimer l’obligation d’observer, pour les 
entreprises de moins de 50 salariés, un délai d’in-
formation préalable des salariés avant toute cession 
d’un fonds de commerce de deux mois, prévue dans 
la loi Hamon du 31 juillet 2014.
Davantage d’entrepreneurs et d’esprit d’entreprise, 
ce serait en retour pour la société française moins 
de hiérarchie, davantage de transversalité et de 
collaboratif, moins de cloisonnement, davantage 
d’ouverture, moins de sédentarité, davantage de 
nomadisme et de présence digitale… 

LE PROGRAMME PRÉSIDENTIEL

Parmi les principales mesures en faveur des 
entreprises et des entrepreneurs dans le programme 
d’Emmanuel Macron, nouveau président de la 
République, on peut regretter l’absence d’objectifs 
synthétiques, par exemple sur la croissance du nombre 
d’entreprises de taille intermédiaire, qui demeure 
l’angle mort de nos politiques économiques alors 
qu’elle est au cœur du dynamisme allemand 6. Le 
programme est néanmoins novateur, car il ajoute aux 
mesures de soutien à la compétitivité des entreprises 
(baisse de l’IS…) celles destinées à favoriser l’acte 
d’entreprendre. 

Parmi celles-ci on relève par exemple :
• la baisse des charges qui pèsent sur les 

indépendants (professions libérales, commerçants, 
artisans, agriculteurs…) ; 

• l’extension des droits à l’assurance-chômage aux 
indépendants, aux entrepreneurs - afin qu’ils 
puissent bénéficier des mêmes droits au chômage 
que les salariés si leur aventure entrepreneuriale ne 
s’avère pas couronnée de succès – et aux salariés  
qui démissionnent ;

• la suppression des charges des microentreprises 
(autoentrepreneurs) la première année et le 
doublement des plafonds pour permettre à plus 
d’entreprises de bénéficier de cette mesure et du 
régime fiscal de la microentreprise ; 

• le choix donné chaque année à tous les artisans et 
commerçants d’opter ou non, selon leurs besoins, 
pour le régime fiscal de la microentreprise ;

• la création d’un droit à l’erreur. L’administration sera 
d’abord là pour conseiller avant de sanctionner, la 
sanction étant limitée aux manquements délibérés, 
répétés ou particulièrement graves ;

• un site qui donnera accès aux PME aux obligations 
légales et conventionnelles à respecter, ainsi 
qu’à des conseils fournis par l’administration. Les 
réponses fournies en ligne pourront être valables 
auprès de cette dernière. .

6. https://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/cercle-160676-sortir-les-eti-
de-langle-mort-des-politiques-economiques-2029139.php.
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P
romouvoir l’entreprise en martelant qu’elle 
seule crée richesse et emploi apparaît  
un peu court : c’est parler des effets et 
non des causes, des résultats et non des 

motivations, car personne n’a jamais choisi d’entre-
prendre à cette seule fin !
Si entreprendre est toujours une aventure collective 
qui consiste à rassembler autour de soi une équipe 
d’hommes et de femmes partageant un même mé-
tier (et un zeste d’enthousiasme !) pour produire des 
biens ou des services, entreprendre dans le bâti-
ment présente des singularités qui restent fortes. 
En effet, ce secteur possède plusieurs spécificités. 
Tout d’abord, sa capacité d’intégration de popula-
tions venues d’ailleurs et pour lesquelles l’ascen-
seur social n’a jamais cessé de fonctionner. La place, 
ensuite, qu’y occupe l’apprentissage par l’alternance 
dans la transmission du savoir et du geste. Enfin, 
le creuset du chantier, toujours forain et jamais 
identique, où se conjuguent les compétences des 
différents corps de métier pour le mener à bien et 
satisfaire le client. 
Mais entreprendre dans le bâtiment, ce n’est pas 
seulement réaliser des ouvrages, les transformer ou 
les réhabiliter : c’est aussi, et surtout, participer à 
l’histoire d’un territoire, qu’il soit urbain ou rural, 
et y laisser une empreinte. C’est souvent aussi pro-
longer une histoire, celle d’une entreprise qui porte 
votre nom – avec les responsabilités que cela im-
plique – vouée à se transmettre et donc à durer.
Ces spécificités sont autant de valeurs partagées  
qui, avec l’indépendance, la responsabilité et le goût 
assumé du risque, rassemblent les entrepreneurs 
du bâtiment et les ont naturellement amenés à se 
regrouper en corporations ou fédérations profes-
sionnelles. Leur représentativité aujourd’hui, avec 
un taux de syndicalisation attesté des employeurs 
de plus de 50 %, devrait inviter à la réflexion les 
adeptes de la prétendue désyndicalisation dont 
souffrirait notre pays ! 

Le bâtiment, ce n’est pas seulement 
réaliser des ouvrages, les 
transformer ou les réhabiliter :  
c’est aussi, et surtout, participer  
à l’histoire d’un territoire,  
qu’il soit urbain ou rural.

Des valeurs partagées

Sous le signe de ces valeurs entrepreneuriales et de 
la solidarité, la profession a mobilisé des moyens 
humains et financiers considérables, donnant nais-
sance à une large palette d’organismes à vocation 
mutualiste. Caisses de retraite et de prévoyance, 
caisses de congés payés, de chômage intempéries, 
services de médecine du travail, mutuelles d’assu-
rance, centres de formation d’apprentis et fonds 
d’assurance formation, organismes de prévention 
des risques et de qualification professionnelle, fonds 
de garantie des salaires : autant d’outils financés par 
tous et qui bénéficient à tous.
Or, aujourd’hui, ce modèle de gouvernance – certes 
perfectible, mais qui a fait ses preuves – est mis à 
mal, quand il n’est pas miné de l’intérieur. Quelles 
sont ces menaces ?

Préserver le modèle de gouvernance

En premier lieu, la tolérance excessive des pou-
voirs publics vis-à-vis du travail illégal et de son 
avatar, le travail détaché frauduleux. Au-delà de la 
concurrence déloyale qu’elle génère au détriment 
des entreprises en règle, cette pratique endémique 
a pour effet pervers de siphonner les comptes des 
organismes mutualisateurs conçus par la profession 
pour le bénéfice des salariés et de mettre leur exis-
tence même en péril.

Il est urgent de redonner toute sa légitimité au syndicalisme patronal  
pour offrir aux entrepreneurs les moyens de répondre au défi de l’emploi  
et de la croissance. 



et de la croissance. C’est possible, si nous sommes 
capables de :
• défendre le salariat plutôt que son contournement 

par des statuts illusoires, en misant tout sur les 
TPE-PME prêtes à embaucher. Ce qui veut dire 
avoir le courage de réformer intelligemment le 
code du travail pour l’adapter aux enjeux de la 
modernité ;

• préserver les principes de mutualisation dans 
la formation et les organismes sociaux. Ils per-
mettent d’optimiser l’efficacité des actions, en 
particulier au niveau des branches, et d’assurer 
au final des gains pour toutes les entreprises. 
Cela nécessite entre autres une lutte sans merci 
contre la fraude au détachement qui mine cette 
solidarité ;

• revenir aux fondamentaux du paritarisme en res-
ponsabilisant les acteurs, en supprimant les pré-
lèvements obligatoires dédiés et en optimisant la 
gestion des mandats ;

• exiger l’indépendance des syndicats patronaux, 
dont le fonctionnement doit reposer sur les seules 
cotisations de leurs adhérents. À eux de gagner 
des parts de marché, comme le font toutes les 
entreprises, en portant leurs priorités d’action sur 
les besoins et attentes de leurs mandants ;

• quitter le champ du « prêt à penser » pour ouvrir 
une ambitieuse stratégie de veille et de maîtrise 
de l’information, afin d’assurer la sécurité et la 
compétitivité des entreprises. l

•	

Il faut avoir le courage de réformer 
intelligemment le code du travail 
pour l’adapter aux enjeux de la 
modernité.

En second lieu, le mirage – auquel beaucoup suc-
combent – d’une pseudo-« modernité économique » 
parant de toutes les vertus le travail indépendant, 
habillé pour l’occasion des couleurs « glamour » 
d’un nouveau modèle économique en marche. Alors 
que, dans les faits, l’exemple de  l’autoentrepreneu-
riat montre que la création de richesses est faible, 
le passage au statut d’employeur, marginal et son 
apport à la collectivité par l’impôt, particulièrement 
aléatoire, en raison de la part du travail non déclaré.
En troisième lieu, l’absence d’indépendance finan-
cière d’un certain nombre d’organisations patro-
nales, dopées aux « contributions » d’organismes 
paritaires et aux subsides publics, mais dont les ad-
hérents supportent des cotisations astucieusement 
présentées comme destinées à « promouvoir le dia-
logue social ». Alors qu’il s’agit plus prosaïquement 
de financer des appareils syndicaux, qu’ils soient de 
salariés ou d’employeurs !
Enfin, et non sans lien avec ce qui précède, la per-
sistance de ce que j’ai appelé un « paritarisme 
de connivence », tel qu’il a été à nouveau mis en 
lumière avec l’accord sur l’assurance-chômage au 
travers d’une augmentation de cotisation prétendu-
ment temporaire, alors que ce régime affichait fin 
2016 une dette de 30 milliards d’euros. Un accord 
contre lequel la FFB et d’autres organisations pro-
fessionnelles se sont élevées avec véhémence.
Identifier avec lucidité ces menaces, c’est déjà ré-
pondre à la question « que faire ? ».

Des actions urgentes

Pour ma part, je considère qu’il est urgent de re-
donner toute sa légitimité au syndicalisme patro-
nal si nous voulons répondre au défi de l’emploi 
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